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AVANT-PROPOS 

Pour le syndi calisme chrétien, en France, l 'année 194,7 aura é l.é 
celle des « Noces de diamant >>. A Paris, le Syndicat des Employés du 
Commerce et de l 'Industrie, en célébran l, le 24 sep tembre, dans des 
form es volon taire111en t traditionnell es, sa fête patronale de Saint­
.Michel, a marqué une commémoration don t il était, à cer tains égards, 
Je héros principal. Nous avons eu , en cette circon stan ce, la joie de 
recevoir comme Chevalier, dans l 'ordre national cle la Légion d 'Hon­
neur, au t itre du ministère du Travail, GustaYe Sa lmon, l 'un dus 
plus an cien s militants du Syndica l des l~rnployés et l 'un des plus_ 
dévoués participants au Secré lari at Co nfédéral. 

Quelques semaines plus tard, le 16 nove mbre, lors de la manifes­
tation orga n isre, pour le m ême objet, par 1 'Un ion Rég ionale Pa'ri ­
sienne, nous rem~tlion s aussi la croix de Ch evali er à un autre cama­
rad e ex trêm ement méritant, Georges Lecœur, ancien vice-président du 
Sy ndicat des Employés. 

Un peu partout, à travers la m étropole et l 'Unio n Française, cc 
grand anniversaire a fait . l 'objet de cérémonies plus ou moin s amples 
et de manifestations diverses . Noton s, en particul ier, l 'a,semblée qui 
a eu lieu, à Oran , le H décembre 1947, nv()c la participation <le 
.J acqu es Tessier , cl au premier rang de laquel le fi guraient d 'éminenls 
représcnlan ts <l es eu Iles ca tholique, pro les tan l, israélite el m usul­
man . Eloqu ent témoignage de l 'intér~t que les principales familles 
spirituell es porlenl. à l 'essor de la C. F.T. C. ! 

Plus récemmc11 L, ! 'Assemblée des Cardinaux el Archevêq ues de 
France, daus sa sess io11 <le mars 1948, a exhorté les catholiques « /, 
s'organ iser de plus en ' pl us nomhreux dan s les Syndicats chrétiens ,>. 

Cette indication autorisée, dévelo ppée en des lerm es, à la foi s pré­
cis el di s"crels, qui sa uvegardent l 'au tonomie du mouvement, est 
bien de na Lure à facil i te r notre propagande dans des milieux où elle 
doit tout na tu rellement s 'exercer. 

Ainsi, sur le terrain des réalités, lé synd icalisme chrétien appa­
raît comme un fait hi storique ayant victori eusement surmonté 
l 'épreuve d11 t ernps. Le rapport moral soumis à l'appréciation du 
XIXIV° Con grès est de nature à renforcer , par lui-mêm e, ce tte cons• 
tatati on optimiste ; il montrera, au surplus, que le fait syndical chré­
tien rayonne clans l 'espace avec · non moins cl 'intensité. 

Parmi les circonstan ces qui ont illustré ], 'année syndicale 
1947-1948, nous détacherons, ici, trois événements carac téristiques . 

D'abord, le résultat des él()ctions du 24 avril 1947, pour les Con­
seils d 'Administra li on des Ca isses Primaires de Sécurité -Sociale. Dans 
ce vas te scrutin secre t, à la représentai.ion proporl.io11nell e intégrale, 
les lis tes homogènes de la C.F .T.C. ont ohte11u, à travers le pays, 
1.458.475 voix, contre 3.280.183 voix aux listes présentées par la 
C.G.T. Indication sin gulièremeut intéressante quant au rapport des 
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forces, et q ui a élé confü111ée par les éleclions 1;1lléri cure_s . au x 
échelons réaionaux et n ation al. Saluon s, en parti ~uher,. la d~: !gna­
Lion de n o li':"e ca 11 1aradc Théo l3rauu ,_de Slr~sbourg, a la v1ce-pre, td en­
ce du Conseil Supérieur de la Sée un Lé Socrnle. 

En second lieu , nous rnenlionnero1;1s la clôture, _e~ octobre, ~e 1~ 
souscr iplion pour l 'e tr1pru1_1L_ 01Jligala1r? cl~ . 35 1111lli?n s_ de. ûanc~ 
des liné à consolider l 'acq u1 s1LJ0n <l e n oLr e ma tson co nfedéra le,. r é_sul 
tnt ohlenu un peu moins rapidemen~, peut;être, _que uou~} aun?,n ~ 
~oub.aiLé, ma is qui a ccpeHdunl ~xpr n:né, dune façon tan'"1ble, ) at 
1achemenl cles sy ndi cal islcs chrél1 eus a la grande cause qu1 requiert , 
so us des formes diverses, leur cons tant dévouement •. 

Enliu, dans un dorn ai11 e plus étendu ,_ rappelons que la, Conf~­
M ralion internationale Lies Syncl i~a ls chrél1e1~ s (C.I.S;C·\ a éle accrr 
dil.éc auprès du Co nseil Eco nom1 q~1e cl SL:c1al de .~ O._N.U. dans a 

C'll é<>or ie A " c 'es l-à-clire parmi les lnut orgamsa ltons les plus 
\\n 1;orl:rnlcs qu ~ Je Con seil doit cons uller en loutes circonstances. 
Deux au tres organisat i.ons ouvri ères seulemcn\ fl gu_rent su,r. ce_tte 
lis le : la Fédéral io11 Synclicale Mond iale el. la Fedérat1on Amencarne 
1lu Travail. , · . t· 1 J Aux ye ux du Jcc lcur a ll cnlif et de l observateur ·1mp,1r ia , e 
résu mé d'ac Livilé con tenu dans le présent_ rapport, apparaîtra, sans 
1111 1 doute comn1c essenli ell çment concret, 1nlluen ce par des préoccu­
pa lion s cl :orrlre écon om iqu e, ca regard desquelles,, dans toute ~a me­
sure . dl.l' possible, 11 ous 11 ous sommes at tachés a prq111ou,01r des 
solul.ions de carac tère pratiqu e. . . . . 

Ainsi que 11ous l 'avons so nvrnt 111d1qué, de1rn1s ,les Jours de la 
Libération , le sa laire réel , c'rsL-,'i-dire le p ouvoir _ c1 ac~1at,_ ~ t~ut_e 
époque, importe beau~oup plus 9ue le sala.1re 1;~1111~al . celu1-c1 ~ut-1I 
iréquem 1nenl l 'objel <l augmenta~10!1s que l exper 1c!i_ce révèl~ touJ~urs 
falla cieuses . t\'otre ,, Pla n de Havita1llemc nl. », éLudte avec sorn , a rn_ç~ 
des mnrqnes cl 'approbalion, not a~ment de . la part des Pou~o1rs 
publ ics, et plus ieurs de ses su gges l.t~ns ont été retenues. De m(me, 
la 11 oLi o11 du ,, miJ1i11 1um vilal ma ti ères"• que nous avo~s été, le~ 

, premiers et lo11glemps les se ul s i\ préconi ser, 11nraît auJOurd hut 
çomm u némen l adrni·se. . . . . 

Dans sa 78° ses,io n, les 17 el 18 janvier 1948, 1~ Corn1te National 
wa iL réca pit ul é en huit ar ticles, les suggestions faües pa1: les o~ga­
;1 i~mes couféll é1'.aux ponr une mob ili sal io11 cl cs res~o urces altmentmres 
du pays el leur équiiablc réparlitio11 , pol~r un me tll cu r amé:1~gement 
des poss ibilités indu slrielles el co_rnm ercialcs, -~our u~e étroite c~or­
dina lion des pou,oirs réglementn 1res ut coercll1fs entr e le~ aulontés 
com péte nlcs. , . C f'd ,, 1 ·t 

Dan s sa t éu ni oa d.u 15 fev n er 1948, le l3ureau on e era avm 
expri mé le souhait qu e le Go11ve rn emc1~t s'en.gage ù stopper, d_ans les 
quinze jours ù ,enir, la h ausse des prix e~ a arn~ner ~ne baisse du 
co n t cle ·1 a vie de JO % dnns les Lroi s procham s m01s, puts de nouveau 
10 % da11 s les trois mo is su i va n ls. . , , . . . 

Si ce l engagemen t étaiL pris et tenu , fo _C.F_.l .C. ~e déclara1t_pre l.e, 
de son côlé, à n e formul er aucune revencl1calt0n d augmentatwn de 
sa la ires, en deh ors des I i mi les fixées. par !es _arrêtés, actuelle11;ent en 
vig ueu r ;ell e n e reprendt?i l sa _ liberté d acl 1on qu au cas "Ou, dans 
u ne seconde péri ode Je s1x mots, les résullnts ohlenus ~u cours de 
la première se rni ent partiellement ou totalement n_néantis . , 

Con sta ton s, sn ns [aire de prévisions Lrop OJ?t1m1s les, qu à tout le 
mo ins, la h au sse des prix I?araît stoppé?, c~ qm rén~ san.s doute pos­
sible, avec un peu d 'énergie et de conlmmlé clans 1 effo1t, le renver-
8emen t de tendance escompté r,nr le Bureau Co n[édéral. 

Si nons avwns Je loisir de- feuilleter nos annales, ce qui n'est pas 
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sans agrément ni ulililé, nous verrions à quel point la revendication 
du " minimum vilal " est incluse dans nos traditions. Nous l'avions 
énoncée, le 8 juin 1936, clans une lettre à M. Léon l3lum, alors 
Président ùu C'onseil, el nous lui avions donné, quelques mois plus 
tarcl, la forme d 'une proposition de loi « concernant l'établissement• 
de salaires minima ", déposée à la Chambr~ des Députés par les sotns 
cl 'un intergroupe de parlementaires amis. 

La C.F.T.C. a pri s n eUement posiliou, en novembre 1947, à 
l 'égard d 'un mouvement <l e grève qui , n on conteaL de brimer des 
minorités et d 'exercer des violences contraires à la liberté individuelle, 
déborùait rn auiics lernent le cadr~ professionnel. Nous sommes res­
pectueux du droit de g rève , qui esl clan s la nature des choses, puisque 
nous ne vivons plus en un temps de travail forcé, et qui est donc, à 
jusle lilre, in scrit clau s la Co11slilulion . Nous es timons, toutefois, que 
la grève es l une arme dangereuse, dont l'emploi abo utit presq ue tou­
jours à des rés-ultals onéreux, m ême en cas cle succès. Il ne faut donc 
l 'utiliser qu ';\ bon escient, pour cles rnolifs graves e t dans des condi ­
Lions cl 'opportunil.é aussi évidcn le que possible. La grève, comme la 
guerre, devrait être év itée par le recours normal à des procédures de 
conciliation et cl 'arbiLrnge. 

Le XXIlI° Congrès a mené à bien une tâche dont, l 'an dernier, 
nous avions so uligné l 'importan ce : la révision ries slaluts conféclé­
raux, qui n 'avaient pas élé modifi és depuis 1920. La nouvelle rédae­
lion a fait l 'objet , au Co ngrès, d 'un vote à l 'unanimité; aucune 
diverge nce, en parti culier, ne s'es l produile au sujet de l'article pre- -
mier, qui slipulc que " la Coufédéralion se réclame et s'inspire dans 
son ac. lion des principes de la moral e chréti enne. " Le rnpporl moral, 
dans lequ el nous avions commenté les travaux préalables accomplis 
pnr le t:0111ilé Nati onal , a été lui-111ê111 e npprouv é à ln quasi unani· 
milé : m oin s 3 voix el 7 abstenlions. 

Plus récemm ent, au co urs de sa 78• session, le Comité Nat·ional 
a examiné les problèm es d 'orienlalion syndi cale; au terme d '1m 
ample clébat, le 17 jan vier, deux motion s se trouvaient en présen ce, 
qui affirmaient l 'une et l 'au lre, en termes différents, l 'altachemen t 
à la doctrine exprimée en lête des statuts. Le texte présenté par le 
l3ureau Confédéral, plus explicite ou, en ldut cas, plus déta illé, fut 
adopté par 497 voit contre 235. 

Dans une période encore chargée d 'incerlilude, alors que la 
récente scission de la C.G.T. peut ame11 er une clarifical'ion dan s les 
idées sociales et un regroupement des forces ouvrières, lè syndica­
li sme chrétien est plus vigoureux que jamais, grO.ce, précisément, à 
l'originalité de ses principes et à la cohésion que main li ent dans ses 
rangs une dis.cipliue fralernell ernent acceptée. 

Evoquant les grands souvenirs de 1848, nous pouvons, sans péné­
trer indi scrèlcment sur le terrain politique, retrouver, dans le patri­
moine dont n ous sommes légitim~ment fiers, deux grandes idées qui, 
cle1rnis m1 siècle, ont notablement conlrilrné à l 'érnan cipnlion pro­
gressive des masses laborieuses : celle de la protec tion légale cl celle 
de l'assoc iation. 

Le 2 avril 1848, à Notre-Dame de Paris, Lacordaire s'écriait : 
« Entre le fort et le faible, enlre le riche et le pauvre, entre le maître 
el le serviteur, c'est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit "· 
Depuis quelques nnnées, l 'école cl e " L 'A lelier », serrée autour de 
Joseph-l3enjamin l3uchez, préconisait avec succès les coopératives de 
producliou, première forme d·'association ouvrière . Après un siècle, 
non seulement le code clu Trnvnil, dans un grand nombre <le pays, a 
accentué et cléveloppé la régl eme11lalion concernant les conditions 
humaines : durée, hygiène, moralilé, sécurité, dau s lesquelles doivent 
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s 'exercer les ac li vi lés p rofessionnelles; m ais ! 'Organisa lion in Lern atio­
n ale du Travail , en moins de trenle an s, a accompli , à l 'échelle mon­
d iale, u n e véri table révolulion. De son cô lé, l f;l sy n dicalisme s'est 
répan du eu de vas les et puissantes confédér a tions. 

• •. Au cours de sa deuxièm e sess io n, en novembre 1947, l 'Assemblée 
Généra ie de,; l'ialions lJnies, adoptant un (;l impo r ta nte r ésolu lion pour 
la s-au v.ega rde des (]ra ils syndi caux e t, en particulier, de la liberté 
d 'associa ti on , a rappelé les Lerrn es de la Déclaration que la Conférence 
inlern ation.ale du Travail avait émise lors de sa 26• session , à Philadel­
ph ie, en ma i 1944 : « Tous les ê lres humains, quel s que so ient leur 
r ace, leur croyance ou leu r sexe, 011 L le d roiL de pou rsui H e leur pro­
grès malériel et leur déve loppement spiri Lue! dans la liber Lé et la 
cl ig·n ilé , cl ans la sécurité éco nomi q ue el avec des cb miées égales . » 

Nous ass isto11s à ! 'épanouissem ent des idées qui germ aient au 
p ri n temps de 18.JS. Sy nd ical is tes ch ré li en s, nou s pou vo11s saluer ce lle 
expansion comme un rés ulta t de l 'ac tion , doc tri nale c l pra tique, 
menée, il y a ce11l ans, par des hou11n es qui furent nos précurseurs. 
Soyons persu adés, Lou lefois, qu e le r ègn e de la paix, de la jus tice, 
de la fr aternité, est une création con Linue : aujo ur d'hui comme à 
Loule époq ue, pour dominer les fo rces cl 'oppression, de h aine, de 
g uerre, •! 'a ppui cons tant des con vict ions et des volon tés, sous les fo r­
mes i nd ivid uelles e t collect ives, es t ind ispensable. Sach on s compren-
dre et remplir n otre devo ir synd ical ! • , 

CHAPITRE. I 

LE DÉVELOPPEMENT or LA C.F.T.C. 

Progrès 
, li est courant, clans les temps actuels, de par ler d' une crise du 

Synd1ca l1sme, de constater un e certaine désaffection des classes labo­
rieuses à son égard, Pour not r e part, i10us avons fait l ' impossible 
pour que le_ mouvement synd1ca l_ conserve so n autorité et son prestige, 
par _ une act!on opportun e et réaliste, t enant compte des véritables aspi­
ra t10ns et rntérêts des tra va illeurs . Aussi bien le r enouvellement des 
car~es_ confédérales n ou_s a-t-il _ permis d 'enregist l'er , non seul ement le 
ma111ben c~e nos effect ifs, mais pour l' ensemble des professions, une 
augment at1011 de 5 % par rapport à l'année -1947. Nous pouvons donc 
di re, avec fi erté, que not re Confédération conserve la confia nce de ceux 
qn 'eHe a groupés, et r eçoit une audien ce const amment croissante 
parnu le monde du travail. • 

_J?epuis not re ~1ernier Congrès, 489 syndicats ont ét é régulièrement 
a'ffih<;s, portant ams1 le nombre des organi sations à 3.670. Ce chiffre 
se trouvera quelque peu diminué, par suite de la radiation d 'un certain 
nom bre de syndicats que le Congr ès sera appelé à prononcer du fait 
du no n paiement, à l' égard de la Confédération , de la cotisation due. 
Nous sommes d 'aill eu rs persuadés que les organisations passibles de 
cette _sa nct ion , auront à cœur d ' ici le Congrès, de régulariser leur 
s1t uat1on. 
, Au . cours de l'.a nnée, éco ulée, le Bureau Confédéral a prononcé 

l affi liat1011 des Umons Depa rtementa les de la Creuse de la R éunion 
~t cle_ la côt e des Som3;li~. Il_ deman_de enfin, au Cong rès , de ratifier 
1 affih at1on des trots federat10ns smvantes : • 

---:--- F édération Nat im~ale des Kinésithérapeutes qui groupe les 
Synd icats de masseurs, ped1cu res, etc . .. ; 

F édération Nationale du Personnel des Industries E lectriques 
et ~a_zières C.F .T.9 ., issue _de la F édération Française des Syndicat s 
Ch1_-etie~1s des Services Publics et Concédés, qui çonserve son activité, 
mais ne g roupera plus les Syndicats du Personnel des industries é lec­
trigues et gazières . 

- F édéra tion des Syndicat s Ghrétiens des Minist ères Econo­
mi ques. 

Immeuble confédéral 
Dans le domaine de l 'équipement, la C.F .T.C. a poursuivi ses 

efforts, afin d 'assure r à notre Mouvement Syndical un siège social 
d1g 11 e de la F orce qu' il r eprésente. 

Lors du Congrès de 1947, nous vous avon s annoncé la création 
d 'une Sociét é Immobilière, la cc Maison des Trava illeurs Ch rét iens » 
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qui nou8 a permis de nous rendre acquéreurs de l ' immeuble qui avai~ 
été chois i -pour devenir notre « Immeuble Confédéral "· Cette a~qm­
sitio n a pu être réalisée, grâce n un emprunt à court terme. Mais la 
cnn~oi id ation de notre opération immobilière s'appuyait sur une con­
dit io11 essentielle : la réussite de l'emprunt obligataire de 35.000.000. 
A l' époque de notre dernier Co ng rès, 26.000.000 avai ent été souscrits. 
A fin d'octobre, notre emprunt était ent ièrement couvert. . 

Quel beau geste de solidarité, et quel bel exen:pl~ de foi <:I~ns 
nQ.t re Syndicalisme, que h1 couverture de cotte souscnpt10n,_ au milieu 
des difficultés pourtant s i nombreuses ! Partout, les travailleurs ont 
u:,i ku rs effo rts, et de toutes les régions de France et de l'Union Fran­
ça ise, des fonds nous sont parvenus, pour bâtir une maison qui est 
ln rgoment ouverte à tous. . 

Nous tenons à ad resse r à nos militants et à toutes nos orgam­
s~tions sy ndicales, nos remerciements les plus vifs pour l ' aide qu 'ils 
nou s ont apportée en cette circonsta nce, malgré leur tâche déjà 
lou rd e, et pour le succès qu ' il s ont ai nsi assuré à notre réalisation. 

Ma is cette première étape fran chie, il r estait encore bon nombre 
de problèmes à résoudre. Il importait, avant tout, d 'obtenir du _ Minis­
tè-re de- la R econstruction , l' autorisation de transformat10n de 
l ' imm euble acquis. Nos démarches dans ce sens ont été accueillies 
fnvo rnLlement et l'autori sation demandée a été accordée. 

Un plan d'aménacrement fut a lors établi, qui puisse permettre le 
logement de toutes n~s organisations sy nùi ('ales. Les. dépenses néces­
saires à sa réali sation se chiffrai ent, en juin 1947, à plus ùe 15.000 .000. 

Les fouds recueillis pa r not re emprunt avaient assuré la couver­
turn <lu prix d 'acquisition de l ' immeuble, des frais y afférant, ai~si 
que les dépenses de publicité faites pour le lancemE:nt et la réussite 
do 1 'érnis. ion. Le finan cement des travaux demandait don c un e solu­
tion et les membres du Consei l <l 'Ad ministration de la M.T.C. ont 
env i~agé les diverses possibilités de trouver les fonds nécessaires. 

11: n septembre, la M.T .C. obtena it du Crédit Foncier de France, 
un prêt hypothécaire de 10.000.000, remboursable en trente années. 
CPtte avance a permis de commen<·er_les travaux. 

L es charges financi ères (i,tmortissern ent et paiement des intérêts) 
in comba11t à la C.F.T.C. pour l'ensemble des emprnnts représentent 
11; 1\' ann!l ité de 3.000.000 do fran cs . 

A la même époque, pour assurer la réalisation complète du J>!an 
établi , la C.F.T.C. sollicitait du Ministère du Travail un e subvent10n , 
à vnloir sur la répartition de l'actif ex istant des organismes dissous 
<l e ln, Charte du Travail , prévue par la circulaire ministérielle du 
3 nov embre 1944. 

La. C.F .T.C., dans l'obligat ion de quitter, en octobre, le siège 
soc ial cm'elle occupa it depuis la libération, s'est vue dans la nécessité 
cle pour'.voir à un e inst allat ion provisoire de ses services dans le nouvel 
iinm euhl C' . L' exécution des travaux se trouvait , de ce fait, compliquée, 
les t rois étages inférieurs étant désormais utilisés comme bureaux. 

Les transformation s sont, au jourd'h ui , achevées dan s les quatre 
otnges supérieurs , et la presque totali té des F édération ~ ainsi que la 
Confédération, sont à présent dan s Jeurs locaux respectifs. 

C'e t fa, déjà, un très beau n'is ultat , mais il r est e encore un 
certa in nombre de tâches à accomplir. 

Tout d 'abord , aménager deux étages en bureaux, afin d' assurer 
IC' reg ro11pernent de toutes les orga uisations, e~ _ensuite, mettre en 
étnt les salles de réunion qui se ront à la disposition des « usagers " 
pour la tenue de leurs Conseil s, Comités Nationaux, ou Assemblées 
Générales. 
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Ensuite, procéder à la réali sat ion d u projet de mise en place d' une 
i ibrairie-papeter ie-édit1on, qui serait a u service ùes syndiqués et cons­
t ituerait a insi une sorte de coopérative permettant, dans ce domaine, 
un groupement des achats nécessaires aux organisations syn clicales . 

Enfin, quand tout ce p l'Ogramme sera accompli, il conviendra 
<l 'étudier la possibili té de crée r un e imprim erie de la C.F.'f.C., service 
q ui permettrait de réaliser de séri1'luses économies. 

Ma is, si nous avons obte nu ùu Mini stère tlu Travail, à la suite 
cle la demande formulée en septembre une subvention d 'un montant 
do 10.000.000, il estf it craindre qne le problème du financement d es 
mnénagements ne soit pas entièrement résolu. Il faut, on e ffet, enre­
g istrer, depui s fin juin 1947, date it laquelle les devis ont été établis , 
une hausse très sensible des prix , dont la répercussion peut prendre 
<les proportions assez im por tantes, pour l 'exécution de la deuxième 
tranche de t r avaux. 

, Aucun de n?us ne doit perd_re de vue ces différents problèmes, car 
c est de leur reahsat1011 que depend, pour une part, la vie du Mou­
vement. 

Il faut que chacun se t ienne prêt , pour apporter son concours s 'il 
lu i est demanda. La C.F.T.C. sait qu'e ll e peut compter sur ses mem­
bres. Voll's savez tous que ce 11 'est quo . lorsque la C.F.T.C. sera 
vra iment équipée, qu'il sera possibl e de servir pleinement la crrandc ' 
cause qni nous est chèrn, et chacun de vous aura à cœur de

0
hât er 

son e sso r. 

• 
La propagande 

Tout mouvement qui veut progresser doit soign er de très près 
l'organisation <le la propaga nde . Chargée par le Congrès de 1947 de 
réali ser un certain uombre de pl'Ojets , la Commission Confédérale 
devait, tout a u cours de l 'année, essayer de mener à bien sa tâche 
difficile. 

Structure. 
Dans les jours qui suivi re nt le Congrès, le secrétariat publiait le 

pl an général d 'organisation de la propagande qui avait été adopté. 
Au cours de l ' année, il devait complét er ce premier envoi · par celui de . 
directives précises concernant: l'organisation des tournées, la r epré­
sentation aux Congrès, les émissions radio, les contacts de presse, · 
l'affichage. 

27 Unions départementales nous ont informé que les Commiss ions 
étaient réalisées et fon ctionnaient. Nous espé1°ons que ce n'est qu'un 
ret ard d ' information qui nous empêche de connaître les autres réali­
sations. Nous savons que, probab lement, le nécessaire a été fait, mais 
nous in sistons pour que cette base de travail soit réalisée et fonctionne 
pour le mois d 'octobre. 

Campagnes. 
En 1947-1948, deux ca mpagne auront été menées. cc Le Plan du 

Ravitaillement n, cc Le Renou,vellem~nt de la Carte Syndicale ». : 
L 'orchestration de la campagne pour le plan du R avitaillement · 

a été bien suivie et nous pouvons 11ous féliciter des efforts t entés dans · 
ce domaine par toutes les U.D. 
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L e renouvell ement c.l e la Carte syndicale a été moins poussé. F ati­
gue dos militants , peut-êtru, après les durs moments de novembre. 

Out illage et matériel. 

Pour r épondre au désir exprimé lors du Congrès de. 1947, la 
Commissio n confédérale et les services du secrétariat ont fourm aux 
organ isat ions : ' 

- Un e affi che cc Oui ou Non », tirée à 50.000 exemplaires; 
- Une a !Ttcbe 4• parro de Syndica lisme SUL' le soixanten aire; 
- Un trn ct cc Il est ta rd, il n 'est pas trop t ard », tiré à cent 

mi lle exem pln ires ; 
- - U n t ract « Trava illeurs, que voulez-vous ? », tiré à cent ·mille 

exemplaires · 
• - De 1; lus, chaque moi s , cc Syndicali sme » a publié « L'affichette 
d ' ent reprise " se rapportant, autant que possibl e , à l'action en cours . 
Elle semble r endre service, puisque certains camarades en deman-
dent le t irage sou s fo rme dc. tract s ou d ' affiches . . . 

- Conformément aux d irectives du Congrès, la Comm1ss10n de 
Propagande, en accord avec la Commission ~e « Formation ", a sup­
pri mé cc Cri ez-l e sur les Toit s » et l' a remplace par une chromque clans 
le cc Bulletin d u Mi litant "· 

_ Enfin, pour permettre de faire conn aître, le mieux possible, 
aux nonvenux adhérents l'organi ·ation cla ns laquelle ils entrent, la 
Commiss ion édi tait cc A toi, Camarad e ». Un premier tirage, d'ailleurs 
cl éfect.uc>u x du point de vue c.le l' impres-sion, était enlevé en t.roi~ 
sema ines . . LI fa isait tombe r les crain tes que nou s avion s, à la suite 
de ce rta in es critiques exp ri ma nt des cloutes, qua nt à la portée d 'une 
brnchure d ' un e trop grande simplicité. 

Rapports aivec la Presse. 

Tout e une série de contacts avec la presse parisienne et les agences 
de province éta ient en bonne voie de réalis:1tion ; malheureusement, 
la supp ression du poste de secrétaii_-e conf~déi:al à la Propagande' , nous 
a oblio·é à lai sser de côté ce tra.vai l fort rnte ressant. A noter, cepen­
dnnt ~ne nette am élioration dans ce domaine: nos communiqués pas­
sent ' plus souvent et plus complèt ement clan s la grande presse. 

Propagande Radio. 

Un e doubl e action le1üe et méthodique a ét é menée. 
1~ Nous avons obtenu que les communiqués de la C.F.T.C. soi ent 

p_assés régulièr ement ., ~e principal était de réussir . à ce que les bulle-
tms d 'mformat10n ,generale parlent de la C.F.T.C. , . . 

2° L' émi ssion du trav a il a co1nplèt ement change de pbys1onomie. 
Au lieu d' avoir une émiss ion sur 5, nous participons à toutes les 
émissions . Nouvell e formu le qui nou s est demandée par la Rad10, mais 
qui nous para ît plus intéressa_nte. . . . 
· De même, nous pensons que les auditeurs, qm smvent les débats 

à la Trib une de Paris, ont entendu souvent la voix de la C.F.T.C. 
U ne seule fois on nous avait oublié, on nous a bien promis que cela 
ne se r enouvellerait ·pas. 

Propagande verbale. 

L e secrétariat, après en avoir défini les modalités cl_an~ une eirc~­
Jai re spécial e sur l 'organisation des Congrès et des ~ eun10,n~, a fait 
l 'impossible pour r épondre à toutes les demandes qm ont ete formu­
lées. 
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Il a assuré , avec la collaboration <l es membres du B.C., la r epré­
sentation de la Confédérat ion aux Cong rès dépa rt ementaux suiva nt s: 

Ain , Ai sne, Aube, Calvados, Charente, Charente-Maritime, Cher, 
Côte-d ' Or, Dordogne, Eure, Eure-et-Loir, Finist ère, Gironde, Indre­
et-Loir e, I sère , Loire, Lot-et -Garon ne, Maine-et -Loire, Haute-lWarne, 

• Marne, Mayenn e, Nord, Saône-et-Loire, H aute-Savoie, Seine-Infé­
rieure, Deux-Sèvres,• Somrne, Vaucluse, Vendée, Vienne, Haute-Vienne, 
Vosges. 

I l a en outre r endu vi site ou organ isé des réunion s dans les villes 
ou r égions suivantes : 

Aurillac, La Roche Ue, Corrèze, Doubs, Eure;, Chartres, 'l'ou­
louse, Gers , Sa int-Chamond, Blois, Angers , Saumur, Lorient, Bou- • 
logn e , Béthun e, Clermont, St ras bourg , Lyon, Haute-Savoie, P aris , 
Tarn-et-Garonne. 

Réalisations régionales. 
Dans les Unions départementales, des effo rt s ont ét é fa it s sur le 

plan de la Propagande. Nou s devons r egret t e r que ceux-ci ne nous 
a ient pas toujours été ig na lés. Nou s rappelons que des comptes r endus 
de réunions n ous rendraient bien se rvice . Trop r a res sont les organi­
sations qui savent se servi r du carnet du Propagandiste n\ is à leur 
<li s pos ition. 

Signalons l 'off0J·t général fait clans le doma ine de la Propagande 
par l' affi che E' t le tract , en parti cul ie r, deux excellentes affiches éditées 
l' une par l 'U.D. des Ardennes, l 'autre par l'Un ion locale de Cholet. 

Enfin, sur le pla n de la Rad io, nos organisntions s ' en se rvent au 
maximum, ayant consc ien ce de l'importance que représente cette forme 
de propagande. 

Conclusions. 
Au qu estionnaire envoyé avant le Congrès, les U .D. ont r épondu 

en faisa nt de n om breuses suggestio ns. Nous nous proposons d' en di s­
cuter au sein de la Comm ission réunie à l'occasion du Congrès . 

En s<:' mbie, nous pouvon s fai r e beaucoup mieux pour la connai s­
sance de notre mouvement. 

R est ons persuadés, cependant, que la propagande n'est pas sen ­
lern ent une amplific-ation des idées et des vo ix, mais, surtout et 
d ' abord, un e organi sat ion mét hodique pour la conquête d 'un terrain. 

Portons donc tout notre effort sur la réalisation des structures 
prévues et, pour l' année riui vient, mettons en place: 

1° Les Comm issions départementales avec Sous-Commissions cor­
r espond:rntes aux différentes form es de propagande. 

2° L es r esponsables locaux, syndicaux et de sections cl' entrepriRes. 
Chaque Commission , chaque responsable, pourra ensuite travailler 

Pn fo nction d 'un plan prévu , pénétrer, avan cer et prépa rer les vic­
toires. 

• 
La formation 

D ans ]~ domaine de la forma tion , 1947-1948 a été marquée par: 

La mise en place des Commissions de Formation . 
Dès le début de 1!147, la Commision confédérale a mis au p0Îl1t 

la structure qu'elle _ préconisait à tous les échelons du Mouvement, 
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pour que tous pui ssent tro uv er les é léments do fo rma t ion dont ils 
au ront besoin . Cette struc·ture p-our la réalisation de laquell e nous 
C'ornption s trois ou quatre a ns est en train de se mettre en plac~. 
Ma is il reste encore de grands vides à combler. Et 1948-_49 devra von­
généra liser complètement les mesu res prévues l'an dermer, au moms 
sur le pla n cl os Unions départemontaies. 

Les éommlssions régionales de Formation fon ctionnent de façon 
satisfaisante. Elles sont passées de 12 à 16. Quelques-unes d'entre 
elles ont des diffi cultés pour se réuni r au complet. L a préparation 
des E.N. O. 1948 permettra de soucler définitivement « ces équipe~ » 
qui doivent décentraliser de façon efficace l'action de la Comm1ss10n 
confédérale. 

Les Commissions départementales devraient exister dans clH1que 
U.D., ce !l 'est encore qu' un obj ed if qui devra être atteint absolument 
cette année. 

Les Commissions locales. Chaque U.L. devrait également avoir sa 
Commission de Formation , formée cle mil itants représentant chaque 
catégorie de sy ndi qués. Dans ce domaine, n~s- ?amarad~s cadres, 
fonctionnaires, professeu rs ont leur responsah1hte engagee._ Ils se 
doiv ent de faire bénéfici er de leur cult ure générale ou techrnque les 
milita nts ouvri ers et <l'apporter leu r collaboration au programme de 
fo rmation arrêté en commun. 

L a tâf'he des commissions d 'U .L. réside surtout dans la t enue de 
C.E. réguliers, sur des suj et s qn e les militants ont éprouvé Ie besoin 
d'approfondir, la constitution d'une bibliothèque, d 'un petit centre 
de doëum.entation, etc .. . 

La Formation de base. P ar form at ion de hase, noi1s entendons 
la formation de l'adh érent. Cette formation est à base d ' act ion. si 
minime soit-elle (remettre une convocat ion à un camarade, diffuser 
quelques tracts, etc ... ) et d'information. Infon:rrntion pré~ise de la 
part du militant qui est responsable_ de tel at eher_ou s~rv1c~. Infor­
mation pa r la lecture de « Syndteali sme ,, et de circulaires emanant 
de la Section d 'entrepri se lorsque celle-ci est forte (exemple de la 
circulaire mensuell e de chez R enault) . 

L a formation de base suppose des réuni ons de Conseils d 'entre­
prises et de syndicat Lfans lesqnels on fera place à 1 'étude d'une 
question concrète, ce qui permettra à la r~union _mensuelle d ' infor­
ma,tion qui doit grouper les svmlicàts d'un e entreprise ou d 'un groupe 
d'entreprise pour les isolés, d 'apporter non seulement le compte r endu 
de l'-action professionnell e n1enée, mai s e1wore des éléments de for­
mation t rès simples sur les problèmes d' actualité (ceci d'une durée de 
15 à 20' au m aximum) : 

L n documentation féd érale doit permettre de mener cett e action. 
Dans ce dom.aine . il faut citer combien les bulletins du militant et les 
circulaires périod,iqu es édités par certaines fédérations sont des outi ls 
précieux qui permettent aux mili ta nt s de faire face à leur tâche d'édu­
cateurs. 

Ces respon sabilités modestes confiées au plus grand nombre pos­
sible d' adhérent s, cette informat ion régulière prépareront des syndi­
calistes actifs, bien tôt · des militants qui viendront aider leurs cama­
rades qui s'usent à la tâche. 

Les Journées d'Etudes 

D ans t outes les régions, des journées d 'études ont eu lieu , tant 
s1JT le plan dépa1,t emental · que local. L es sujets étudiés sont divers; 
on p.eut distinguer -deux soi-tes de journées d 'études. 

I 

• 
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1 ° Celles qui s ' adressent aux membres des Comités d 'Entreprises 
ou Conseillers P rud ' hommes ou administrateurs des Caisses de Sécu­
rité sociale et qui r essortent de la formation _spécialisée. Rntre autres, 
Lille, Besançon , Lyon ont fourni dans leur région un assez important 
effort dans ce sen s. • 

2° Les. journées d 'études ayant pour but la formation générale 
du militant, les suj ets a bordés portaient sur les problèmes suivants : 

« 1848 " (Lille), Plan Marshall (Anger s, Nancy) , Plan Mayer, 
Plan Monnet, Etude économique de_ la région (Lyon) , Salaires, prix , 
la doctrine sociale, Ja propriét é, la section d'entreprise (Charleville) 
l'organi sation de la C,F.T.C., etc . .. ' 

A ces différentes journées des membres de la Commission confé­
dérale ont souvent prêté l~ur concours, entre autre à Montceau-les. 
Mines, Cha~·leville, _ .Angoulême, Saint-Chamond, L e Havre, Fougères, 
R ennes, Sarnt-Dems, Lyon, etc ... , et c . . . 

Les Ecoles Normales Ouvrières 1947 

11 E.N.O . ont eu lieu: Besançon, Bordeaux, Lille, Lyon, Mar seille, 
Carcassonne, Metz, Angers, Paris, Saint-Malo, Strasbourg. Elles ont 
rassemblé plus de 400 militants et dirigeants, 

L eur programme, adapt9 à chaque région, a abordé les problèmes 
économiqu es (inventaire des ressources ùe la France et le Plan Mon­
net) , la structure syndi_cal , la. formation personnelle du militant. 
Elles ont souveut donné lie u ·à des manifestations artistiques de qua-
lité . • 

Un effort dans les méthodes d 'enseignement a été fait. Partout le 
tra.vail en commission, les échanges de vue suiva nt les cours,' la 
rév1s10n en commun des notes, les j"eux scéniques (Lille) , les gra­
phiques, etc. .. ont été employés. 

P etit à petit, des "1"l équipes enseignant es ,, composées ùe pro­
fesseurs de nos facu ltés libres ou <lu S.G.E.N., de techniciens de 
militants syndicaux expérimentés, se mettent au point. Ces éq~ipes 
joignent à la compétence une con naissance t oujours plus approfondie 
de la psycho logie ouvrière, ce qui les m et à même de rechercher sans 
cesse des méthodes pédagogiques adaptées. 

Les E.N.O. se présentent vraiment comme un essai valable de 
culture ouvrière. PrévuPs pour les militants déjà avertis, elles cor­
respondent à un enseignement supérieur. Chaque année, elles pro­
gressent. 1948 verra 17 E.N.O. se t enir à travers le pays, puisque la , 
Normandie, qui n 'avait pu surmonter ses difficultés l 'an dernier, 
espère se· rattr aper cett e an née, que de nouvelles régions se sont 
constituées, ayant pour siiè>ge : R eims, Orlén ns, Clermont -Ferrand 
Toulouse e't que Lille organise deux sessions . ' 

Les Stages· de secrétaires permanents 

_ Trois _s~ssio~s nationales de permanents se sont tenues: 22-28 juin , 
29 JUm-5 JUIil et a Lonnoy (S.-et-O.), 10-15 novembre à Olivet (Loiret). 
Elles ont rassemblé plus de cent permanents et ont donné satisfaction 
à tous. Elles ont été l 'occasion de fructueux échanges- de vue entre 
permanents de régions et d'organisations différentes. Les problèmes 
spécifiques aux tâches si acc.aparantes et si diverses des permanents 
ont ét é débattus avec toute la loyauté et la fraternité que l'on peut 
attendre de militants éprouvés qui consacrent leur vie au syndicalisme. 

L'expérience 1947 laisse espérer que nos sessions de 1948 seront 
un succès et si nulle difficulté ne vient s' entremettre comme l 'an 
dernier (grèves de juin), c'est le double de participants que nous 
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. attendons aux stages qui auront lieu du 18 au 25 mai et du 10 au 
17 juin 1948 près d 'Angers. 

Les Journées Tri mestrielles d'informations confédérales 
Ces journées permettent aux délégués des U .D. et des F édérations 

qui assfr+,ent au, Comité national, cl 'avoir des éléments d'information 
sur les problèmes d 'actualité économique, sociale et syndicale. 

Ces réunions se sont tenues régulièrement le lundi des Conseils 
nationaux, elles ont été suivies par envi ro n 60 à 100 participants. 

Les problèmes abordés ont porté sur : le plan fisca l, les problèmes 
actuels du commerce international, où en est la Sécurité sociale? 
l 'organisat-ion profess ionnelle su r le pl an de la région, la presse syn­
dicale, etc ... 

Réunions des responsables régionaux 
R encontres très impor tantes qui 011t r assemblé à :Marly en octo­

bre et avril les délégués des Conul!issions régionales de for mation . 
Ces journees de travail ont permis de faire une r évision détaillée 

de la situation des activités concernant la format ion clans chaque 
région, _préparat ion dans les grand es lignes du programme de l ' année, 

• d' e~ammer les méthodes d 'enseignement à préconiser et l' organisation 
des E .N .O. 

La Commission des Programmes 
Uqe Commission des Programmes s'est réunie le 16 janvier . Re­

prenant les suggestions et les travaux des journées des délégués 
régionaux, elle a mis sur pied les cycles d 'études qui composent le 
programme des sessions nationales de permanents. 

Cette commission se réunira de nouveau , dès que les sessions 
• de permanents et d 'E.N.O . se seront tenues, pour dégager les leçons 
de ces expériences et en tirer profit pour les programmes de l'an 
procha in. 
' Nous ne pouvons, en passant, que dire toute notre gratitude à nos 
professeurs, François H enry, D anel, Vignaux , Vo Thahn Loc, Gran­
dazz-i et aux dirigeants et m ilitants qui mettent leur compétence au 
serv ice de la culture ouvrière qui seul e peut permettre de dégager 
u n nombre .suffi sant de militants capable de faire face aux r espon­
sabilités d'un syndicalisme qui se veut r eprésent atif et constructeur. 

L'outillage 
La Revue Formation. Cette an née a vu la mise au point de la 

J!,cvue du Militant " Formation ». Il nous a fallu faire face à quelques 
difficul tés d'ordre matériel qui sont maintenant en grande partie 
surmontées. 

Il !"este qu 'il faut assurer à cette publication un financem ent sain: 
Nous approchons actuellement des 3.000 abonnés, c'est bien, mais 
c'est insuffisant. I nsuffisant à un double point de vue: d 'abord « For­
mation » r eprésente un « outil » que tous les militants et organismes 
·syndicaux se doivent d 'utiliser, ensuite, si nous vou_lon s garder des 
conditions avantageuses et perfectionner cette formul e qui semble 
recueillir l 'approbation de tous, il faut ·un grand nombre d 'adhésions. 
Nous avons couru nos risques, il rest e à tous les militants à prendre 
leurs responsabilités : nous demanderons au Congrès de rendre l'abon­
nement à " la R evue "du :Militant » obligatoire pour tous les orga­
ni smes syndicaux (syndicats, U.L. , U.D., F édérations). 

Les Brochures. Nous avons demandé à :M• Joseph Danel, pro­
fesseur à la Faculté de Droit de Lille, de bien vouloir se charger de 
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réd iger la broc-hure sur « Les Délégués du P ersonn el ,,. Cette brochure 
est sortie cournnt j anvier. Ell e a remporté un. vif succès . 

Actuellement, lVl" Danel et une équipe de militants de Lyon t er­
minent la rédaction d·une broch ure sur les " Com ités d 'Entreprises », 
tâche très difficil e, car , dans ce doma ine, la législation est des plus 
mouvantes et il fa ut mettre a u point un travail pratique, donnant 
l ' essent iel so us un volume auss i r éduit que possible. 

Notons que la chronique bibliographiqµe de " Formation » s ignale 
chaque moi s les ouvrages intéressants paraissant dans les différentes 
maiso ns d 'éditions. Il y a là , éga lement, une source de documentation 
importante pour la fo rmation des militants. 

Objectifs J948-49 

L es mois prochains, les efforts de la Commission confédérale 
de formation devront porter sur tous les moyens à mettre en œuvre 
pour fa ire en sorte qu e chaque U .D. possède sa com1ùission de for­
mation et que. les ex périences de " form ation de base », notamment 
sur le plan des sections ll 'entreprises se généralise; que 10.000 abon­
nés à la Revue du .(VIilitant « Formation », compte t enu de l'abon­
nell\..ent des synd icats, U. D ., U.L., Fédérations, soient groupés et, 
sur un aufre plan, qu'il soit poss ible de réaliser un plus grand nombre 
de brochures. • 

• 
" Syndicalisme " 

Il nous faut constater franchement que la progression de la dif. 
fusion de !'Organe Confédéral n ' a pas été au.ssi marquée qu' on était 
en droit de l ' espérer. 

Le prob lème, tel qu'il ava it été défini dans le rapport moral pré­
senté au Congrès, l'an dernier , peut, cette année encore, se poser' dans 
les mêmes t ermes : nous demandions alors aux organisations repré­
sentées de tendre tous leurs efforts en vue d 'accroître de 20.000 exem­
plaires le tirage de " Syndicalisme ;,. Nous étions conscients de ne· 
pas fixer là un objet ctif irréalisable, eu égard aux quelque 3.700 Syn-
dicats que compte la C.F.T .C. • 

. Exception faite d ' u_n petit nombre de tentatives isolées, on peut 
dire q-ue la grande maJonM de nos res ponsables n 'a pas répondu à 
notre appel. 

F aut-il en conclure que l ' hebdomadaire confédéral ne répond pas 
au but qu 'il pours ui t, que sa présent ation et son contenu ne lui 
permettent pas de prétendre à une plus large diffusion? 

Nous répondons, quant à nous, par la négative. On peut affir­
mer, en effe t, et nou s l 'avons fréquemment constaté à l 'occasion. de 
tournées confédéra les, que la grande majorité des camarades à qui. 
nous posons la question déclarent que << Syndicalisme » leur donne 
toute satisfaction. 

De nombreux dirigeants d'U. D. ou cl 'U.L. ont tenu à nous dire 
que « Syndicalisme ", au cours de ces derniers mois, s'était eneore 
a~élioré (notamment l?n matière _de_ do_cumentation), et qu' ils le consi­
derent comme un outil de tra•vail indispensable, P ar contre et ils le 
r econ naissent loyalemen t pour la plupart, ils n'ont pas le 'temps de 
s'occuper suffisamment à fond de la diffusion du journal. Ils n'arri­
vent pas à découvrir le responsable vraiment dégagé de tout autre 
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souci et dont l ' unique et constante préoccup.ation serait la vente de 
« Syndicalisme ». 

Nous nous trouvons don c dans la même situation que l'an der­
nier. F ace aux charges sa ns cesse croissantes qui nous sont imposées, 
i<:> timge du jou rn a l est encore trop faibl e pour qu 'il lui soit permis, 
sa ns l' aide de la Confédération, d'équilibrer son budget. 

Actuell ement, le prix clu papier représente seize fois, les tarifs 
d'impression quinze fois et les transports vingt-cinq fois les prix de 
1939. 

Si l'on considère le fa it que la plupart des grands journaux (qui, 
.. ux, « tirent » à des chiffres nettement supéri eu rs au nôtre), n 'arri­
vent pas à « tenir » et tentent d'y parvenir entre autres moyen~, 
en lançant des li stes de souscriptions en leur faveur, on a le droit 
et le devoir de se montrer inquiet de l'avenir de notre journal. 

La clef du problème, ce sont les ore;anisations, U.D., U.L., Syn­
dicats , Sect ion s locales et d 'entreprises , de la plus modest e à la pl:us 
importante, qui la détienn ent : seule une augmentation très nette du 
chiffre de tirage de « Syndicalisme n permettra de surmonter victo­
rieusement la grave crise que nous traversons actuellement . 

li est, à ce• suj et, réconfortant de noter la très large contribution, 
it l 'effort r éclamé de tou s, que nous ont appodé, pour leur p~rt, 
nos camarades « Cadres ». 

Leur F édération a, en effet, décidé que, désormais, chacun de ses 
:tdhérents, en réglant ses cotisations, souscrirait automatiquement un 
a bonnement it l 'organe confédéral. Il y a là un magnifique exemple de 
solidarité à la cause commune qui, nous semble-t-il, méritait d'être 
tout particulièrement souligné. ' ' 

Les éditions r!\gionales 

Lors du Congrès de J94-7, nous avious _mis l 'accent sur la néces­
s.ité cle mu ltip lier ' les édit ions régionales ou départementales. 

Nou ~ sommes particulièrement heureux d 'annoncer ici une magni­
fique réali sation en ce domaine. 

En janvier 1948, les organisations synd icales du département du 
Nord o,it décidé que le cc Nord Social », journal qui était, depuis 
28 ann ées, leur organe, fu sionnerait. désormais a;vec «. Syndicalism~ ». 
[I est . bon de souligner le bel espnt de comprehens10n de m:is diffi­
cultés qu'a t émoio·n é. en cette occasion, l'U .D. du Nord: son Journal, 
en effet , par son t i rage important, avait une si~uation financière par-, 
ticulièrement saine. 

Il est intéressant de remarquer , par ailleurs, que la formule adop­
tée : 2 pages « Nord Social », 2 pages cc Syndicalisme » donne aux 
intéressés pl ein e sntisfaction. 

Une autre édit ion régionale, dont la nécessité ne saurait être 
mise en do ute, es t actuellement en projet: elle étendrait son r ayon­
nement ,1 l'e~1 sernble de . la Région parisienne. ·L'U.R.P. est chargée 
de l' étude de la question. Enfin, nous sommes. en pou:parl~rs av,ec. les 
U.D. de l'Aube et de la Marne qut, elles auss i, souha1tera1ent reahser 
une édit ion c·ommune avec " Syndicalisme » . 

Un effort est indispensable. 
En rés umé, l' avenir de notre journal, lié en une certaine mesure 

à celui de toute la presse française, est encore sombre. , . 
Aussi nous pensons qu' il est md1spensable de rapp\:jler les deci­

~ions qui ava ient été prises par le bureau confédéral en sa séance du 
15 févrie r 1947 décisions dont voici l'essentiel: 

" Il est apparu au B.C. que si la répartition de ces 20,000 exem­
p!aires (il ét ait, en effet, demandé d'accroître de cette quantité notre 

15 -

chiffre de tirage) était faite par organisation, cela entrainerait, pour 
chacune d'elles, un effort de propagande qui paraît tout à fait à leur 
portée. 

« Il a été décidé que chaque département serait taxé d'un cer­
tain nombre de journaux à diffuser. » 

Nous considérons que, de l'a.pplication rapide de cette mesure , 
dépendra le so rt du journal et nous demanderons au Congrès de se 
prononcer, d'une façon formelle , sur la question. 

Si ce plan de rsdressement de la situation n 'est pas approuvé et, 
surtout, réalisé, nous serons nécessairement amenés à prendre des dé­
cisions dont les conséquences ne manqueront pas d 'être désastreuses 
pour la C.F.T.C. t,out entière. 

• 
Pour un statut des permanents 

L e développement de la C. F . T. C. pose de nombreux- problème~ 
d'organi sation intérieure qui doivent être examinés avec attentio11 
si nous voulons conserver un mouvement cohérent et efficace. 

Parmi ces problèmes, il en est un sur lequel le Bureau Confédéral 
a ét é amené à prendre position : c'est celui de la situation de nos 
Permanents. 

Un peu partout, des Militants choisis pol\<r leur compétence _et 
leur dévouement à la cause ouvrière ont été invités à abandonnllr 
leur situation profess ionnelle pour consacrer toute leur activité au 
Syndicalisme Chrétien. 

En acceptant, ils n' ignoraient pas qu'ils auraient à accomplir, 
dans des conditions souvent difficiles, une tâche ingrate. Pour eux 
plus de limitation à la durée du travail, parfois plus de repos hebdo­
madaire et, par s urcroît, des traitements notoirement inférieurs à. 
ceux qu 'ils auraient obtenus pour un travail normal. P ar surcroît, 
ils n 'ignoraient pas que leur action militante leur attirerait la ran­
cune du Patronat et que, de ce fa it , ils arriveraient péniblement à 
retrouver un emploi si, un jour, leur organisation devait se priver 
<le leurs services. 

Quelles que soient les d iffi cultés de trésorerie que rencontrent les 
Organisations Syndicales, elles se doivent d 'assurer à leurs militan.t5 
fibérés des conditions de vie décentes et un minimum de garanties de 
stabilité d 'emploi. 

C'est la raison pour laquelle le Bureau Confédéral ~ mis au point 
le projet de statut des permanents étudié ensuite par le (lo1,,,1.ité u.%tio­
nal d 'avril. 

Annexes du Chapitre I 1 

Modification des statuts 
l,e Syndicat des Employés du Livre de P aris a proposé une mo\ti 

fication aux statuts se résumant dans la motion suivante: 
1° Fixer à 3 ans la durée du mandat des membres du Bureau 

Confédéral, renouvelable par tiers; 
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'2° Proroger en conséquence jusqu'au Congrès de 1950 les pou­
voirs du Bureat; élu en 1947 • ' 
,, 3-0 T irer au sort le nom 'des conseillers qui seraient soumis à la 

r eelec:t10n 0 11 19JS, au cas où les deux articles précédents seraient 
adoptés. 

Confo rta ' ment aux disposit ions st atutuires le Bureau confédéral a 
~xaminé C'~tt e propo~it ion et, m n,lgré l' intérêt, qu 'elle peut présenter, 
il a e.',tune ne pouvoir donner une suite favorable· c' est donc avec cet 
a vi s contraire que Ja proposit ion est s oumise à 

1

l ' avis des Syndicat s 
affili és . 

• 
Vers une réforme de structure 

du mouvement 

, ; ~ i l ' installation cl e_ no~re centr~I~ représente un réel progrès dans 
l equ1pemeut du syncl1ca hsme chret1en assu rant aux F édérations et 
à la Conféd~rat ion de meilleu~·es ?onditions de travail, il importe, pour 
permettre a t oute not re act1vite, le maximum d 'efficacité d' étudier 
le problème de l'organisation du mouvement. Au cours de l ' ~nnée 1947 
1~'; ~ableau de !a , situati5>n fi nancière et administrative des U.D . et 
F erlerat1qp s a ete dresse. Cet examen nous a conduits à faire les 
<:onstat a t10ns su iva nt es : 

A l'échelon syndical : 

aJ Po urc~nta_ge trop important. de syndicats à faib les effectifs; 
b), Orgamsat 10ns groupant parfms des gens de professions diver ses 

et dont le rattachement fédéral est différent · 
. _ c_) Ex ist ence de . syndicats d<:ut les respo

1

nsa1?les ne prennent pas 
suffis .i mment en marn s la d1rect1on de leur affaire ou en la issent Je 
soin à l 'U.L . ou à l 'U .D . ; , 

cl) Défi cit dans certains cas de rent rées de cotisations par rap­
po rt _ ~ux cartes co nfédérales placées, conséquence d 'une mauvaise 
ad 1111mstrat10n , ou 

e) Insuffisance t rop souvent not ée du t aux de la cotisation de 
hase. R evalorisation bien souvent inférieure aux fluctuations du coût 
de la vie et ne suivant pas l' augmentation des salaires. 

A l'échelon U.D. et Fédéral: 

a) E~ectifs insuffisants de certaines organisat ions ne permettant 
pas d '~vo1r de: bud~ets ~us~ept_ib les de faire face à _la mise en place 
<les se1 vtr-;'s nec_essa1res a 1 act1011 de chaque orga111 sme; 

.. b) Meconnaissance, de la part de syndicat s, de la structure fin an­
~iere du mouvement , centralisation s ur le plan départemental des 
fi na nr·es des syndicats, . entraînant des déficits sérieux dans le cadre 
fédéral et confédéral ; 

c) Li aison in suffis~nte entre les U .D. et les organisations de 
fon ct10nnn,1res et parfois de cheminots; 

d) Chevauchement d 'activité eutre les U. D. et F édérations· 
. e) Difficultés de li aison ent re les syndicat s et les organismes ; upé­

Th1urs • 

. f) ' R ejet sur le permanent de responsabilités incombant aux Con­
seils responsables; 

gJ Fixation a narchique d u t aux de la cotisation départementale 
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et fédérale mett ant les syndi cats cl ans l' impossibilit é de satisfaire à 
l 'ensemble de leurs obligations financières ; 

h) Diffi c.:u lt és de ma intenir , dans ces conditions, les perma nents; 
i) Ma nque de di sc ipline de certaines organisations quant à l 'ob­

servance des dispositions du règlement intérieur quant à l' uti lisat ion 
de la carte confédérale ou au respect de la structure actuelle entraînant 
de fréquents lit iges . 

Ces consiclérntions d 'ordre administra t if et financier ne sont pas 
les seules à, pl aider en fave nr d' une réforme cle l' édifice confédéral. 

Le sy nd icalisme cle 1948 a des r esponsabilit és accrnes par rapport 
à celles qu' il conn aissait avant 1939. Si l 'action profess ionnelle de­
meur e sa préoccupation dominante, il est appelé à prendre une pa rt 
act ive cl ans la v ie économi que du pa ys ainsi que peut en t émoigner 
sa part icipation , à t itre de rep résentant du personnel ou des intérêts 
généraux clans les Conseils du Crédit, des Assuran ces, des entreprises 
nutionalisées , de l a Sécurité sociale, au Conseil économique, etc . .. L e 
problèmes d'ordre professionnel ne se règlent plus dans le cadre local 
ou régional, mais découlent essentiellement d ' accords intervenant sur 
le pl an national. 

Dans cett e conj oncture, il semble que la structure actuell e paraît 
trop lourde et in adaptée aux réalités de la vie syndica le actuelle. 

C'est donc en pa rtant de cett e réali té qu e nous devons conr-evoir 
not re édi.Ace. Au prem ier examen, nous sommes amenés à ·cincl er en 
deux parti es le genre d 'acti vités auxquell es le synclicalisrn e doi t faire 
face: 

- Plan profess ionnel ; 
- Plan interprofesionnel. 
Sur le plan p rofession nel , c'est toute l'action professionn ell e qui 

est en jeu. Dans quel C'adre se déroule-t-elle : d 'abord clans l'entre­
prise, ensuite au stade régional , enfin su r le pl an national. C'est la 
partie cle l 'activité syndicale qu i intéresse le plus le trnvoilleur, ou 
plutôt o'_est celle dont le trava ill eur perçoit drtvantage le. ré,ulfats : 
salaires, classificat ions, convent ions collectives, comité d 'entreprise, 
etc . . . Eu fi n tout ce qui doit concourir à 'l'organisation cle ln profes­
sion . C'est par ell e que l 'on accrocl1e les camarades, ell e doit rest er 
la préoccupation dominante du syndicalisme. 

Sur le plan interprofessionn el, c'est assurer la défense et la r 0pré­
sentati o11 des intérêts généraux des travaill eurs, c' est mai ntenir la 
solidarité qui doit exister eutre les salariés de toutes le~ branches 
d'activité et de t outes les cat égories sociales de t ravailku 1·s . Les 
tâches essentielles apparaissent comme t elles: 

A l 'échelon national : 
- Déterminer l 'orientation générale du mounment du point de 

v ue social. 
- Politique générale en matière économique : pr ix salaires, ma in­

d'œu,re, production, ravitaillement, etc . .. ·Représent;tion au Conseil 
économigu;', au~ Co_n~eils ~u Crédit, des Assurances, de. entreprises 
nat10nahsees, Secnr1te socrnle, etc ... 

- Ligue <le couduite à déterminer pour assurer aux travailleurs 
de meilleures conditions matérielles d'existence: coopération h nliitat 

. Sécuri té sociale, allocations familiales . ' ' 

les 

A l' échelon dépa1 temental ou local : 
- Représentation des intérêts généraux des travailleurs da ns 
commissions loc;:i les ou régionales. 
- Relations à assurer entre l es syndicats . 
A des degrés différents, des préoccupat ions d'ordre , tric:teme11t 
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internes exist ent dans le domaine de l 'organisation générale du mou­
vement, de la Formation et de la Propagande. 

En face de l'augmentation co ntinuelle du coût de la vie qui 
en tra îne un déséquilibre sans cesse croissant de nos budgets, n'y 
a-t-il pas lieu de se demander si nous ne devons pas nous orienter 
vers une centralisation et de nos effectifs et de nos ressources. Nor­
malement, pa r cette centralisation nous devrions arriver à une réduc­
t ion des frai s généraux de l'ensemble du mouvement, tout en assu­

"rant un meiU eur équipement de nos organisations: 
Confédération, Fédération, Syndicat départemental, Sections d'en­

t reprises ou loca les professionnell es,Cartels interfédéraux ou de Cadres 
et d 'Ernployés, si on s'orientait vers la Fédéra tion d ' industrie, U. D. 

Répartition des responsabilités 

Chacun de ces organismes ayant les responsabilités suivantes: 

Syndicat: 

Toutes les prérogatives que lui donne la loi , organisation de base 
<le l'éd ifice. 

L 'entreprise étant le terrain d 'élection du syndicalisme, il con­
vient de pousser au maximum la création de sections d 'entrepristi et 
de leur fixer un statut. 

Les sections d 'entrepri se seront en relations direct e avec le syn­
dicat dont ell es dépendent. Là où cela ne sera pas possible, création 
de sections locales professionnelles . 

Union départementaie : . 

- Etude et dépense des intérêts geueraux professionnels, sociaux 
et économiques communs aux syndicats adhérents. 

- Représentation des syndicats lorsque l'intérêt général le de­
mandera. 

Créatio n de services d 'entr 'aide économique et sociale. 
- Propagande générale. 
- Formation. 
- Mise en pl ace de permanents, délégués régionaux, agréés et 

dépenda nt de la C.F.T.C. assurant: 
R eprése ntation avec les dirigeants locaux; 
Contrôle admiuistratif des organisations; 
Propagande générale et la formation. 

- Pour les U.L. même t âches que les U .D. , dans le cadre local. 

Fédération : 
- Propagande dans le cad re de la profession. 
- Coordonner l'action des syndicats adhérents, des sections d 'en -

t reprises . 
- Etude et défense des intérêts de la profession . 
- Mise en place de perm anents profess ion nels régionaux. 

Confédération : 
- Tout ce qui a trait à.: 

Orientat ion générale du mouvement au point de vue social et 
économique; 

Représentation du mouvement syndical chrétien; 
:Maintien de la discipline et contrôle administratif des organi­

sations . 
Ainsi donc le plan de cette nouvelle structure repose essentielle­

ment sur deux principes : 
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1. R enforcement de \ 'équipement su r le plan fédéra l, depuis la 
section d'e ntreprise qui prend en cha rge la totalité de l 'action pro­
fess ionnelle. 

2. Centralisation de tout ce qui est interprofessionnel sur le pla n 
confédéral, ce qui implique une transformation profonde de }'~che !ocn 
Union départem entale et un e prise en cha rge par la Confederatwn 
d 'une partie importante de l 'activité qu 'elle déploie actuellement. 

La structu rn financière découlant de cette organisation du mou­
vement devra donc t enir compte de ces données et la quasi-totalité 
des sommes perçues à l 'échelon syndicat devra être centralisée à 
l' échelon uational, affectée eutre les blocs fédéral et confédéral en fonc­
tion des charges qui incomberont à C'hacun d 'eux . 

Un certain nombre de conditions paraissent essentielles pour 
assurer la miFe en pl ace de ce proj et. 

1. Con stit ution, à la' base, de syndicats ayant une vie propre avec 
une êquip E' de dirigeants aya nt consci_ence de -leurs responsabilitéti . 

2. E tablissement d 'un statut de la section d 'entreprise. 
3. R egroupement de certaines fédérations. • 
4. Etude ,·oncemant « Syndicalisme » , édition fédérale. 
5. Création it l 'échelon national d 'une caisse autonome de. r ecou­

vrement des cotisations fédérales et confédérales assurant néanmoins 
l ' autonomie des budgets. 

6. Adoption pa r les féd érations de fon ctionnaires et de cheminots 
de ce système. 

7. Etabli ssement d 'un plan de mise en place sur une durée de 
deux ans. 

Enfin, pour être ent ièrement éclain\ sur les possibilités de réali­
sation de ce plan , i l co nv iendrait d 'établir: 

a) une carte de France syndicale en ét ablissant la densité syndi-
cn le profess ionnell e par contrée; • 

b) un in venta ire aussi complet que possible de la situation des 
U.L ., U.D. et fédérations par la communication des budgets et comptes 
de pertes et profits . 

Réformes administratives 

Si la structure actuell e doit être ma intenue, un ce rtain nomb1·e 
de mesùres dan s le doma ine administratif, semblent indispensables 
pour assure'r un rendement meilleur de notre organisation . 

A. - Echelon syndical: 
- Néc.:essité de l 'organisation, application de la brochure « L 'Ad-

mini stration d'un Syndicat ». . . . 
- R endre obligato ire le paiement d'une cot1sat10n mensuell e nu­

nimum égale tt un e l1eure de salai res. 
- 'Nécessit é d'avoir des syndicats groupant des gens de la même 

prnfesûon, prin c:ipe à rappeler aux U .D. et fédérations et refu ser 
toute affiliation de sy ndieat ne se conformant pas à cette règl e. 

- Etablissement d'un statut de la section d'entreprise,. étude­
d ' un projet à faire adopter par le C.N. et le Congrès . 

B. - Echelon U.D.: 
- Dans les régions à faibles eff.ectifs, création de syndicats dé­

p:uternentaux , afin ? 'avoir des .~r~anisations rep_r:ésentant vr:iiment JU 
groupement professionnel et d evrter une poussrere de syndicats, r eu­
nissant un petit peu de tout . 

- Mise en place de Conseils assurant la dir~ction de l 'Union et 
ue rejetant pas l 'ensemble des responsabilités sur le permanent. 
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- . Etude - pour la mise en place de délégations régionales avec 
permanent pris en charge par plusieurs départements. Sit uation ne 
J evant être considérée que comme provisoire. 

- Fixation de la cotisation de t elle manière que tout syndicat 
soit à même de payer cell e <lue à la F édération et à la C.F.T.C. P our 
cela, honiologation par le Bureàu confédéral et contrôle du budget. 

C. - Echelon fédéral: 
R egroupement de certaines fédérations . 
Création d 'un e caisse autonome de recouvrement des cot isa­

t ions fédérales . 
- Fixation également de la cotisation de t ell e mani ère qu'un 

syndicat soit toujours à même <le fa ire face à ses obligations, homo­
logatio n et contrôle du budget par le Bureau confédéral. 

- Etude pour la réalisat ion de " Syndicalisme », édition fédéra le. 
Le débat est ouvert, il importe que chaque organ isation étudie 

le p rnblème po ii_é et soit en mesure, au Congrès, de donner une indi­
cation sur l 'or ientation que devront prendre les travaux du Comité 
nationa l et du Burea u confédéra l dans ce domaine. 

CHAPITRE II 

SALAIRES ET PRIX 

Panorama 
L'année qui vient ·de s'écouler aura été caractérisée, au point de 

vue économique, par un essor notable de la production française . Sans 
do'ute, n ' a-t-on pas atteint les cotes fi..,,ées par le " plan Monnet ", 
néanmoins, les progrès ont été considérables et, peu à peu , les divers 
goulots d 'étrai,glement de notre production: charbon, énergie élec­
trique, matières premières, se sont élargis' de t elle sorte qu ' ils ne 
constituent. plus, à · l 'heure présente, un obstacle sérieux à l 'augmen-
t ation de notre production. • 

Cependant, la situation économique française ne s'est pas assai­
nie pour autant. C'est qu' en effet, contrairement à nos espoirs, cet 
acci-oissement de la production s'est accompagné d 'une hausse consi­
dérable et à peu près ininterrompue des prix . 

Le problème social a clone nécessairement pesé, t out au long de 
P·année, sur -l' économie française , ne la issant pas, ne pouvant pa.s 
la isser, aux gouv~ernements qui se sont succédés, le répit qui leur était 
nécessaire pour réaliser ce qui leur a tenu de plan et de doctrine: 
1 'équilibre budgétaire. 

• H ypnotisés· par ce déséquilipre budgétaire, gépérateur d 'inflation 
chronique, ces gouvernements ne se sont attachés au problème social 
que sous l 'angle des salaires et, ce faisant, ils n'ont pu que précipit er 
l ' inflation et rendre sans cesse plus illusoire leur chimérique poursuite 
de l 'éqùilfüre: 

Dans ce désarroi , la C.F.T.C: , comme on le verra plus loin, a seule 
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préconisé un plan logique et cohérent: logique, parce qu ' il était basé 
sur tette idée essent ielle que l ' économie est d 'abord a u service de 
l' homme, cohérent parce qu ' il n ' existe pas de panacée et que c'est 
d ' un ensemble de mesures convergentes que doit sortir le salut. 

c:est seul ement à la veille du désastre que l'on a, enfin, accepté 
de preter une ore1lle at tentive à uos suggestions . En 1945, nous avons 
P!éconisé le blocage ~y_stématique des prix préfiguration d e l' expé­
n eue~ Blum et une s_en ~ de mesures qui demeurent toutes valables, 
panm lesquelles la creat10n d ' cc articles nationaux " · 

• En 19~ 6, nous prenions seuls position à la Conférence du P alais­
Royal contre la pol itique d ' inflation à laquelle tout le monde donnait 
son accord . -

En 1947, nous élabor ions un cc Plan de réoro-anisation du Ravi­
taill~meut 1, et dès l 'avènement du gouvernement 

0
Scbuman, nous pré­

sent10ns un programme d 'ensemble qu' on li ra plus loin, pour aboutir 
à un re111"ersement de la politique économique française. 

En 1948 enfin , nous faisions triompher, devant le Conseil Eco­
nom1cJue, notre c_onception de la revalorisation du pouvoir d 'achat par 
la bai sse des prix, en opposit ion à la thèse cégétist e réclamant une 
hausse de salaires. 

~l :st encore trnp t~t . pour sav?i~· si les troi s_ année~ et demie qui 
ont ete perdu es en expen ences stenles, en terg1versat10ns en mala­
dresses et en lâchetés par les gouvernement s et les assemblées n 'ont 
pas compromis la sit uation à un t el point que Je redressement serait 
impossible. 

li est_ tard! éc1:ivi~ns-nous dans « Syndicalisme " en juillet 1947, 
et nous aJout10ns: 11 n est pas trop tard! .Aujourd'hui , alors qu'il est 
très tard, nous voulons espérer encore qu'il n ' est pas trop tard! Du 
n;?ins, la C.F .T .C. a-t-el~e conscience d 'avoir rempli sa mission, de 
s etre bat~ue et. de contmuer de se battre pour une cause qui en 
vaut la pe111 e pmsque c'est le sort de la classe ouvrière de la démo-
cratie et de la France qui sont en j eu . ' 

♦ 

Evolution de l'économie française 
en 194 7-1948 

LES P RIX 

D 'avril à ma i 1947, l ' indice général des prix de gros eu France 
est en hausse de près de 12 %- L a hausse de l'indice des produits ali­
mentaires provient de l ' introduction sur le marché , de pommes de 
t erre nouvelles , de l'augmentation des prix des viandes, du: blé et 
du seigle, une légère hausse du prix des métaux non ferreux est à 
signaler . 

Fin août, l ' indice général des prix de _gros est eu hausse de 13 % 
par rapport au mois précédent. L es majorations de prix des viandes 
de boucherie, du porc, .des œufs, des pommes de terre et des céréales 
sont cause de l'augmentation des produits alimentaires (23 %) . 

Entre juillet et août, u ne hausse importante, 10,7 % de l ' indice 
général des prix de détail des 34 articles est à signaler. Cette hausse 

, est due à l 'augmentation du prix du pain, des viandes, des œufs et 
du lait. 

Entre fin août et fin septembre, l' indice général des prix de gros 
a augmenté de 9,2 %, mais c' est surtout l ' indice des produits alimen-
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taires qui a le plus monté (12,9 %) . L'indice _des pri_x de_ gros des 
p I'oùuits industriels s' est é levé de_ 3,5 % par smte de _l' applicat~m1 du 
décret du 28 aoû t 1947 qui prescn va1t une hausse vanant de 1 a 5 % 
sur la plupart des produi ts. 

L ' indice général des pr~x de détail entre août et septe1~?re. a 
monté de 8 ,3 % . Entre octobre et novembre , la_ h~usse de 1 md~ce 
des prix de grns (7,3 %) résulte des h ausses des md1ces des produi~s 
alimentaires (2,2 %) et des prod_uits industriel s (1,5, 7. %) . Le pnx 
du vin du sucre, de certaines viandes a augmente :11ns1 qué celui 
des ch;rbons, fonte et acier, papi e r , produits demi-füiis en métaux 
non ferreux. 

La hamse de l 'indice général des prix de gros (0,5 % ) entre 
novembre et décemb re 1947 provient uniquement de l 'augmentation 
de l 'indice des prix des produits alimentaires (0,9 %) . 

De décembre 194-7 à j anvie r 1948, l'indice général a augmenté de 
20 %, celui des produits a limentaires de 9 % et celui des produits 
industriels de 34 % . 

De nombreuses hausses ont, en effet , ét é autorisées : produits 
chimiques (40 à 90 %) , a rt icles en bois (95 %) , matériaux de cons­
truction (68 %) , papi er et produits métallurgiques (43 % ) , combus­
tibles solides et liquides (34 % ) . A titre de compara ison, signalons 
que l 'indice du coût de la vie d 'après l 'O.N.U., base 100 en 1937, est 
le suivant en novembre 194-7 pour certains pays: 

D anemark , 167; Nol'vège, 162; Suisse, 163; Portugal, 208; Ca­
nada , 208; Etats-Unis, 161; Chi li , 402; P érou, 305. 

Ci-dessous, quelques prix u nitair es , prix moyens de vente au 
détail ·à P aris : 

P ain, le kg. . ... ... ......... 
Boouf, plat de côtes ' .... ... 

Bifteck ... . . ... . . . . .. ...... 

Veau qu asi-désossé . . . . .... 
Mouton, poitrine .... ...... 

L ard gras frais .. . . .... . .. . 
Beurre frais .... . . ...... .. 
Œufs, la douzaine ........ 
Pommes de terre . .. . ..... . 
Sucre scié ........ ........ 
Huile . .. . ... . ... .... ·· ···· 
Vin rouge ordinaire .... . . . . 
Charbon, 50 kgs (gras) .. 
Gaz d'éclairage, le m 3 . . .. 
Electricité, le kw /heure . . . . 

Prix en Prix en 
janvier janvier 

1939 1947 

3,50 11,10 
12,50 84 

(viande 
congelée) 

32 140 
(viande 

congelée) 
32,70 
10,60 63 

(viande 
congelée) 

17,50 220 
37 271 
17 174 

1,30 14,70 
5,95 37,10 
8,30 . 121 
3,30 29 

31,15 2p7 
1,35 6,70 
2! 20 7,80 

1 Hausse 
Prix en en % entre 
janvier 

1948 

24 
148 

384 

481 
195 

420 
406 
269 

19,30 
63 

120 
' 49 
337 

10,60 
16,50 
-

janvier 
1939 et 
janvier 

1948 

. 687 
1.088 

1.099 

1.370 
1.740 

2.300 
995 

1.480 
1.373 

955 
1.346 
1.391 

983 
685 
650 
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Si on considère l'indice des prix de détail (base ~00 _en 1938) pou~ 
Paris, on peut r emarquer qu ' il y a eu bai~se de ~et _md1ce en mars et 
avril 1947 mais que pour les autres ino1s cet md1ce est en hausse 
continue (pour les 34 articles) en janvier 1947 : 856; en janvier 1948: 
1.414, et en février 1948 : 1.519. 

Les indices en baisse sont en gras. 
Indice des prix de détail 

(Base 100 en 1938) 

- Ensemble des autres villes 
1947 Paris de plus de 10.000' habitan1s 

-

J anvier . . . .... 
F évrier ...... . . 
Mars .-... ... . . 
Avril ..... . .... 
Mai .... . ...... 
Juin .......... 
Juillet ... . .. . . 
Août .. . ....... 
Septembre . ... 
Octobre 
Novembre· ..... 
Décembre . . ... 

1948 
Janvier ... . .. . 
Février . . .. .. .. 

29 arti- 4 articles 34 arti- 29 arti-
cles d'ali· chauiTage cles cles d'ali· 

ment" et éclair. ment" 

847 612 856 
85i 612 858 972 
833 592 , 838 
830 591 837 
883 591 886 970 
941 591 935 
974 593 965 

1.089 601 1.068 1.155 
1.187 601 1.068 
1.309 620 1.268 
1.378 690 1.336 1.546 
1.393 761 Ul54 

1.437 1.012 1.414 
1.541 1.159 1.519 

Indice des prix de gros en France 
(Base 100 en 1938) 

4 articles 34 · ar li-
chauffage cles 
et éclair. 

641 980 

649 9,1,1 

664 1.144 

729 1.501 

1 

Indice des produits aliment. 

"' p. 
p. 

, 
p. 63 

- "' ~-"' "'< [s, , 
'"""' t,"' l'.'l "",_, 8 ,_, p. ,_, " ~-1947 Cll-t, "''d t, [~ ë n,. ~-" "'"' 0 

t, p. .., t, t, ~ S.3 ~ "'· p. p. -"' ""'"'' e. " .., " .., 0" 0"' e.- .., e. Cl> ~ - p. ('O - p."' "' r:: .. .., r:: e. r: "' )< ~ ~~ "' ... 00:::: "' - ~? "' "' --- - -- --- - - - - - --- ---
Janvier . ......... 86't 978 762 515 1.306 1.012 1.231 
F évrier ........... 882 1.007 756 515 1.424 1.09.3 1.180 
Mars . . ... ... . .... 860 965 756 550 1.383 937 1.125 
Avril . ....... . .. . 847 938 755 550 1.258 961 1.t14 
Mai .... ··· · ··· · · 946 1.132 757 550 1.461 938 :Uî94. 
Juin • ••• • •• • •• • •• 904 1.047 759 550 1.597 997 1,209 
Juillet .. .. ....... 882 985 779 550 1.576 1.020 913 
Août .... .. ...... . 998 1.211 785 995 1.762 1.164 • 1.030 
Septembre . ....... 1.096 1.367 825 995. 1.764 1.594 1 .. 309 
Octobre . ..... .... 1.129 1.392 866 995 1.763 1.642 1.363 
Novembre . ....... 1.211 1.422 1.001 1.014 1.745 1.64-2 J.478 
Décembre . . ..•..•• 1.217 1.434 1.001 1.014 1.814 1.523 1.551. 

1948 
Janvier . ......... 1.463 1.567 1.345 1.014 1.889 1.656 1.892 
Février • ••• •• • • • • 1 1.537 1.584 1.491 

Les indices en baisse sont en gras . 
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COMMERCE EXTERIEUR DE LA FRANCE 

: 

19Jô, 
19-!7 

J anvier .. . . 
F évrier . ... 
:MÙrs • ,•• . . . 
Avril: . . . . . .. 
Mai .... .. . . 
Jliiu ... .... 
Juillet . . ... . 
Août .. . .... 
Sêptembre .. 
Octobre . . .. 
Novembre .. 
Décembre . . . 

Total 194_7 : 

POIDS EN MILLIERS DE TONNES 

Ii\lPORTATIONS 

C: 
"' ~ .., 

"' " . .., 
.:'.l ·a.s :, 
C: o< 
"' V)= ... 
] "'"' .g = .Q 

c:; -g "' 
" 

.... 
=-o 111;_-1 

"' " ~ "· "' :~ -~ 
~ .Q 

à. ~ 0 

"" 
-- - - --

4.970 23.276 1.88-1 

259 1.692 155 
271 1.548 189 
243 1.854 261 
232 2.429 211 
295 2.648 662 
334 2.774 239 
302 2.652 171 
342 2.701 10-5 
299 3.499 1+7 
385 3.196 109 
283 3.201 137 
334 3.173 167 

- -- ------
3.579 31.367 2.555 

-

.à 
<I'.\ 

"" 0 

"" 

30.53 

2.10 
2.00 

0 

6 
8 

2.35 
2.87 
3.59 Ir 
3.34 
3.12 
3.14 
3.9+ 
3.69 
3.62 
3.67 

~\ 
8 
7 
1 
0 
4 

.Q 
0 

EXPORTATIONS 

359 7.725 1.805 9.987 

77 792 
75 753 
78 646 
63 886 
55 972 
49 881 
44 865 
49 906 
48 880 
59 890 
82 948 
79 769 

178 
332 
217 
275 
263 
~93 
213 
182 
880 
890 
948 
769 

1.047 
1.160 

941 
1. 224 
1.290 
1.22+ 
1.122 
1.138 
1.133 
1.221 
1.211 
1.182 

37.69 1 768 1.238 5.54.0 13.893 

VALEURS EN MILLIONS DE FRANCS 

1946 69. 621 l105.413 1

1

58.998 123J.o41 1 19.745
1

16.201 65.459 101.405 
1947 1 1 

Janvier 7.458 10.232 6.0521 23.742 2.717 1 2.072 9.197 14.514 
F évriér 6. 74-5 12.741 6.2781 25.764 2.513 2.408 12.725 17.118 
Mar:s . . 7.139 12532 7.776 27.4'1-7 2.738 2:229 11 .320 16.287 
Avril . . . . 6.904 13.940 6.707 27.551 2.56-! 2.865 14.965 20.394 
l\l[a,j • . • ... ' 6.375 \ 14.105 11.952 32.432 2.325 2·.488 13.986 18.799 
Juin . . . 8.082 14.057 7.750 29 .89-5 2.363 2.543 14.816 19.722 
Juillet.· . . : 6.870 14.865 7.529 29 .264 2.335 2.352 12.997 17.684 
Aol)t ; . , • 6.838 14.303 5.431 26.572 2.267 2.429 10. 790 15.487 
Septemh. .7.454

1 
15.832 6.109 29.402 2.015 2 .103 11 .291 15.410 

Octcibte 9.564 15.291 5.522 30.377 2.429 2.330 13.542 18.301 
Novem:lJ .. . 8.!3351 1-5.584 5.384 29 .304 3.414 2·.489 12.296 18.199 
D'é2e,m:bre 10.3901 16.385 1 8.174 34.949 3.496 ~ 1-5.179 21.517 

Torar f94~ 92.0541169.86:1 84.664 346.702 31.486 29.151144.004 213.432 
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INDIG..E PONDERE DU SALAIRE, DES MAt·HE·UVRES A PARIS 

Octobre 1~38 
1939 
1940 
1941 

Avril 19.J.2 
Octobre 1942 
Avril 
Octobre 
Avril 
Octobre 

1943 
1943 
194'1 
1944 

Avril 1945 
Octobre 1945 

• (Indice 100 en 1938) 

Pari s 
. . .. . ............. . . . .... ., . ...... . . . ...... .. .. . . 

Avril 1946 .... . .. ......... ... ........ . ...... .. ...... . .... . 
Octobre 1946 .. ... .. ...... . .. .. ................ . ............ . 
Avril 1947 • . . . .. ... . .... .. .. ... ... . . . ...... .. . ... .... . .... . 
Octobre 194·7 ......... ....... ..................... ... ... .. . . . 
Janvi er 1948 (approximativement) . .. .... ... . ....... . ...... . 

LE PLAN MONNET 

Tableau des objectifs et des résultats 

106 
. 103 

100 
117 
11'7 
118 
120 
138 
143 
217 
264 
286 
303 
379 
437 
549 

. 740 

Cadence Pourcentage 
UNITES Objectif pour annuelle de ACTIVITES les 12 mois réalisa lion du atteint 

1er semestre de l'objectif 

Houillères ........ :Millions de tonnes 
de charbon ex-
traites . 55,5 50,1 90,75 % 

Electricité . .. ..... Milliards de kilo-
watts-heure pro-
duits. 25,5 25,5 100 % 

Carburants ... ... M'.illions de tonnes 
raffinées. 4,3 3,6 84 % 

Sidérurgie ........ Millions de tonnes 94 % 
d'acier coulées. 6,2 5,8 

Cimenteries .. ... . Millions de· tonnes 
de ciment pro- . 76_ % 
duites 5 . 3,8 

Machinisme agri- Milliers de trac-
cale ... . ........ teurs sortis des 29 % 

usmes . 12,3 3,6 
Transports : Milliers de tonnes 

ferroviaires .... de marchandises 90 % 
expédiées. 150 135 65 % 

fluviaux ....... 28 18,3 

Au moment oü se rédige notre rapport moral, nous connaissons 
seulement les résultats du premier semestre 1947, ceux du second 
devaùt paraître à la fin du mois d ' avril. 
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En matière d 'électricité les 100 % de la production assignée ont 
été atteints: Dans les charbonnages, par sui-be de l 'insuffisance du 
rendement au fond, le déficit moyen d'extraction est de 9 %- Le plan 
a prévu pour les carburants une capacité de raffinage de 4.300 .000 
ton nes en 1947; on atteindra vraisemblablement 4. 750.000. tonnes. 
A remarquer que l ' essence produite par les raffineries comporte un 
indice d'octane inféTieur à la moyenne internationale. La limitation 
des ressources en charbon ou en coke constitue l 'élément retardateur 
pQur la Sidérurgie et les Ciments. La production de Tracteurs agri­
coles est toujours ralentie par suite de la pénurie de méta)!X ferreux. 
Dans le domaine des Transports fluviaux et ferroviaires c'est le 
niveau de la demande, inférieure a}lX prévisions, qui a laissé inem­
ployée une partie des moyens de transport . 

Evolution du problème des salaires 

et des prix 

L e problème des salaires et des prix ou la recherche d 'un pou­
voir d 'achat équitable pour les t ravaill eurs a retenu l 'attention con­
tinue de la C.F.T.C. au cours de l 'année qui vient de s'éeouler. 

Les différentes augmentations de salaires qui ont été accordées 
à plusieurs reprises n'ont, . en fa it , rien réglé parce qu 'elles étaient 
toujours dépassées par les hausses de prix, confirmant a insi ce que , 
depuis des mois, nous n 'avons cessé de répéter , à savoir que l 'effort 
urgent- à accomplir est moins dans l 'obtention d 'un salaire nominal, 
plus ou moins élevé, . que dans un rapport équitable entre un salaire 
réel et le coût de la vie, r ésultant surtout d'un e action énergique 
s ur les prix. 

L 'indice des prix de détail portant sur 34 articles marque les 
fluctuations constatées, à peu près toujours en hausse, jusqu 'en 
févri er 1948. Sur la base JOO en 1938, on c;onstate que l'indice est 
passé de 935 en juin 1947 à 1519 en février 1948. 

Le niveau des salaires comparé à celui de 1938 est di st ancé de 
très loin par la hausse des prix avec référence à la même dat e, 
malgré une légère baisse, disons plutôt un début de stabilisation 
sans lendemain, qui semblait se dessiner en mars-avril 1947. 

En face de cette impuiss~nce à stabiliser d 'abord, puis à faire 
ba isser les prix, l'!ne seule ressource restait: celle des augmentations 
de sala ires . 

D 'abord assurer un minimum vital à tous, à ceux-là surtout qui 
sont les plus défavorisés da ns l' échell e · hiérarchique. C'est une très 
ancien në préoccupation de la C.F.T.C., qui ,semblait coïncider avec 
les idées du gouven:iement lorsque le problème fut étudié à la Com­
mission mixte des Sala ires et des Prix en février 194 7. Les chifftes 
envisagés ne correspondaient pas et de très loin aux études de la 
C.F.T.C. L a loi du 31- mars 1947 et l' afrêté de la même date fixant 
le salaire minimum vital clans la région parisienne à 7.000 francs 
brut pour 48 heures de travail hebdo madaire soit 208 heures était, 
sans nul doute un minimum, mais non pas un minimum vital, ainsi 
d'ailleurs que M, Croizat, alors ministre du Travail , en donna acte 
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à notre ami Gaston Tessier, au cours d'une séance de la Commission 
Supérieure des Conventions collectives. 

Un arrêté du 31 mai améliorait quelque peu ce minimum en le 
fixant à 7.000 francs net, c'est-à-dire déduction faite des retenues 
pour l'impôt cédulaire et des prestations pour la Sécurité Sociale 
pour 200 heures de travail par mois au lieu de 208 heures. ' 

Primes à la production 

Toutes ces décisions, prises trop souvent sous la contrainte par 
suite d'u_n , ~éferlement de grèves et de conflits sociaux présentant 
un e grav1~e m contestable, ne r_ésolvaient pas pour autant Je problèm€ 
du pouvoir d 'achat des travai lleurs . La hausse des prix ne faisant 
qu'aggraver la situation matérielle dês salariés, on essaya, pour éviter 
une nouvelle augmentation directe des salaires, un autre procédé. 
L' arrêté du 20 juin instituait des primes à la production dont béné­
ficierait l 'ensemble du personn el. Ces primes devraient être établies 
en fonction de l'augmentation de la production et de l'augmentation 
de la productivité dans les entreprises . 

. Ce~t_e 1:11esure ~résent;ii t un, inté~·êt é':' i~ent que nous i;e pouvons 
mer .C eta1t en fait la reali sation d une 1dee que nous av10ns défen­
due, à plusieurs reprises, dans des commissions officielles : l'intéresa 
sement. col\ectjf ~es travaill eurs à la bonne marc;h e de l 'entreprise. 
li para1ssa1t equ1table, en effet , que le supplément de profits dont 
peut_ bénéfi c_ier une e1~trepri se, du fait de l 'augmentation de la pro­
ductwn, n'aille pas umquement au patron, iuais qu'il soit réparti entre 
tous ceux qui concourent à cet accroissement. 

L '.effic~cité_ d '~ne telle in(tiativ~ ne pouvait _être q~ie _limi0~ car, 
en fait , l mstitution des prunes a la product10n n 'etait reahsable 
que dans les entreprises _où ell es pouvaie~t se justifier par une aug­
mentat10n de la product10n ou un accr01ssement de la productivité. 
L es industries qui pouvaient bénéfi cier des dispositions de l 'arrêté 
du 20 juin étai ent, en général, celles dont la prospérité permettait 
le paiement de salaires assez élevés , il restait donc que les travail­
leurs des industries « pauvres » étaient exclus d'une mesure éminem­
ment intéressante . 

Ei: outre,. si _l'on_ tient _compte de_ l'hos~ilité des milieux patro­
naux a cette mst1tut1on, qui ne voulaient 111 permettre une investi­
gation de leur personnel da ns leurs affaires, ni supporter en totalité 
une charge qu'ils n 'avaient pas le droit . d ' intégrer dans leurs prix 
si on ajoute le versement d'un acompte sur les primes que les orga~ 
nisations syndicales s'efforçaient d ' obtenir, on se rend compte des 
diffic?ltés et des ~onflit_s de 

1
tous _ordres qui naquirent et qui, pour 

certams, furent l occasion d esqmsser habilement une demande de 
hausse générale des salaires. 

Les accords C.F.T.C.-C.N.P.F. 
En juillet 1947, . une nouvelle sensationnelle fut répandue par J.a 

presse et par la radio, le C.N.P.F. et la C.G.T. avaient décidé de se 
rencontrer pour examiner les questions économiques et sociales en 
cours et essayer d 'y trouver des solutions satisfaisantes . , 

Parallèlement, des conversations entre le C.N.P .F. et la C.F.T.C .. 
commencèrent le 19 juillet. 

, Sachant, ]?al' expérie°;ce, l' inconvénient d~s . con_versations sépa­
rees, nou-s avions propose a la C.G.T. la reahsat1011 d'une unité 
d 'action . Celle-ci, voulant discuter en toute liberté avec le patronat 
déclina notre proposition . ' 

Le souvenir de la conférence du Palais-Royal de juillet 1946 et , 
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ln, questio n de savoir la portée r ée ll e d 'accords entre patrons et 
o_uv ri e rs su r les sala ires et les prix, a lors que la déeision en ces 
matières appartenait aux pouvoirs publics , nous rendaient quelque 
peu sceptiques. 

Les C'Onversntion s abontirent à deux accords dout l 'un, entre la 
C.G.T. et le C.N.P.F. fut signé le 1 er aoi'it et l' autre, entre le C.N.P .F. 
et la C.F.T. C. le 6 août. 

Pour les salaires, le t exte présentait un barême garantissant un 
sal a ire minimum de 42 fr. 50 pôur le manœuvre de la région pari­
sienne. L 'aug mentat ion moyenne des sala ires r éels était de 12 %, 
pour les plus ba. 17 %, pour les autres 11 %· Pour les prix, l 'accord 
préconisait une réform e du Comité central. des prix et des méthodes 
de fixation . 

Si la C.F.T.C. n'a sig né cet accord que quelques jours après la 
C.G.T., c'est parce que le texte s igné avec cette organisation ne nous 
donnait pas satisfaction et, après di scuss ion nous avo ns obtenu qu'une 
étude serait entreprise en vue de la rév ision -des zones de salaires, 
l'h armonisation des a llocations familial es avec les nouveaux sala ires, 
l 'alignement des zones d 'allocations familia les avec celles des salaires, 
des gn ranties données aux travaill eurs contre toutes mutations de 
main -d' œuvre pouva nt résulter de l'application arbitraire des 4B heures 
dans lés industries . 

Ainsi, nous avion s pu fa ire pénétrer dans des accords essentiel­
lement techuiqu es, des préoccQpations hum ain es et familiales. 

Nouvelles augmentat ions de salaires 

L 'arrêté du 21 aoi'it , qui apportait en quelque manière une sorte 
de con sécration officielle quelque peu atténuée aux co nversat10ns de 
la C.G.T. et de la C.F.T.C. avec le Con seil National du Patronat 
français , fixait un e augm entation des sala ires réels rl e 11 % jusqu'au 
t aux horaire de 72 francs pour devenir ensuite un e augmentation 
horaire uniforme de 8 francs. 

. L e_ t exte du ~l août ma in tenant la notion des salaires légaux, 
raJustes eux auss i de 11 %, abrogeait les anêtés des 31 mars et 
31 mà i s ur le mini mum vital ain si que celui du 20 juin , instituant 
les primes à. la production. Des r ecommandations du C.N.P.F. et des 
accords profess ionnels ont permis de corriger un certa in nombre de 
lacu nes r enfermées dans l 'a rrêté, notamment en ce qui touche la hié­
rarchie profess ionnell e. 

Il faut r econnaître qu e ces augmentations de sala ires ne corres­
pondaient null ement à la hausse du coi'it de la vie. Si on reprend les 
indices des prix de détail, on constate que de 965 en juillet, l'indice 
était de 1268 en octobre, en augiaentation importante et soutenue. 

Profitant de ce nouvel amenui seme·nt du pouvoir d'achat . la 
0.0.T. , à deux jours des élections municipales du 19 octobi:e, deman­
dait bruta lement _avec mena ce de g rève général e, un e augmentation 
généra le des salaires de 15 à 20 %- L es mobiles politiques étaient 
nettement présents dans cette agitation brusquée. 

D 'urgence, le secrétariat confédéral envoyait ses instructions le 
18 octobre et, le 21 octobre, la Commission Exécutive examinant la 
situation, fa isait connaître sa posit ion. 

En rappelant que le problème des salaires ne pouvait être . r églé 
en dehorn du problème d'ensemble de l 'économie française que toute 
revalori sation générale des sala.ires n 'apporterait qu'une ~atisfaction 
éphémère à la classe ouvrière et qu 'elle précipiterait l ' inflation et la 
ruine définitive de la monnaie, la Commission Exécutive plaçait le 
Gouvernement devant ses responsabiliMs: ou se décider à des mesures 
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simples et brntales pour ag ir sur les prix et le rnvitaillement; ou se 
décider à une augmentation importante des salaires avec toutes ses 
conséquences économiques . 

La C.F.T.C. s' interdisait donc de poser toute r evendication con­
cernant les salaires et même les allocations fa miliales en laissant au 
Gouvernement le soin de prend re ses responsabilités et, dan s le cas 
où il sera it incapable d ' agir sur les prix, de décider lui-même l'aug­
mentation sur les a la ires et la forme à lui donn er. 

Devant les difficultés économiques sans cesse croi ssantes, les 
conflits qui surgissaient, les prix qui continuaient leur marche asee11-
sion nell e, le Gouvern ement, pa r un arrêté du 26 novembre 1947, 
instituait un e indemnité exceptionnelle de vie chère fixée à 7 fr. 50 
par heure pour les trava illeurs de la première zone de la r égion pa ri­
sienn e et, pour les sa lariés payés au mois, une indemnité for faita iro 
de 1.500 fran cs pa r mois, correspond a nt à une durée du travail évaluée 
forfa itai rernen t à 45 heures par semaine. Les r éductions pour les 
travaill eurs de moin s de 18 ans s'appliquaient avec les mêmes pour­
centages sur l 'indemnité de vie chère. Les majoratio ns relatives anx 
heu res suppl émenta ires et au travail de nuit, des dimanches et des 
jours fé riés ne s'appliqu~nt pas à l' indemnité exreptionneUe de vie 
chère. 

Enfin un arrêté du 31 décembre 1947 fixait· le salaire légal de 
base conespondant au coefficient 100 à. 38 francs de l'h~ure et pour 
le personnel r émun éré a u mois à 6.590 francs pour une durée hebdo­
mada ire dei travail de ,JO heures. Pour les salariés régi · par un arrêté 
comportant un taux de salaire qui constitue à la fois le minimum 
et le maximum , le sa laire horaire était fixé à 41 francs. P'our les 
ouvriers régis par un arrêté comporta nt un « minimum " et un 
« moyen maximum », ce derni er salaire est fixé uniformément à 
115 % du salaire minimum léga.l do la cat égo rie , à 120 % pour les 
deux premièrPs catégories de man œuvres des métaux. I~e salaire maxi­
mum individuel pour les employés, dessina teurs, techniciens et agents 
de maîtrise à 118 % du sa.Jaire mi11irnum léga l. En supplément des 
salaires a insi fi xés, le. sa lariés bé11 é\ icieront d'un e indemnité horaire 
de 10 francs. Il est s tipul é, par a ill ei:..r s, que dans le cas où les salaires 
calculés suivant les d.ispositi ons de l 'arrêté n 'att eignaient. pas 52 fr. 50 
.de l ' heure' ou 9.100 francs pour les employés a u mois travaillant 
40 heures par se main e, l' indemnité supplémentaire devrait êtr e 
majorée polll· - atteindre ces <l eruier s chiffres . 

Il fo nt a.jouter qu e le rnlai re moyen maximum des ouvrier s tra­
vai ll ant au r endement ne pourra excéder 133 % du salaire minimum 
légal des ouvriers trava illant au t emps. 

Ce t exte abrogeait en outre un certa in nombre d 'arrêtés précé­
dents, notamm ent ceux des 29 juillet, 10 août, 13 septembre 194.6, 
du 21 aoi'it 1947 et toutes dispositions contraires à cet arrêté . 

Un nouveau t exte, en date du 19 janvier, apportait un certaü1 
nombre de modifications a l'arrêté du 31 décembre 194-7. S'il portait 
à 140 %, au lieu de 133 %, le salaire moyen maximum des travai ll eurs 
au r endement, par co ntre i l limitait à 30 % , sur la base du 2 novembre 
1947, l'augmentation effective des travailleurs au temps, compte tenu 
des primes , à l 'exception de la prime d'ancienneté et de quelques­
unes maintenu es par les nouvelles dispositions. 

En fa it, ces deux ar rêtés des 31 décembre 1947 et 19 janvier ]948 
étaient loin de donn er sati sfaction aux travai ll eurs. Comme l'indi­
quait le communiqué <le la Commission Exécut ive du 22 j anv ier 1948, 
il s'agissait là d'un ensemble de mesu res sévères de blocage des 
sa.la ires, survenant au mom ent même où la libération des prix a des 
r épercussions néfastes su r le coùt de la vie. Tout en constatant que 
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les org anhatfon s syndfrales n 'ava ient I,>as été appelées à donner leur 
avis sur ces text es, direct ement ou dans le cadre de la Commission 
Supérieure des Conventions collectives , la Commission Exécutive 
s'éleva it cont re le nivellement des salair es au sein de chaque cat égorie 
par un accrochage âux nouveaux minima légaux , rendant pratique­
ment impossible le jeu normal des maxima moyen s ou individuels 
prévus. Elle protestait également contre les mesm es de limitation 
des salaires au r endement et l' incorporation dans le plafond prévu 
de primes ext érieu res au rendement . La Commission Exécut ive souli­
gnait également les contradictions r elevées dans la circul aire d 'appli­
cation, notamment en ce qui con cerne la r émunération des ingénieurs 
et cadr es . 

Compléments familiaux 

L a · C.F .T .C. s'est t ouj ours attachée à r evendiquer l' obtention 
d ' un pouvoir d ' achat suffi sant pour les famill es ouvrièr es. Nous avons 
touj ours trouvé insuffisan t la situat ion faite aux familles laborieuses 
et la notion du minimum vital, nous désirons qulelle soit é largie à 
la réalité d ' un minimum vita l familial. 

Il est à noter un cer tain nombre de décisions intéressantes con­
cernant les allocation s famili ales. 

D 'abord , la loi du 25 juin 1947 qui , dans son article -17, fixe le 
calcul des a llocations famil iales dans le département de la Seine sur 
la base mensuelle de 7.000 francs , à partir du 1er aoû t 1947. Ce salaire 
moyen dépar tement al pour la Seine a été porté à 8.500 francs par 
la loi du 31 décem bre 1947 et à 10.500 francs par la loi du 2 mars 1948. 

Il faut signaler également comme un résultat aux efforts que 
nous n 'avons cessé de déployer depui s de longs mois, la dispa rition 
d ' une anomalie: à savoir que les zon es d'allocations -famili ales ne 
corr espondaient pas avec les zones de salaires. A par t ir du l •r octobre, 
i,l n 'en _est plus ainsi, les all ocations fam iliales payées en province sont 
calculées selon le même syst ème que les sal aires . L e fin ancement d e 
cett e opération est assuré notam ment par une augmentation de la 
cotisation patronale aux caisses d 'allocation s familiales. 

Ainsi que p.ous le deman dions à M. R ené Mayer, ministre d es 
·.Finances . et des Affaires économiques, au cou rs de l' audience qu ' il 
accorda à la C.F .T .C., le 12 décembre 194 7, une revision des t aux 
actuels de l ' allocation de sala ire unique et des a ll ocations familiales 
est nécessaire si on veut arriver à un minimum vital familial. L es 
ét üdes entreprises par la C.F .T .C. ont . about i à cet t~ const at a tion 

• que, dan s un foyer , les dépenses afférentes à. chaque per sonne à 
charge sont de l 'or dre de 50 % de celles du chef de famill e . 

Zones de salaires 

L'élévation cr~issante du coût de la vie et le rapprochement des 
prix d' un certain nombre de denrées en province sur les taux prati­
qués à P aris j ustifient une revision des pourcentages d 'abattement 
et un e revision des zones de sala ires. Sans doute, il r este qu 'en pro­
_vince la vie n 'est pas la même qu 'à P aris, les frais dé transport 
n ot amment qui exist ent dans la capit ale et dans cert a ines· villes 

. g rèvent lourdement le budget de~ trava illeurs . Au ssi, san s être parti-
~an s de la suppression totale des zones, n ous pensons qu 'après étude, 
!'.écart entre P aris et la prov in ce devrait être réduit co nsidérablement 

. ~t être au maximu m, semble-t-il , de 15 % au lieu de 25 %- ' 
Cett e revis ion des zones avait :fi guré dans nos revendications en 

de mult iples circonstances, au cours d 'audiences minist érielles . En 
septembre 1947, à deux i·eprises, nous avions attiré l' attention du 
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minist re du Trava il sur la qu·est ion, lequel saisi t la Commiss ion Supé­
ri eure des Conventions collectives . 

Au cours de la réunion du 25 septembre de cet organisme, le 
patronat ayant acrepté l 'étude de la question, un e sous-commission 
fu t créée, ,dan s laquell e la C.F.T.C. était représentée. Un question­
naire et des d irectives furent a r rêt és . Des commissions départemen­
tales comm encent à fon ctionne r sous la présidence des préfet s , avec le 
concours des représe nta nts des organi sation s pat ronales et ouvriè res. 
Ces commissions aurnnt pour m ission d 'établir les p rix d'un certain 
nombre d 'articles et de denrées pour un e fam ill e de quatre per sonnes , 
cl n,ns la loca lité la plus chère. L e minist ère fixera un abatt ement 
pour cette local ité , l::t comm ission prnposn nt des pourcentages pour 
les autres communes .. 

Nous espérnns qu'enfin une solut ion éq ui table sera apportée à 
cet importnnt problème. 

M ouvements sociaux et grèves 
Quels que soien t les palli atifs apportés à la situation des travail­

leurs par de t ardi ves augrnent ati~ms de sala ires toujou rs dépassées 
au moment où e lles entraient en appl ication, l 'incertitude et les 
diffi cu ltés de l'exist ence quotid ienne pour les sala ri és et Jeurs famill es 
ne pouvaient que créer u n elirn at favorable au déve loppement des 
conflits et cpntraire nu rna i11 t ien de la paix sociale . L es revendi­
cations, légitiml's en elles -mêmes, éta ient expl oit ées par certains et' 
un e agitnt ion sa ns c·,~sse grnnd issnnte about it au déclan chement de 
nombreuses grèves dont la g ravité po)ivait con duire à la grève géné­
rale et ,lont les c-on séquences se fi rent seutir longtemps dans n otre 
économie enco re <.:0 11 va les('e nt e. 

Par so n ampl eur, par les pert urbations qu 'ell e apporta dans la 
vi<'l du pays, la grève des cheminots du mois de ju in présentait un 
u1ra c'tère extrêmement préoccupant. L es rev end ications des travail­
leurs du rai l éta ient parfaitement lég itimes. L eur mécontentement 
pro vena it de ce que, depuis de longs mois, un r eclassement leur ava\t· 
été prnmis un e com mission même avait été constituée, laquell e depms 
le 15 j a.nv i'er ne s'étai t plus r éu11 ie . Le 12 ju ill, u n protocole d 'nceord, 
sio-né avec les r eprésentants de la C.F.T.C. et de la C.G.T., mettait 
fir~ à la grève qui aura it pu être évitée si , connue l' indiquait le Bureau 
Confédéral rl an'l. un comrnu 11i qué, les méthodes d'action gouvern em en-

• ta le n'avai ent a ncré dans l'esp ri t des travai ll eurs « la co11viction qu e, 
même clans le cas de revendications tout à fait légit imes, rien ne 
peut êtr e obtenu sans grève, tn 1Hlis que la g rève ou la mena.ce de 
grève a tau.four s abouti à u n ré.sulta.t " · . . . 

Da ns le même temps, lHlli ag1tat1on se prodmsait dan s les servi ces 
publi cs, en pa rticul ie r che7. les personnels communaux. Le _carte l chr&­
tien des ser vices publics, t ou t en rnarntena.nt ses reven d1ca.t10ns , 11e 
part icipa pa s à. la g1:ève clu J8 j uin . 

L e conflit cltl g:rn et de l'électric ité fut évogué au c011rs de notre 
dernier Congrès Confédéral. U J protocole fn t signé entre le min ist ère 
de \::\ Production indust riell e et la Fédération de !'Eclairage cégéti st e , 
accor d dont fut écarté notre Fédérnt ion malgré de mult ipl es dérnar­
('hes et toute l ' activité qu'ell e avait dép loyée pour un e solut ion équi­
table du conflit. 

Il faut mentionner la. physionomie particulière de la greve des 
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us111es Berli et qui eut pour ca use le renvoi de trois cadres, à la 
demande des dirigeants commun ist es, C'e qui déclencha la cessation 
du travail de tout le perso;rnel cadres. Une décision ministérielle mit 
fin à la g rève en remp laça nt l 'ad 111iuistrateur provisoire et en réinté­
grant les trois ca dres licenciés. 

L es conflits qui éclatèrent eu octobre et surtout au mois de 
novembre 1947 prése ntaient un ca rnctère de gravité exceptionnelle. 
Comme le disait l'édito rialiste de cc Syndicalisme " : cc le pays traverse 
une crise sociale extrêmement grave, comme j[ n 'en avait pas connue 
depuis onze ans » . Exploita ut le méco ntentement des travailleurs dont 
le pouvoir d'achat s'amenuisa it de jour en jour, des ag itateurs, servis 
par la fraction majoritaire do la C.G.T., déclench èrent des conflits 
d,uJs les grandes industries et da ri s les services publics: métro, auto­
bus, chemins de fer, m in es, entreprises métallurgiques, etc. Tout 
fut mis en œuvre pour préparer un climat de grève gé nérale en exploi­
tant le lég itime mécontentement des trava illeurs à des fins politiques 
en vue d'orga niser l 'agitation sociale. 

Le secrétaire généra l. des sy ndicats cégétistes de la région pari­
sien11e ne r raignnit pas de décla rer dans une réu11ion qu ' un certam 
11ombre de ses amis voyaient dan s la grève générale un moyen excel­
lent d 'obliger le Gouvern ement il. se ret irer . 

Dans son Comité Confédéral des 12 et 13 novembre, la C.G.T. 
i11 vita.it ses· organ isations à ré unir dans J-es entreprises et dans lès 
localités, des assemb lées au r-ours d'esquell es l 'ensemble des travailleurs 
~eraient consultés sur les reve ndi cations présentées et sur les moyens 
d'act ion à mettre en œu vre s i le Gouvernement ne les prena it pas en 
considération. La C.F.T.C. déclara que les sy ndiqués chrétiens devaient 
s 'abstenir, n'ayant pas à se prononcer sur des revendications qur 
émanaient d 'une a utre organ isation et n 'ayant pas à prendre de r es­
ponsabilités clans le cléclanchcment d'une agita.tian sociale pouvant 
mener le pays aux pires aventures. 

La grève des transports, cell e des chemins de fer, des mines, 
mettaient le ravitaill eme nt en péril. Il faut noter aussi que des sabo­
tages, tel celui qu i eut pour résultat la catastrophe d 'Arras , causèrent 
une vive émotion . Non avo ns p.u constate r avec fierté que les mili­
tants, dirigeants et adhérents de la C.F.T.C. ont constitué l 'élément 
rssenticl et déterminant de la rés istance à la grève politique, non 
~ans mérite parfoi s, surtout pour nos camarades cheminots et mineurs. 

La C.F.T.C . et la grève po li tique 

Tandis que la C,G.T. développait des mouvements à caractère 
nettement insurrectionnels avec des arrières-pensées politiques, t andis 
que <les consignes semblaient être données par de mystérieux chefs 
d'orchestres, la C.F.T.C., fidè le à son passé, aux traditions les plus 
a uthentiques du véritable syndicalisme, se maintenait délibérément 
sur le t errain professionnel. 

Dès le 21 octobre, la Commission Exécutive, tout en soulignant la 
gravité de la situation pour les travailleurs et les responsabilités du 
Gouvernement, maintenait fe rm ement la position èiéjà. précisée en ce 
qui concerne l 'opposition de la C.F.T.C. à tout mouvement de grève 
générale. Eu même t emps , nous rappelions que la Constit ution 
accorde le droit de grève aux travailleurs et que nous n'entendions 
pas le laisser prescrire. Toutefois, l' exercice normal de ce droit est 
exclusif de toute violation de la libert é individuelle et de la liberté 
du t ravail et il ue sau rait, en aucun cas, s'accompagner de sabotage. 
tage. 

~e 24 novembre, la Commission Exécutive confirmait les instruc-

- 33 -

tions déjà données à tous les syndiqués chrétiens, et sympathi~ant-. 
d 'exiger, partout où la question de grève est posee, un vote reelle-
ment secret. . . . 

Tandi s que, da11s certains mi_lieu~ , une t_e1;1.cl ance se f~.1sa1t JOU r 

pour réclamer des mesures lég1sla~1ves specutles re~t1:e1gnant le~ 
droits des travaiHeurs, au moment ou la Comm1ss10n Execut1ve dan~ 
sa réunion du 30 novembre, devant le résulta! des p_ourparlers avec le 
Gouvernement renouvelait son appel pom' la r cpnse du travail, ln 
C.F.T.C. souligne à, nouveau cc son _opposit~on à to_ute mesure , qui 
restreindrait l'exercice norma l du droit de greve et reelame de neces­
saires distinctions entre les grèves professionnelles décrétées p~1: la 
majorité des travailleurs et les grèves imposées par la f!ress10n mto­
lérable de minorités ou d 'éléments étrangers à l 'entrepnse. » 

cc Compte tenu de la gravité exceptionnelle de la situation,_ ~l!e 
laisse au Gouvernement et au Parlement toutes leurs responsa.hihtes 
dans l' adoption ~e mesm•es temporaires su~cept~bles d 'assm:er la sauve­
garde des intérets vitaux du pays et la libe_rte _du travail. » 

Il importe de préciser que, dès la pubhcat10n des t extes gouver: 
nernentaux qui devaient , ap rès les d~bats v1ol~nts dont on a garde 
le so uvenir aboutir au vote de la 101 du 6 decembre aggravant les 
peines édictées par _les arti~les 4~4 et, 415 du Code Pénal _en matièr~ 
d 'entraves par la v10l~nce a ]~ ~bert~ du _travail et san~t1onnant_ l_es 
sabotages, le Secrétanat C~nfederal eta1t rntervenu :tupres du Mm1s­
tre du Travail et de la. Présidence du Conseil, pour ma rquer une oppo­
s ition de principe à ces textes. 

Au cours de plusieu rs discu ss ion s, à l 'Assemb lée Nationale, avec 
ùes députés membres du groupe du Syndicalisme Chrétien, nous avons 
obtenu i' abandon de certaines di spositions inacceptables. En prenant la 
position, ci-dessus précisée, la Commission Exécut ive avait t en~1 
com pte de la situation extrêmement grave de nos ca marades chemi-
nots et mineurs, vi ctimes de graves sévices. . . . 

Ainsi donc la Confédération, au cours de ces sernam es difficiles, 
pouvait légitim

1

ement ~e rendre ce ~é_moigna~e 9u.e, fidèle à ses prin­
cipes, soucieuse da def~ndre _ les ventables, mteret;,. cl~ }a c!a~se ou­
et les libertés, elle avait vraiment travaille pour I mteret general du 
P ays et pour la pai~ sociale. 

CHAPITRE III 

L'AMÉLIORATION DU POUVOIR D'ACHAT 
DES FAMILLES LABORIEUSES 

Le programme de la C.F.T.C. 
La Commission Exécutive du 2 décembre 1947, dans le cadre des 

décisions du Comité National de novembre a rappelé les principales 
revendications de la C.F.T.C. pour la remise en ordre de notre éco-
nomie. 

Fidèle à la position p ri se par le r écent Comité National de la C.F.T.C., 
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la Commission Exécu tive réclam e la mise a u point d'un ensemble d e 
nwsurcs s uscep tih'les d'assa inir i'écononJic française et de rendre confiance 
aux m asses laborieuses. Ces 1nesures portan t, notan1Jnent, s ur !a 1nobili­
salion des ressources ali1nentaircs du p.1ys c.t leu r équitab le répartition, -
la rév ision d es circuits commerciaux e t l ' interdiction de la création de 
nouvea ux fonds de comn1 crcc, - le contrôle d e l'ein ploi des 1nalières p re- • 
m ièrcs et leur affectatio n prioritaire à un p rogra n1n1c d'a rti cles utilitai res, 
dont la commercia lisation serait vérifi•!e, - le r enversem ent de la politique 
d'exportation, a fin de réserver au· nJ arché ,in1 érie ur les quantités n écessaires 
à l'app rovisio nne1n ent norrna l des F ra nça is , - une réforme n1onétaire arrê­
tant b rutalement toute possibilité d ' inflation et dégageant les ressources 
nécessa ires au fi1rn.n ccn1cnt du plan de 1noder 11 atio 11 et d'équipe1nent, -# 

une réforme fiscale qui, a ll égea nt les charges d es salariés, r épartirait équita­
blemen t l'impôt entre lous les F ,·an-çais. 

Ces mesures s'opposent irrém éd iab lement à celles que s.u ggère une t en­
dance libéra1i ste que lu Con1111issi on E;--:ëculi ve dénonce con1mc inacceptable 
pour les trava ill eu rs, car elle ne leur apporte que la liberté de mourir d e 
faim devant des vitr ines bi en rcn1plies, où seul es pourra ie nt pui se r les ca1é­
go rics socia les les plus favoris ées, à moi ns que l 'échelle mobile des salaires, 
s'appliquant à toute la h iérarchi e, ne so i t institu ée. 

Cc sont ces mesures qui ont, en effet, été suggérées à M. René 
Mayer, lorsq u'i~ procéda, le 12 décembre, à la consultation de la 
C.F .T.C., avant l'établi ssement du programme gouvernemental. 

Au cours d ' u □ e audience d'un e heure et demie, nous avons fait 
pan; au ministre de not re « p lan » que l'on peut r ésumer a insi: 

L'ensemble des m esu res préconisées p ar la C.F.T.C. doivent aboutir à un 
rcnvei·se1nent con1plet de Jn politique économique fran çaise. Ce renversen1ent 
suppose un plan ·corr1portunt ùes réalisu lions ünméù iates et à longue échéance, 
c'est-ù.-di1·e éta bli pour une durée n1i 11 in1a de 1ro is ans. 

li s'agit de fournir aux Français Je << 1ninin1un1 vital 111a tière » qui l eur 
est indispensable, à u n prix lei que ce 1nininu11n ~ita l 1na li ère corresponde 
cffcctive1nent au n1 ini1nu111 vitaJ de sal aire. 

Pour q ue ce tt e po l itique so i t construclive, elle doit clone non seulement 
aboutir à la mob ili sa tion e t à la di stributio n exacte des biens de consom­
mation formant ce minimum vita l m ati èr e, m ais ell e doit tendre à d éve­
lopper leur production. 

L e Ravitaillement Généra/. - La C.F .T.C. a déposé un pl an, le 28 juil­
l et 1947. Ce pla n com porte, notamment, un Cod e da Jlauitai/lement a u to ur 
duq u el une publicité intensive dev rait être fait e. 

Il postule une reprise en n1ain du _ ruvitaill e1ne11t par l'ud1uinistration, 
appuyée pa r l'inlerprol'cssio n, c'est-à-dire avec un effect if 1ninimum de t·onc­
tionnaires . 11 doit aboutir à : recenser, intposer, - fixer les prix, - ration-
n er, - contrô ler. 

Ci! progrn1n1ne, <t ui parait de très grande envergure, est en réalité parfai­
ten1enl réa li sa ble , 1nais il suppose, en tout prc1nier lieu , l a création de deux 
organismes ~ssen tiels, sortes d e comités de sal ut p ublic : Comité Gouvcrnc­
n1entul du Ravitaillc1nent, et Com1nissariat à la Lu tte contre le m arché noir, 
rc s organis1nes, coordonnant eifectiven1ent les services ressortissant aux diffé-

"' ren ts n1ini stères, étant do lé s de pouvoirs exceptionnels. Ils dev raient, notam­
m ent, aboutir à l'unification d es forces de contrôle et d e coercition. 

Parallèlement, un conseil supér ieur t ech nique d oit d éfi nir les gra nd es 
lignes d'une po l itique agricole n1odcrnc et réaliser en pren1ier lieu un remem­
b rem ent nécessa ire d es explo(tations. 

Ori entation de /(L production f r(LnÇ(Lise. - L'une des causes de la crise 
actuelle r éside incontes tab lement dans l 'anarchie d e la production indus­
trielle, qui provient notamment d'une m a uva ise utilisation de nos matières 
premièr es et d e nos possibilités de product ion. 

On a laissé fabri quer n'importe, quoi à n'importe quel pr ix, alors q u 'il 
aurait fallu, là encore, mobilise r les possibilités françaises en faveur de la 
production util e. 

Il importe donc de reprendre le problème à l a base et, sans aband onner, 
bien a u contraire, le Plan de moder1tisalio11 e.t d 'é quipem ent, dans son 
ensemble, d'é tablir d es priorités en faveur : 

- du 1nach ini s1nc et de l' éituipen1 cnt agrico les, d'une part ; 
- des besoi ns fa111iliaux usuels, d'n utre par t. 
On notera l a cons tata tion du rapport su r les r ésultats du Plan de moder-

11i.rnlion el d 'éqaipemenl , pour le prcruier semestre 1047 : « Enfi n, s i le 
Con1ilé Directeur d u 1nachinisn1c agricole, institué au début du semestre, a 
davantage p récisé le prograrnnic des fabricalions, rien n'a été fait p1·atique­
menl p our créer Ja puissante indu strie tlc tracteurs et d'en~ins d'acco~pa­
ancinent dont notre ngricuHurc et no tre pays o n t besoi n. Les . usines 
d'arn1e1nent converties n'ont f ourni qu'une co ntributio n n1inin1e. >> En antre, 
le probl ème d'un p 1•ix de revie nt acœpta blc des · tracteurs français n'a pa s 
été J'éso lu dnns son cnsen1b1c. La situa ti on es t en core pl us inquiéta nte pour 

1 les o u ti ls p 0rt és o u tractés, do nt la fabrication est très insuffisante et pou r 
lesqucis il n 'y a pas de program m e de · développement. _ .. 

ilUribllli on s des 1nati.en','i pre.1nières . - Il imporle de revoir enl1el'e1nen t 
le problème de l'attribution des matières en fonction, non plus des activites 
anciennes (ré fërencc à 1938) ou possib les, mnis en f onc lion d'un progn1~~1nc 
de fab ri cati o n imposé. En bref, il fa ut ex ige r de~ al trihulait·es de mat,cres 
prc1n jères, la n1ise c 11 œ uv re d'un , pourcentage cons idérab~ c et pcut ~ê lre 
m ême, pendan t un cerlain temps, de la totalité de ces ~allères prcm1_è res 
pour des fabrications prioritaires . Bj cn entendu, le controle sera exerce a u 
stad e comn1ercialisation. 

Les études faites à la Direction des Programmes et par les divers çs 
Cominissions du Plnn .1'vlo nnct, fournissent des élén1enls suffi sants pour Ull c 

ac ti on rapide et exacte da ns cc d omaine. 
. Commerce extérieur. - Parallèlement doit être enti èrem ent révisée notre 

politique d 'ex portations et d'impor tations . 
En ce qui con cerne les premières, il faul cesse r d'export~r. les. d enrées 

al imen ta i res, les articles utilitaires tel s que nous les avons d élm, s ci-d essu s, 
e t les produits semi-lins permettant la fabricat!o?. de ces art171es, tant que 
\cur produ ction n e sera pas s urnsante pour satisfaire l es bC§.0111S vitaux cl e 
la population fran~aise . _ . 

Pour ' des rajsons VitaJcs et penda nt un cer tain tc1nps, 11 fHut J1npo rter 
m ass ivement des denrées alimentaires, m ais, dans le plus bref délai poss i~le, 
c'es t-à-dire, dès que la · production nationale pourra sa tisfaire l e~ b ~sorns 
ininin1 a intérieurs nu point ùe v ue ali1nenta i1•~, _H fau?ra. revenu· . a une 
ro ncepljon d'importations en fonction d u Plan de modcrmsat10n. 

Commucialisalion. -, Il faut a rrête r toute possibilHé d'ouverture de 
n ouvea ux fonds d e commerce et freiner la cess ion des fonds. 

Il fnu t fer mer pour un an, au 1noins , les fon ds de con1n1crce en con tra­
vention avec Ja législation écono1n iqu e e t i nsl ituer un régime d'am endes 
écra snn tes. 

Jl faut fi"'er les taux de marque en valeur abso lu e et 11011 p lus en pon~·-
ccntuge, e t faire afficher, à tous les stades, I,e ~J1~1x _d'achnt à. cô té du . pnx 
d e vente. Il faut s urve iller la délivrance e t l uL1lt sation d es patentes e t d es 
ca rtes professionnelles, notumn1ent pour les intern1édiaires et les co1nmer­
çants dont l'activité n e se just ifi e pas. 

Enfin, nou s d emandons l'application des con cln sions du Comité d'en ­
quête snr la distribution qui a si égé à l'Assemblée Nationale en jnillet­
aoüt 1947. 

Stocks . _ Il convient <l'exiger des producteurs et de to_us _le~ intermé­
d iai res e t con1merçants, des déclarations de stock s avec dom1c 1haUon ~ e ces 
stocks. Cett e m esnre ent rainera la réquisi tion d e tout stock n on déclar~ • . 

L d égel d es si ocks sera, p our nne part, obtenu par une restri cho_n 
sévèree d es crédits bancaires p ou r t oute en treprise d isposant d'un stock sup~­
rieur à la norn1al e. 

L e - problèm e fi nan cier.' - Il est illusoire de prétendre équilibrer l e bucl­
"et avant d'avofr réa lisé la rem ise en ordre d e l' économie du p_ays . C'est 
;eulcment d a ns la mesure où les prix se ront s tabilisés que le budget pourra 
être en éq uilibre. , 

- Da ns la p ériode actuell e, l a cit·cul a tion fidu cia ire s ::fl:croit d a!1s une 
proportion beaucoup plus gra nde que n e s'accroit la production. 1) ImJ?orte 
donc d e r e ti rer bruta lemen t d e la ci rculation une m as se d e_ m o'!~a1c qm, n e 
corresp onda nt pas à l'ex istence- r ée ll e d e biens, désorgamse 1 econorme e t 
a limente l a spéèulation. 

Les ressources dégagées pa r cette r éforme, d e m ême que les crédits exté-
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ri eurs, d ev ront être utili sés p our la r éa lisation du plan de modernisation et 
d'équipement, et pour l 'acquisition, sur Je· marché intérieur ou extérieur, de 
stocks de denrées a limenla ires. 

La C.F.T.C. ne prend pas de position de principe sur l'ensemble du 
problème des subventions, se réservanl d'exa111iner chaquè ca s particulier, 
e-n f onction, nota111111enl, de la l'épercussi on que peut avoir 1a suppression 
d'une subvention, ou son rétablisse111ent, sur l'ensemble des prix, notan1-
ment sur l es prix intér es·sant les bud ge ts populaires. 

L es prix . - La ·C.F.T.C .. d em eure at tachée à une politique d e blocage et 

1 d e baisse des prix. 
Elle ne p eut accepter, en p a rticulier, que les produits clés soient mis en 

liberté, sans qu'il existe des garanti es suffisantes pour assurer la stabilité 
de leut·s prix. Cela n e peut être réalisé sans la mise en circulation d'une 
ma sse suffisante de ces produits sur le ma rché. 

De même, en ce qui concerne l es produits a limenta ires e t industriels 
entran t dans la composition des budge ts familiaux. 

La taxa ti on doit être fa it e simultanémen t à tous les stades du circuit 
p roduction-con sommation, afin d'éviter la cascade de h au sses résultant, p a r 
exe1nple, d'une aug1nentalion de prix accordée à un stade de cc circuit et 
d'essayer, au con traire, de résorber cette hausse par la compression des 
autres 1narges ou par le raccourcissen1 ent des circuits. 

E nfin, ces prix doivent être établis non 'pas en se basa nt sur une exploi­
tation que lconqu e, 1nên1e i1npor la nte, mais sur un e expJ o italion placée, à tous 
éga l'tl s, clans l es m eill eurs conditions possibles . 

La C.F.T.C. d emande l'ha rmoni sa tion des prix agricoles entre eux ; fa 
fixaUon d'un cq__effi ci ent 1nax ima de 111ajoration pour certaü1s, s ul' la base 
de 1938, lol' sq ue le prix d e vente est m a nifes tement trop élevé ; en atten­
dant que soient connus les éléments délcrminants des prix de revient. 

P ar ai ll eurs, il fa ut réali ser un équilibre r éel et cons tant d es prix agri­
coles à la production avec les prix à Ja consomniation des produ it s a limen-
taires. 

De m ême, il importe de procéder à une h armonisat ion d es prix indus­
triels et d es prix agri coles, avec les prix des produits a limen taires et d es 
objels e t articles de première nécessité. 

~!l conc lusion, il faut agii.· dans le sens d'une baisse généralisée dt!s prix . 

Réforme fiscale. - La C.F.T.C. a participé à la mise a u p oint du proje t 
de réforme fi sca le, soumi s au Conseil Econom..ique, et s'est d éclarée d'accord 
sur ce pro j et (1). 

Il est toutefo is ce rtain qu' une réforme d e ce tte envergure n e peut, ni ê tre 
réalisée sa ns délai, ni produire des elTcts immédials. Il faut d onc s'attacher 
a renforcer Je contrôle pour déce ler les r evenus occultes. Un regroupement des 
différents services _intéressés e t une meilleure r épartition des tâch es permet­
tra ient d'ar ri ver à ce but sa ns d épen se supplémentaire. 

De toute façon , une réfo rm e doit intervenir, exonérant de tout prélè­
vement fi sca l le minimum vital. 

Réforme admi!iistralive. - Il est inulil e d'espérer que les diverses 
m esu r~ préconisées produiront un elTet sans une profonde réforme admi­
nistra tive, évitant les ch eva uch ements et faisant disparaître les cloisons 
étanch es qui ex istent entre les se rvices appartenant à des ministères diffé­
rents, n1ais chargés de ques tions similaires ou connexes . 

C'est pu re folie que de prétendre r ég ler le problème par les méthodes 
employées par la Commission de la guilloline. Avant toute compression du 
pe r sonnel, il importe de m esurer les conséquences de ces suppressions. Le . 
problèm e n'est d onc pas d'amputer toute s l es administrations, sans dis­
tinction, d'un certain pourcenrage de l eur personnel, m ais d 'op érçr un 
regro up ement des services e t une unifica tion d es fonctions qui libéreront un 
nombre d e fonclionnaires important. 

(1) Elle étudie, en outre, comme il e st dit par a illeurs, une formule 
originale su sceptible d 'apporter une véritable révolution dans la fis calité. 
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La C.F.T.C. et le plan Mayer 
L a délégation du Bureau Confédéral qui pré,enta ce programme 

à • M. R ené Mayer informait, en conclusion, Je ministre que la 
C.F.T.C. ne pourra donner son accord à aucune proposition visant 
les sa laires e'f les prix qui ne s'accompagnera it pas d 'un ensemble 
de m esures du type de ce lles qu 'ell e préconise. 

E ll e ne m urait donc se déc larer d 'accord avec un e politique t en­
dant seul ement à fixer un nouveau palier des salaires et des prix et à 
décréter un blocag_e des salaires pour un e durée de six mois . Si cette 
nwsure deva it être préconisée, la C.F.T.C. réclamerait l 'échelle mo­
bile de sa laire.s et dégagera it sa r esponsabilité. 

On constatera aisément, après cet exposé .sommaire, que l ' en­
semble des mesures pri ses par le gotl\"ernement au ti t r e du « Plan 
l\Irn·er » ne saura it nous sat isfaire. 

•• Nous avons fait les plus ex pre ses réserves à l ' égard des décisions · 
gotl\"eruementales rendant la liberté à ,Ill grand nombre de prix et 
instaurant, pour ceux qui demeurent réglementés , un « contrôle » que 
nous cons idérous comme parfa itement illusoire. Le · résultat ne s'est 
d 'a illeurs pas fait attendre : du l •r janvier au 1er février, Je coût de 
la vie s'est accru de 15 % environ et la vague de hausse se poursuivit 
à un e t elle cadence qu ' en très peu de temps l 'effet des mesures dé­
flationnistes prises par ailleurs, sur le terrain monétaire, par le gou­
vernement, se serait trouvé totalement annihilé et, cette fois, il n'au­
r ait plus été possible d 'éviter la catastrophe s i n9us n 'avions pas 
engttgé une lutte vigoureuse pour la baisse des prix. 

Nous avons dit que nous approuvions certaines mesures du plan 
gouvernemental encore qu e les soluti ons que nous proposions étaient 
sensiblement différentes . Néanmoins, le prélèvement fisca l et la démo­
nétisation des bill_ets de 5.000 francs ·sont cependant dans la ligne 
que nous indiquions dans notre- note à M. R ené Ma yer . Mais il est 
certain que ces mesures ne peut·ent avoir d'efficacité en dehors d 'une 
politique extrêmement rigoureuse à l'égard des hausses spéculatives 
de prix, en raison cl.e la t enda nce de ceux qui sont frappés par les 
mesures en question de " se rattraper » au plus vite par des majo­
rations de tarifs. C'est, de toute évidence, ce qui ,s'est produit dans 
l'alimentat ion, tout spécialement en ce qui concerne le vin, la viande, 
etc ... 

L 'erreur du gouvernement, c'est de ne pas avoir accordé a ssez 
d ' importance aux mesures de lutte contre l' inflation et , ce qui est 
plus grave encore, d'avoir pris, dans ce domaine, des initiatives qui 
·se contrarient entre ell es. . 

C'est la raison pour Jaquelle, au sein du Comité national de 
lutte contre la vie chère, nous nous employons à faire mettre en 
œuvrn un e action de grande envergure clans ce doma ine et à faire 
pression sur le gouvEtrn ement pour l 'amener à s'engager à fond dans 
la voie que nous lui traçons. • 

Cela suppose un renversement des tendances libérales dont il fait 
montre, car, loin de s 'appliquer à mettre de l ' ordre dans une pro­
duction anarchique qui, cl ans la période de pénuri e où nous nous 
trouvons, clélapide littéra lement une part importante de nos matières 
premières, de notre énergie, de notre main-d'œuvre, loin de surveiller 
la commerciali sati on , il r end la libert é et la isse les product eurs, les 
intermédiaires et les · commerçants gonfler sans . vergogne leurs prix 
pour récupérer, clans le plus bref délai, sur le dos des cons?mmateurs 
ce que le gouvernement leur demande, non pas de restituer , car, 
notons-le, le prélèvement fi scal s'exonère par la souscription à l' em-
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pruut, màis de prêter ,1 titre cfo quufo-part à l ' effor t de reconstruc­
tion et de modernisation de Ja France. 

~ 

La diminution permanente du pouvoir d'achat des travailleurs 
Rappelon s ici , pour ma rquer le bie 1~ -fo11dé, e11 stricte justice et', 

dison s mieux', la modération du prélèvem ent fi scal, l' évolution des 
pa rts respectives du revenu national des diverses catégories sociales 
par rapport /il 1938 et f'ompte t enn du fait que lü48 a marqué uu 
no uv t>ati. r ecu l de la part dès sal a riés : 

Hl38 % 1947 
Hevenus des sala riés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,1 42,5 
R evenus de l'épargne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,8 4,1 
Hevenus de l 'agrieulture ... . .. . .. : . . . . 12,1 13 
R evenus divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2-! 40,4 

Au surplus, le décal nge souligné par le tableau ci-dessus n'a fait 
c1ue s' aggrave r et le graphique qu ' il est possible d 'établir montre que 
le pou rce ntage des revenus du travai l, par rapport à. l ' ensemble du 
rc,·enu na t ional, 11':1 cessé de diminuer ma lgré les hausse de salaires. 
Il est frnppant de con stntcr qu e les courbes s' écartent presque auto­
matiquem ent après r·haque augmcntn tion générale des salaires. 

Si on voulait n21rrly~e r <·C'tte s it nation, ,911 dirait que, &ans doute, 
l'élévation des prix consérutive tL chaque huusse de salaire est, pour 
une part, cxplic-able par l ' augmentatio n du poste sala.ires et charges 
soc-i n les dan~ le pri x clC' rev ient . (11 ne faut pas oublier, en parti­
r ul ier , que c: li aque liausse de salaires entraîne la majoration autonrn­
t ique cl Ps charges c-o rrespondall t aux coti sations ,t la $éeurité soi;iale 
C' t qu e r elies-ci , loi11 d 'êt re p rél evées sur les profits, ee qui serait 
normal pu isqu' il s ' agit de la "part » patronale, sont intégrée~ dans 
les prix de r evient. 

Mais q,ie , d 'autre part, ii ne faut pas méconnaître l'aspect psy­
chologique du problème , car ln. prem·e est faite qu'en l'absence de 
mesures réglementaires et C'OPrcitives sérieuses, de nombreux pro­
rlnctPnrs, inte rmédiaires et commerçants, ,i plus forte ra ison dans 
les sect eurs de plus en pin s im portants où la liberté a été rétablie, 
ma.jore11t leurs prix dès que s' nnnoncfl une augmentation de salair es 
et avant ' mêm e d'avoir subi l ' inci.dence de cell e-ci . 

La lutte contre l'infl3tion 

Le plau gouvernemental se limite clone, pour l'insta~1t, à des 
mesures fragrn C' nta irns. Ces ,décisions d'ordre finanC'i er éta it sa.ns 
doute indispensables et e ll es devai ent veni r en premier lieu. Mais 
il fau t se persuader qu e e'est seul ement par un . développement 
nota.hie de la. procluct_ion fra nyu ise que l'on sortira des difficultés 
dans lesquelles se débat le pays depui s la guerre. 

Il s'agit beaucoups moins, selon nous, d'augmenter la durée du 
travail , comme le pré(•oni&e nt certains que cl~ réaliser le plan de 
modernisation et d' équi pement. 

Or celui-ci est en " pann e » et cela surtout par manque d'investis­
~ements . Nul doute que nou s tournions dans un cerc)e vicieux car il 
n 'y aura certainement pas d'investissements li bres tant que la con­
fi.ance ne sera pas rétabli'e dan s la monnaie: .. et il n'y aura pas de 
ronfiance clans la monnaie ta.nt qu ' il n'y aura pas stabilité dans les 
prix! • 

Le gouvernement a don c vu juste en réalisant son prélèvement 
fiscal qui doit dégager d ' importantes ressources pour le financement 
de· la r econstruction et pour la r éali sation du plan de mod ernisation. 

Sur ce point donc, nous devons approuver son action et négliger 
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les cri ailleries de la meute des priv ilégiés qui s'estiment lésés alors 
<JUe, nous l 'avons montré, le prélèvement est une mesure de strict e 
justice. 

Des mesures sur la product ion 

. Il sembl e que le gouvern ement cben.:he seulement à. ga~nel' du 
temps, Il s' imagine que ùans le courant de l'été prochain, la situation 
&'arrangera d 'elle-même par l' incidence du Plan Marsha ll ·et grâce à. 
un e récolte qui s'a.1111onc:e excell ente. 

Or, depuis la libération, les gouvernements qui se sont succédés 
ont commi s la même erreur: une confiance trop grande dans l 'avenir, 
basée sur d'incertaines <'0ntributions extérieures ou sur la clémence 
supposée de la. nature ! Ceb nous a valu trop de déboires pour que 
nous n'est imions pas qu'il fa ut, sans n égliger les apports extérieurs, 
compter d 'abbrd sur nous. 

Compter sur nous, cela veut dire: augmenter notre production 
util e afin que, demain , la. pénurie n 'ex iste plus sur le marché inté rieur 
et, pour cela, mobiliser nos possibilités actuelles de production en 
matières, en machines, en crédi t et en hommes. 

Ainsi , dans la r éa li té, on 'pourra parler d ' un véritable minimum 
vital car au sala ire pouna correspondre la quantité nécessaire de 
denrées et de produits. 

Nous auron s ensuite et dans le plus bref délai, à procéder à. une 
r emise en ordre ·c1L! revenu national avec, ce>mme première mesure: 

- une r éforme fi scale; 
- une augmentation sensible des compléments familiaux a.ccor-

clant le minimum vital. aux famill es au même titre qu'aux individus; 
et, enfin, 1, r éal iser uu e véritable r emise en ordre des salaires 

assurant, non plus le minimum vital mais le juste salaire en fonction 
du développement de notre production 

Ces per spectives ne sont pas hors de portée ! 

Le plan de ravitaillement 
L a résolution adoptée par le Congrès Confédéral de 1947 avait 

très fermement revendiqué l ' amélioration du pouvoir d'achat des 
travailleurs notamment par une baisse des, prix et une amélioration 
du r av itaillement. 
' L e Bureau Confédéral avait, devant le Congrès, pris l 'engagement 

fo,rmel d 'élaborer, sur ce d(! rnier point, un plan compl et, dans un 
bref délai. Grâce au t ravail d 'une commission animée par !1-0tre cama­
rade Claude Morineau , avec la collaboration du Syndicat chrétien du 
Ravitaillement cette œuvre a été menée à. bien . .Après avoir ét é dis­
cutée et adoptée par la commission exécutive, le 2 juillet, et par le 
Bureau Confédéral, le 20 du même mois , dès le 27 juillet, notre 
<c P lan de réorganisat ion du Ravi taillement >> était remis à M. Paul 
R amadier, président du Conseil des Ministres. 

Il devait être, par la suite, soumis au Président de la République, 
aux mü1istres intéressés et aux parti s politiques . 

P a rtout nous avons recueilli les observations les plus flatteuses 
et, notamm~nt, la remarque que, seule, la C.F.T.C. avait établi un 
travail d 'une t elle ampleur. 

Quelques mesures fragment ai res prises, depuis lors, par les Pou. 
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voirs publics, paraissent direct ement inspirées de notre cc Plan ,, mais 
dans l'ensemble, nous avons, une foi s de plus, prêché dans le désert .. '. 

Le travail que nous avons élaboré se présente sous forme d 'une 
brochur_e ~e quatre vingts pages qui comporte trois parties : 1 0 un Code 
du R av1taill ement, 2<> un schBrna cl 'organisa-tion 3° une étude détaillée 
des différents secteurs. • ' . 

Nous croyons _utile ?e r appeler clans ce Rapport Moral, les deux 
premières part ies a pa1-t11· desquelles se bâtit le plan de la C.F.T.C. 

Code du Ravitaillement 

1° Celui qui explo ite les richesses d u sous- sol, du sol ou de la mer a 
Je dro it de vivre digne1nent de son travail, n1ais · il a aussi l'obliaation 'de 
fournir à ses concHoyens ce qu'il déti ent du patrin1oine national p;ur qu'ils 
puissent parti ciper à l'œ uvre commune ; 

2_° Le rôle d u producteur est d'exploiter, en vue du bien commun, 
l es richesses d e base sur lesquelles s'exerce son activité. 

Il d oit distribuer équitablement les biens produits à tous les consom­
°:'a teurs en fonction, non pas de la fortune, mais des besoins physiolo­
g1gues ; 

3° Lorsque les p r od uits, avant d'atteindre la consommation doivent 
être tr an sformés, le commerçant a la tâch e de s'assurer un stock 'de roule-
111ent, de m archandises n écessaires à une distribu lion norn1ale aux consom-
1nateu rs . 

Les intermédiaires sont a u serYice de la n at ion. Leur tâch e est n éces­
saire, n1ai s impliqu e des obligat ions. 

li n e leur appartient pas de stock er au-delà du maxlnrnm fixé. 
Il s ne doivent pas profiter de leur situation - entre le producteur et le 

conso1nn1ateu r - pour exploiter l'un et l'autre, 1nais chercher à diminuer le 
prix du produit fini par l 'accélération de l a livra ison et la sélect ion . 

Ils son t, par leur position, l es r égulat eurs d u marché. Connaissant les 
li eux de con sommation e. t d e production, ils ont pour t âche d'assurer la 
ventila1ion judicieuse de tous les produits. • 

. C'est pourqu oi, ils sont responsables d e l 'ach em i-Qem en t des m a rchan­
dises, ils sont responsables de la conservation des produïts et d e leurs prix ; 

4° Les conso1n n1ateurs sont, eux aussi, solida ires, ils ne doivent pas 
stock er au -delà d e leurs besoins. La fortune n e. doit pas prévaloir sur le 
travail ; 

5~ L'Etat confie à ceux qui 'produisen1 , qui transforment et qui vendent, 
le soin d'a ssurer la distribution, m a is il a le 'devoir de défend1'e les con­
sommateurs en contrôlant les prix e l en assurant le n1inimun1 ·vital alimen­
t ai r e à tous. 

C'est pourquoi, si l'Etat n'est p a s commerçant, il doit n éanmoins 
superviser et orien1er la distribution et se r éserver un droit de contrôle su r 
les organisations professionnelles. C'est à lui qu'il appartient de défin ir 
les grandes lignes du rationnement et d e veiller à ce que les interprofessions 
observent fidèl ement ses directives. 

Il doit, p a r tous les moyens, empêcher la spéculation et r éprimer sévè­
rement la fraude à tous les stades. Il peut supprimer certains organismes 
professionnel s et chercher une nouvelle forme de distribution, en éliminant 
les fraud eurs ; 

6° L'Etat doit se souvenir que la liberté commerciale se gagne et qu'il ne 
pourrs1 l'accorder que lorsque la production sera largement suffisante, non 
seulemerit à la consommation courante, mais encore à la constitution de s tock 
ge sécurité. • 

Avant de rendre la lib erté à u n produit , il vérifiera si la « compl ém en­
tarité » de la production agricole le permet ; 

7° Pour assurer ce rôle d'orientation, de surveillance et de coordination , 
l'Etat délègue u ne partie de son pouvoir à l'Administration. 

L'Administr ation est au service du Gouvernement, mais elle est a u ssi 
au service de la Nation, c'est-à-dire de l a production, de la distribu tion et 
du consommateu r . C'est pourquoi, l'Administration a un rôle d 'inform ateur 
à jouer - elle est arbitre dans Je jeu commercial. Elle ne doit pas être 
asservie. 

L'Etat assigne à ch acun sa place dans l'Economie et le Ravitaillem ent. 
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Il édi cte une loi commune, efficace et · unique. Il confie au Commissa riat à 
la lutte contre le march é noir, qui doit grouper tous les services répressüs 
le soin d e l ' a pp liquer . L es sanctions doivent être appropriées au d élit ; 

8° En m a ti ère d e ravitaillement, le délit porte sur la santé du consom­
mateur et non pas seulement sur l'argent extorqué. C'est pourquoi, il fa u t 
frapper l'es trafiquants par d es p eines corporelles. Celui qui aura fraudé, 
indépendamment des poursuites judiciaires et fisca les, sera astreint à un 
t ravail manuel. li se ra nourri avec une ration officielle et il réparera aussi, 
en déblayan t les ruines ou en reconstruisant les cités d étruites, le tort q u 'il 
aura causé à ses c·oncftoyens ; 

9° Enfin , pour chacun d es grands services économiques, l'Etat sera obligé 
de prendre certaines mesures d éfinitives pour assurer la r égul a rité d e l'appro­
visionnement , tant que la situation difficile le commandera. 

Schéma du plan de Réorganisation du Ra11 itaillement 
présenté par la C.F.T.C . 

BLLt . - Assure,· un minimum alimentaire correspondant au salaire 
minimu1n vita l. 

Donner le n écessaire à tous avant le superflu à quelques-u ns. 

Me sures générales - production 

RessOLLrces. Etablissem ent des ressources pour chacun des principaux 
p roduits cl és : 

Céréales ; 
Lait, beurre et dérivés ; 
Via ndes, prnduits azotés ; 
Vins et boissons ; 
Sucre et produits importés 
Légumes, pommes de terre. 
ALLgmentation de la production par : 
Attributions massives d'engrais ; 
Rationalisa tion des méthodes d e t ravail 
Enseignement technique agricole ; 
Orientation de l'agriculture ; 
Priorité de l'agr iculture sur l 'indu strie, pou r u ne modernisation : fab ri­

cation intensive de ma tériel, tracteu rs, machines à tra ire, petit ou tillage, etc ... 
Pri:c : 
Détermination du prix de ven te d e chacun des produits agricoles en 

fonction, non seulement de son prix de revient, mais éga lement de son impor­
t ance dans l'alimentation ; 

Priorité des produits essentiels ; 
Suppression des subventions ; 
Application d ' un système de primes pour le l ait aux ayants droits, allo­

ca tai res-f am i li a ux, retrait és -vieil lesse. 

Orga1lisatio11 de lei répartil ion et de la consommation 

Beso ins 
Détermination des b esoins physiolog iques. 
Distribution. - A) PrQfession. 
Les intermédiaires sont au service d es producteurs et des consom­

m ateurs. Ils sont responsables d es m a rcha ndises commercialisées. 
Il s doivent être largem en t a ssociés a u sein des interprofessions (1). 
L'interprofes-sion produit, collect e et distribue dans son secteur écono­

m ique. 
L'interprof ession exécute les pla11s d'a pprovisionnement qu'elle a dressés 

et soumis à l'Etat, qui les- approuve. 
Exemp1e : L'interprofession laitière groupe : p r oducteurs de lait ; indus-

t ries ou coopératives laitières, crémiers. 
R ôle : L'interprofession doit : 
1 ° Augmenter la production ; 
2 0 Diminuer les prix d e revient en comprimant l es frais gén éraux ; 

(1) L'interprofession est un groupement de professionnels : producteurs, 
t ransformateurs, commerçants, qui agissent sur Je même produit. 
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3° Assurer la ventila1fon de la p roducti on 
4° Développer la qua lité ; 
5° Etudier les 1narchés co1nmercia ux pour les normali ser ; 
6° Pron1ouvoir l'enseigne1nenl technique e t professionnel 
7° Améliorer les structures économiques. 
L'inlcrprof ession es t responsable de l'organisation de son secteu r écono­

n1ique. Elle étudie les plans de co ll ecte et d'approvi sionnen1ent, suivant les 
grandes lignes d éfinies par l'Etat, en acco rd avec les Services Nationaux éco­
non1iques, et les soun1et au Co1nité du Gouvernem ent qui les agrée. 

L'interprofess ion est dotée d e pouvoir d'exécution e t de sanction dans 
le cadre défini par l e pl a n . 

B) R ationnem enl : 
Réo rga nisation de la co ll ecte pour ce rtains produits essentiels ; 
Constitution de stocks d e sécurité, garantis p ar contra ts d'achats, pour 

les p roduits suivants : 
Céréa les , viandes, pom111es de terre, vin. 
Répression des fra udes à tous les éch elons production, transformation 

et co1nn1ercia lisation. 

Moy en s d 'a pplication 

L a situa tion alimentaire est sér ieu se. Le pire sera évité si l'autorité du 
Gouverne1nent s'exerce en vue de l'intérêt n ational , grâce aux moyens 
suivants : 

A) 1 ° Un Code de Ravita illement ; 
2° Un Comité Gouvernemental du Ravitai ll ement, véritable comité de 

.sa lut public en m atière alimenta i1·e ; 
3° Un Commissariat à la lutte contre le marché noir (2) , 
Rôle: 

1° Assurer une direction un iqu e des services répressifs : contrôle écono-
tnique, contributions, douanes, ravitaill cn1cnt, gendarn1erie, police ; 

2° Vei ller à l'exécution du plan d'a pprovisionnement ; 
3° Appliqua le Cod e du Ravitai ll emeht ; 
4° Pourchas ser toutes les infractions en mat ière économique sur tous 

l es produits agr icoles et indu st rie ls , a insi que sur les transactions de toute 
nature : commerciales, im1nobilières ; 

5° Recherch er les causes d e spécul a tion et l es supprimer ; 
6° Simplifier Je contrôle, réformer la procédure, accélérer l e mouvement 

d es amendes . 
Pouvo irs : 
Amendes, fermeture t emporaire, ferm eture définitive, suppression d'inter­

m édiaires inutiles, service du tra vail pour les délinquants. 
B) 1° _Un e orientation agricole à l'ai de d es servi ces nationaux : des 

céréales , de l' écono1nie laitière, des viandes, des vins et des boissons, du 
su cr e et d es produits importés, des pommes d e terre et légumes, des p êch e­
ri es m aritimes ; 

2° Une interp rofes sion ag is sante, organisée et responsable ; 
3° Une réforme profonde de l 'adminis trati on. 
Toute une série de cc mesures imméd iat es » ét ait ensui te présentée 

dans notre Plan en ce qui concer ne : les céréales, la viande, le vin, 
lPs pommes de terre, le lait et ses dérivés, le sucre et les produits 
importés, le poisson , les fruits et légum es ... 

Notre action en faveur du ravitaillement 

Que ce soit par la propagande engagée autour de notre Plan, 
·par notre participation au Comité National perm anent du Ravitail­
lement, par nos démarches auprès des Pouvoirs publi cs, nous n 'avons 
pas cessé d'agir pour une amélioration du ravitaillement. 

En particulier, nous avons élevé une vive protest ation contre la 

(2) Le Commissariat à la lutte contre l e march é noir est un comité sous 
les ordres direc ts du · chef du Gouvernement, dirigé p a r un H aut-Commissaire 
et !'Omposé d'agents des Ministères de l'Economie Nationale et des Finances, 
a insi que des représentants de consommateurs. 
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diminution de la ration de pain, intervenue l'été dernier. Dans une 
lettre adressée à M. Paul Ramadier, le 2 septembre 194 7, nous écri­
vions notamment: 

Nous devons vous faire part de la vive émo{ion ressentie dans les masses 
laborieuses à la -s uite des mesures p.-ises en ce qui concerne le rationnement 
du pain. . 

Nous recevons de toutes les organisations affiliées ti notre Confédéralion 
des ordres du jour de protestation qui visent autant l'insuffisance de la 
rnlion actuell e que les inju stices qui subsistent dans la répartition. 

On nous signale d e tous côtés que la fabrication du pain blanc continue 
et que, dans de nombreuses localités rurales, le rationnement est purement 
théorique , « l'échangisme - » se poursuivant au seul p1·ofit de ceux qui dé­
tiennent les céréales. 

li est indiqué égalem ent que le commerce clandestin du grain continue. 
Il semble bien aussi que des erreurs, sinon des fautes, aient été com­

mises en, ce qui concerne les importations des céréales, ainsi que cela voils 
a été si(Jnalé par les soins de la Commission Nalionale Permanente du Ravi­
taillement. 

D'autre part, nos organisations de province s'élèvent énergiquement et 
à juste litre, contre le double prix du pllin. 

Ces mêmes ordres du jour protestent contre le maintien du prix de 
ra viande à un tarif exo.bitant et s' indignent contre l'absence de 1·épressio11 
des trafiquants opémnt , sur une grande échelle. Nos militants et adhérents 
ne peuvent comprendre que les agissements de ceux que nous considérons 
comme des affameurs publics ne soient pas sanctionnés impitoyablement. 
Nos Unions d épartementales du Puy•-d e-Dôme et d e l'Allier , en particulier, 
qui ont eu l'occasion d e connaitre de plus près le trafic de viande qui a 
sévi dans leur région s'opposeront - et nous les soutiendrons - li tout 
étouffement de· celle affaire. • 

Enfin , nous nous étonnons qu'aucune mesure pratique ne soit encol'e prise 
en ce qui concerne l'approvisionnement en poriimes de terre pnur l'hiver pro­
chain , alors que celte d e11réei, en l'abs ence d'une ·ration suffisante d e pain, 
constituera un des é léments essentiels de notre ravitaillement , 

L ' inertie des Pouvoirs publics en face, notamment, de notre Plan , 
nous amenait à préciser au Chef du Gouvernement notre volonté 
d 'aboutir à un résultat et après avoir présenté nos suggestions, à 
offrir cc nos hommes ». 

Le I er octobre, nous écrivions, notamment, ceci à M. Ramadier 
qui ne nous fit pas l'honneur <l'une réponse: 

Bien que chaque jour qui passe diminue les chances d e réussite, nous 
constatons, malgré les appréciations favorables qui ont été formulées, tant 
par M. le Président de la République que par vous~même et par les minis­
tres, qu'aucune réforme d'ensemble n'est en cours. C'est pourquoi la C.F.T.C. 
après vous avoir apporté des solutions, . vous propose, s'il en est besoin, une 
équipe de spécialistes qui, depuis des années, dans nos organisations, dans 
les commissions consultatives et les services même du Ravitaillement, .se 
sont famili<lrisés avec les techniques économiques et administra/ives. Ces 
hommes sont prêts ti vous apporter un concours énergique et dévoué pour 
l'application du Plan. 

Cependant la situation n 'ayant cessé de s'aggraver il nous était 
apparu qu'une augmentation sensible des importations était indis­
pensable et c'est pourquoi la Commission Exécutive du 7 octobre 
décidait d'adresser aux grandes organisations ·internationales des tra­
vailleurs à la Fédération Syndicale Morrdiale et à la Confédération 
Internationale des Syndicats Chrétiens, ainsi qu'aux organisations 
syndicales des pays producteurs de blé (Canada, Etats-Unis cl' Amé- , 
rique, Argentine et pays d'Amérique latine) un appel dont on trou­
vera le texte ci-après: 

• Au seuil d ' un hiver qui s'annonce tragique pour bien des familles ou­
vrières, la C.F.T.C. lance un appel angoissé aux travailleurs des nations pro­
ductrices de blé. 
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_ L e _d éfic it de la réco lt e fran çaise en céréa les n e permet d 'a•surer qu 'une 
rati on 1ns11ff1san te de 200 grammes de pain par jour et en core cett e ration 
n ' es t- elle pas garantie jusqu 'à la prochaine réco lt e. 

La pénurie de devises paralyse les achats à l' étranger. 
Ainsi le peuple français , qui souffre déjà d 'une baisse cons idérable d e 

so_n niv eau de vie, verra ses souffrances s'accroîl r e et devenir insupportables 
s' l/ ne peut , ce t hiver , manger à sa faim. . 

En s'adressant aux classes ouvrières d es nations prod11ctrices d e céréales, 
la C.F.T.C. {ail appe l a 11 grand esprit de so lidarilé h11m ain e qui imprègne 
le cœ11r de Lous le~ travailleurs. 

Elle marq11e l'espoir que les organisa/ions syndicales auxquelles elle 
s'adresse s' intéresseront a 11 sort des famill es populaires françaises par tous 
les 111 oye11 s en leur pouvoir el , notam1nenl, qu' elles de1na11deront à l eurs 
gouv er11.en1 enls d'aider notre pays à traverser l ' une des pér iodes l es plus 
pénibles de sa vie depuis la libération de son territoire . 

Nul doute qu e cet appel r épercuté par la C.I.S.C. ait contribué à 
a ider les négociateurs fran çais . ' ous avons d ' ail leurs reçu de nos 
camarades du Canada un e sympathique réponse en date du 31 dé­
cem bre 194·7 : 

Votr e lettre du 10 octobre, dans laquell e vous no11s signalez l es grandes 
difficu lt és qtze traverse , cet hiver encore, la population fl'{1nçaise privée de 
son pain · quotidien peu· suite des récoltes d éfi cientes el d11 m auvais am é­
nagenzenl des relations co1nmercia les en tre les divers pays du inonde, nous 
a r tle llem en t causé beaucoup d e pe in e. 

Veuillez cro ire. cher mons ieur Tess ier, que de loin nous partageons les 
souffrances du peuple françai s auq11e / nous restons toujours si attachés. 

La' Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada n 'a pas voulLL 
rester m11elle à l' appe l que vous noLLs fait es d 'autre-m er. A11ssi', prie-1-e lle 
off iciell em ent le gouvernement canadien de fair e tout son possible pour 
di ,·iger vers la France d e plu s généreuses carga isons de blé, afi11 que les 
familîes françaises puisse11l tenir le co up ju squ'au momem oi, la sit ua tion 
sera redev enu e norn1a le ... 

Dès l'avènement du Gotn-eruement Schuman, le 2-1 novembre 
19J7, nou s écrivions au uouvcau Présideut du Conseil pour appeler 
son attention sur le problème essentiel , à nos yeux, ·du ravitail­
lement : 

La situation critique des fan1illes ou vrières , t du e a l 'insuffisance du 
ravitai//ement et cm prix excessif des denrées essentiel/ es, expliqu e, pour 
une large part , le m écontentem ent des classes laborieuses el entraîne une 
agitation socia le lourde de conséquences. 

Il apparait de toute évidence q11'il faut d'abord as su1·er le rcwitaillement 
de ce pays. s i l'o n veut éviter une aggravation des con flit s. 

L a Ç.F.T.C., convain cLLe depuis lontemps de cell e n écessité , a pris posi-
1-ion offic i.et/em ent sLLJ· ·ce problème en juillet 1947. Elle s'es t bien gardée de 
form1.1ler des critiqu es stéril es, mais, atz contraire, elle s'es t efforcée de 
trouve r les so lutions co ncrètes susce ptibles d'assurer à chacu n le n1 in imzun 
alimentaire aussi indispensab le que le sa laire minimum vital l11i -m êm e. 

No us avons déjà appelé votre allention , m onsieur le Président·, le 30 sep­
tembre d ernier, sur le « Plan de Réorganisation dLL Rav itaillem ent » de la 
C.F:T.C. Tou tefoi s, comme nous es timon s qLL'i l constitu e, à l'heure actLL ell e, 
le- seul d ocume11t constructif e11 la matière, nous avons l'honneur d e vous en 
adresser, sous ce pli , un exemplaire. 

Ln s ituatign a évidemm ent évolué d'une m anière défavorab le depUis 
juillet, comm e nous l'av ion s indiqué au précédent gouvernement et comm e 
n oiLs le fai sions pressentir dans les conclLLsions dtz plan. C'est pourquo i, 
rio11·s allachanl à trouv er au jo11 r le jour les remèdes eff icaces, nous avons 
apporté- dans notre journal Syndicalisme, sous la signature de François Fra­
din, un cer tain nombre 'd e nouvelles suggestions. Vou s trouverez également 
ci-joints les articles se rapportan t à la n écess ité d'agir vile el fort , en parti­
culier ..sur les produits clés : lait , pain, viande et pommes de terre, ainsi que 
l es moyens d'action : Comité gouvernemental du Ravitaillement, Commissaria t 
à la lutte contre le marché noir. 

Aujourd'hui, nous appelons toute votre attention sur les m esures immé-
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diates q11 ' H conv ient d 'appliquer. Dan s la conjoncture présente, deux so lu­
tions apparaissent : la prem1 ê1·e suppose d es ,mportalwns mass ives, la 
deu ~riCnie con cer ne une ac tion énerg iqu e, au s tade d e ta· p roduction, pour la 
1nobi li sa lion d es ressources fr cu1çaises . Nous pensons qu' il fau t réaliser une 
synthèse en s' inspirant, notammen t , de deu x ordres de consid-érations : éviter 
que l'ali1nentalio11 des animaux concurrence l'a lim en ta tion des hu1nmes el 
hiércu·chiser les productions, c' est-à-di re éviter une surproduction de viande 
cm détrim ent du lait. Ceci imp/iq11e qu'une acti.011 s'exel'ce sans faiblesse, 
dans le sen s d 'une harmonisation d es prix agricoles ayant pour conséquence 
immédiat e la compress ion de ceux d e ces prix dont l 'excès a sem é le désol'dre 
dan s les m archés. 

L'expér ie nce de ill. Jules ~l och constilue un commencen1enl, mais ell e 
n'est pas une fin en soi. Il faut qu'e lle atteigne tous les sec teurs, sans cela, 
elle est vouée à l'éch ec. C'est pourquoi, dès le mois d e juillet dernier , no11 s 
de1nandions la mise en route d'un commisscuiat à la Lulle conre le marché 
noir qui agisse sur 1011s les postes d e spéculation ; 'no11s resto11 s persuadés 
q11'un te l organisme, qu e nou s avons défini page 7 du sch éma et page 77 
tltz Plan , est absolumen t ipdispensable. 

La C.F.T.C. n 'a pas vou lu prendre parti pour le dirigisme ou contre le 
lib éralisrn e. t;.1ous savons très bien qu'une synthèse fait nécessa iren1ent contre 
ell e l'u nan imité de s pŒrtisans de chacun de ces s ystèm es, telle nous apparait 
pourtant la solLLlion. 

La C.F.T.C. pense avoir r éa /i.çé une œ uvre constrn clive ; son plan a le 
m érile d'exister et d 'être préconisé il. un mom ent où Le d ésarro i risque d'ctme­
ner des chocs bnitaux. Nous somm es certains, mons ieur le Présid ent , qtz e 
son intérêt ne vou s échappera pa s ... 

Le succès ne peut être assuré que par la collaboration de tous 

Nous nous sommes toujours attachés à collaborer avec tous ceux 
qui sont intéressés aux divers aspects d u problème du ravitaillement. 

On se souvient que nous av ions const itué, en janvier 1945, avec 
la C. G. A. et la O. G. T ., un Comité interconfédéral qui, à maintes 
reprises, s' est penché sur la question du ravitaillement. Nous n'avons 
cessé de participer aux Commissions consultatives départementales 
et au Comité National _ permanent du R avitaillement qui , dans la 
plupart des cas, ont fourni en temps voulu des suggestions qui , si 
elles avaient été retenues, auraient permis d'améliorer la situation. 
Fin octobre 1947 nous avons renforcé cette collaboration au sein d 'un 
" Comité National de Solidarité pour l'amélioration du R avitaille. 
ment " · Ce Oomité, qui n' eut qu'une exist ence éphémère car les 
événements politiques et sociaux amenèrent le raidissement de cer­
taines positions , comprenait: C.F.T.C. , .C.G.T., C.G.A., C.N.P.F. et 
Fédération des Coopératfres ... 

Après toutes ces expériences, nous nous serions volontiers laissé 
a ller au découra gement si quelques événen1ent s ne nous avaien.t rendu 
un peu d 'espoi r : la nomination d 'un ministre compétent et énergique; 
.i\I. Coudé ùu Foresto, et l' entrée, comme attaché, dans son cabinet, 
de notre camarade Claude Morineau, enfin et surtout, la création 
d' un Comité National de Lutte contre la Vie chère dont nous aurons 
l 'occasion de reparler clans un autre chapitre ·de ce rapport. 

Sauf sur qi.ielques données, essentiell es d 'ailleurs, telles le pain, 
les matières grasses et le sucre, le ravitaiJlement est beaucoup moins, 
en ce printemps 1948, une question de volume qu ' une question de 
prix . Les prém ices d 'une récolte favorable grâce aux excellentes 
conditions atmosphér-iques, et l' accélération des importations de den­
rées alimentaires nous laissent espérer, pour 1948, une amélioration 
sensible de la situation et le règl ement satisfaisant d'un sujet qui , 
depuis la guerre, a constitué l 'un des éléments les plus Îl'ritants de 
l ' économie et de la vie de notre pays. 

Mai s le probième d 'ensemble demandera un effort· soutenu, pen-
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dant plusieurs an nées, pour arri ver, par la modernisation de notre 
agriculture, à faire produire à la terre de France une quantité de 
produ it s suffi sante pour nourrir notre population et cela à un prix 
qui soit tout à la fois rémun érateur pour le product eur et acceptable 
pour le consonunate ur. 

Ce sera pour nous l'occasion de rappeler une fois cle plus, que, 
dès les lendemain s de la libération, nous avions réclamé un équipe­
ment pi•ioritaire de l'agriculture et que nous maintenons ferm ement 
la même position . 

La bataille des • prix 
Nous avons indiqué déjà que la C.F.T.C., en octobre 1945, au 

Comité central des prix , avait posé le problllme du blocage syst éma­
tique des pr ix. Notre délégué Maur ice Bcmladoux avait expressément 
de;nandé· aux membres du Comité s' ils étaient d 'accord pour refuser , 
dorénavant, toute hausse des prix. Il est · bon de rappeler que, dans 
sa réponse, le représentant de la C.G. T .. , tout en proclamant la 
volonté de son organisation de rechercher les mesures susceptibles de 
faire baisser les prix, indiquait qu'il ne pouvait répondre favorable-
ment à l ' appel de notre camarade. • 

Pl us t a rd, lorsque se posa la question de la supp1'ession de la 
subvention s ur le charbon , notre délégué fut le seul à lutter contre 
cette supp ression, en s.oulignant la gravité des incidences de cette 
mesure sur les prix . Non seulement il ne fut pas soutenu , m ais il fut 
même accusé par le porte-parole de la C.G.'.l' ., en séance du Comité 
des Prix, de prendre une position démagogique! 

N' insistons pas sur l 'attitude des différentes organisations lors . 
de la conférence du P alais-Royal en juillet 1946 ; rappelons seulement 
l 'avertissement solennel de la C.F .T .C. en face de propositions ten­
dant à l' augment ation généra le des salaires et des prix: 

- Le minimum vital n'est pas garanti pour les catégories les 
plus défavorisées et pour les familles nombreuses. 

- Le maintien des prix n'est pas assuré ~t le coO-t de la vie 
risque de s'élever, entraînant .un surplus de misère pour les écono-
miquement faibles . . 

Comme nous l' avions prévu, la situation ne fit que s' aggraver 
pour devenir littêralement intenable, comme le const at ait le Comité 
nat ional d 'octobre 1947 qui, dans sa résolution générale, déclarait: 

« L e Comité national de .la C.F.T .C., r éuni à Paris les 8 et 9 no-
vembre, constat e : . 

« Que la hausse d~ prix des denrées alimentaires a ét é de plus 
de 50 % en six mois et a ét é accompagnée d' une rét ention des pro­
duits dans l' espoir de nouvell es augmentations . 

« Que cette s ituation a engendré une baisse rapide et considérable 
du pouvoir d 'ac~at des travai~leurs et de leur famille, !misse p~r~i­
culièrement sensible pour les vieux t ravailleurs et les petits retraites, 
CQJidamnés pratiqu l:'ment à mourir de faim. 

• « Il déplore qu 'en de t elles circonst ances, certains groupements 
de comm erçant s aient le front de qualifier de cc provocation » des 
mesures ayant pour seul effet de faire connaître anx consommat eurs 
le5 prix d 'achat et de vente au -détail d 'un certain nombre de denrées 
al imentaires . 

« Il estime, au contraire, que le contrôle gouvernement al doit 
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s'étendre à tous les stades du circui t commercial, depuis l_a produc­
tion j usqu'à la consommatio11. 

« Il juge indispm1sab le que le gouvernemef.lt défin isse_ une con- • 
ception économique eb clcs t echniques d ' appltc:1t10n susceptibles d 'as­
su i-er à tous les cit oyens un vér itable m inimum vital, s ' il veut pos­
séder vra iment l' autorit é nécessaire à la direction du pays. 

« Le Comité nat ional co11 sidère que, dans les ci rconst a nces tra­
giques que tl·a verse actuellement l'économi e française, la seule f::u;ion 
cle r e lever le pouvo ir d ' achat des salariés et de sau ver les 111st1tu­
tio11 s clémocratiques est de réa liser un renforcement de l ' autorité gou­
vernementale de créer uu Comité de su int public pour le ravitaillement 
ét un Commi~sariat à la lutte coutre le marché noir, dotés de pouvoirs 
exceptionnels. 

« Il soulig ne que la liber t é, re ndue inopportunément aux marc~és 
de la plupa rt des de11rées aliment aires qui sont encore en quantité 
globale insuffi sa nte,· a abouti à la mise aux enchères entre les con­
sommat eurs et à la hausse des prix de ces mêmes de11rées, lesquelles 
condamnent à d ispar aît re t ons les travailleurs qui ne bénéficient que 
de revenus fixes et insuffi saut s. 

« Il const at e également que, quelles que pll_issent être les mam­
pnlations mon ét aires ou les efforts eu vue d' équilibrer le budget _de 
l'Etat la cause profond e de l ' infl ation réside dans la hausse rapide 
des p;·ix, consécut ive à ce retour prémat u.r é à la liberté. 

" Il est convaincu qu'une uàuveUe augmentation générale des 
salai res , qui ne erait pas accompagnée de mesur es d ',ensemble dra­
coniennes portant sur l'accroisseme nt de la product ion agil'ico1e , le 
ravitaill ement et la r épart itio n de produit s indispensables à l 'exis­
t ence n ' a bouti rait, comme les précédentes, qu 'à u ne nouvelle baisse 
du p~uvoir d ' achat des salari és et augmenterait les dangers de faillit e 
monét aire dont ces derniers seraient les p1·i ncipales victî,mes avec les 
pensionnés et les petit s retraités. 

·« Il déclare donc ne pas revendiquei· actuellement une augmen­
t ation générale des sala ires, m ais il affirme cat égoi·iquement que le 
pouvoir d ' achat des salariés est absolu ment insuffisant et qu 'en 
~onséquenoe , si des mesures gouvernemer:tales n'inter:viennent ~as 
dn □ s le plus brnf délai pour amener une baisse substantielle des pnx, 
il s·e verrnit, à regret , dans l ' obligatiou de _ r écla~ner l 'échelle ?1obile 
intégrale pour les salaires, u n relèvement massif des complement s 
familiaux et le r ét abli ssement de la hiérarch ie fixée, il y a deux ans 
à peine, et déjà compl~temeNt bou le~er sée ;_ i~ c_onsidè: e, en effet, . q_ue 
si le gouvern eme11t demcrnt re son rncapac1te a empech~r La faillit e 
monétafre, il n 'y a am; une r ai ·on pour que les salan es soient les seul s 
à en faim les frais. 

H Pom· la même Œ'aÎson, le ~mit é nat ional réclame d 'urgence: 
« 1. Des mesurns monétaires et = blocage des revenus à un 

certa in t aux, pour évitei- que leu-r utilisati@n sur le ;marché n,e dimi­
nue le pouvoi r d 'achat des s::tl a.r ié-s ;" 

« 2: L e Comité uational indique toutefois qu.' il n 'émet cette pro­
position d 'épargne fu rcée que dans la mes □ re @ÎI elle l'!,'ét endrait à t ous 
les revenus et sern.it utilisée an :fiuan{:ement du Plan l\fo rmet . 

« ,3 , Un e 1·évision complète du système .fi scal, .tenant compte d€ 
la répaTtition réel le du r evenu natioual et, daus l' immédü1t, l 'octi•<il.i 
aux sala:riés de rnrnises gracieuses ou tle dél:ns p·our le paiement des 
impôts 1946 e't la suppression des ame.ndes \ nflig-ées aux t ravailleurn 
de bonne foi. 

« I.AJ Comité 111ational proclame un-e -fois de plus l ' indépendance _et 
l'autonomie d11 syndicali sme qui implique.nt l 'attache'.ment au..-._ droits 
sacrés de la persomie, sous les aspeets individuels, fa.m.iliau.x, profe:s-
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siounels, sociaux, économiques et la volonté de défendre, en même 
temp s que les prérogatives syndicales, les libertés indissociables dont 

"' l' ensemble constitue la démocratie. 
, _ . « Convain~u, enfiJ?, , que, pour une grande part, la, désorganisation, 

l mJust1ce et I anarclue dont nous souffrou s provienneut d ' une baisse 
générale de moralité, le Comité national fait appel à tous les hon­
nêtes gens_ de ce rays pour qu'ils ag issent comme la C.F.T.C. , auprès 
des Pouvous publi cs et des groupements professionnels, en vue d 'obte-
1111' les mesures énergiques de redressement qui s'imposent . » 

Ce sont ces positio ns, confirm ées par les réunion s successives de 
la Commission Exécutive et du Burea u confédéral rénffi rmées avec 
fo rce et netteté par le Comité national de janvier 19J8, qui ont servi 
Je support à toute l'action déployée pa t· la C.F.T.C. en faveur d 'une 
revalor isation du pouvoir d'achat par la ba isse des prix. 

Enfin, à un t ourna nt particu lièrement da n<>ereux de la situation 
c'est la position 11ette et ferme déterminée, i:L. l ' un animité, par 1~ 
Bureau confédéral du 1,5 fév rier 19J8 qui a permi s à la C.F.T.C. de 
rempo1ter au Consei l économique un e grande ,· ictoire morale et d e 
prendre résolument la tête du mouvement engagé à travers le pa ys, 
avec toutes les forc es sa ines de la nat ion , pour un e baisse réell e des 
prix. Voici le texte de l ' importante résoluti on adoptée en cette cir­
co nsta nce: 

« Le Bureau confédéral de b C.F.T. C. , réuni le 15 fév rier 1948: 
,, Constatant que l'augmentation générale des sa !aires avant 

même d'avoir été payée dans toutes les entrepri ses est déjà, en 
gran de partie, anéantie par la hausse des prix, devenue verti!!:ineuse 
au cours des dernières semain es. -

« Co nstatant qu' il est démontré , une fois de plus , comm e la 
C.F.T.C. n'a cessé de le souligner depui s trois ans, que les augmen­
tations généra les de sa laires entraînen t régulièrement des baisses 
nouvell es da ns le pouvoir d'achat réel des salariés; qu 'ainsi ces aug­
mentations de salaires ne sont réellement profitables, en fin de compte, 
qu 'à des non-salariés, producteurs et commerçants, notamment. 

« Const atant en effet, que, malgré une production ugricole et 
iffdu ~tri el le accrue - ce qui aurait dû, norm a lement, r eleYe r le niveau 
de vie _de tous les Français_ - malgré des augmentations générales 
de sa laires de 25 % en Jlllllet 194-6, de 11 % en août 1947 et de 
30 % en décembre 1947 , le pouvoi r d 'achat -réel des travailleurs a 
ba issé de près de 15 % au cours. de l' ann ée 194.6 et de 6 % au cours 
de l' année 1947, soit au total de 20 % environ depuis deux ans . 

. « Constata nt , par contre, que, depuis la Libération , la seule 
p~r10de au cours de laquefüi Je pouvoir d 'achat des salariés soit de­
meuré constant et même ait été légèrement relevé, est cell e carac­
téri sée par l' expérience_ Blum des deux baisses de 5 % ; q:U'il est 
don c absolument certam que e;'est seulement par une act10n des 
P ouvoirs publics, poursuivie avec persévérance , pendant une longue 
période, dans le sen s d'une baisse de prix, que le niveau de vie des 
masses laborieuses pourra être progressivement relevé. 

« Le Bureau souhaite que le gouvemement prenne l 'engagement 
de stopper, dans les quinze jours à venir, la hausse des prix et d 'ame­
ner une baisse du coût de la vie de 10 % dans les trois prochains mois 
puis de nouveau de 10 % dans les trois mois suivants. Si cet enga~ 
gement ét ait pris et tenu, la C.F.T.C. se déclare prête, de son côté · 
à ne formuler aucune revendication d 'augmentation de salaires , e~ 
dehors des limites fixées par les arrêtés de salaires actuellement en 
vigueur. La C.F.T.C. ne reprendrait sa liberté d'action qu 'au cas où 
dans une seconde période de six moi s, les résultats obtenus- au cour~ 
de la première seraient -partiellement ou totalement anéantis. 
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«. Le Bureau est prêt à formuler des propositions concrètes sur 
les d1ve1:s procédé~ susceptibles d' être mis en œuvre pour réaliser 
cette ba1sse , en vue, notamment de ramener immédiatement à leur 
mveau du 25 _janvier le _prix des denrées qui , t els, en particulier , la 
viand e et le vrn, ont subi, durant ces derniers jours u ne hausse notoi-
rement abusive ' 

« Il _sou ligU:e, à , l'att_ention des travailleurs, que le succès d 'une 
tel~e politique e1üra111en11t, pour la première foi ~ depuis dix ans, un 
r elevement c-ertam de 20 % de leur pouvoir d 'achat. 

« Le Bureau de la C.F:T,C, a la, convict ion que cette position qui 
est la seule conforme aux rntérêt s véritables des travailleurs comme 
aux intérêts_ du pays, sera_ soutenue par toutes les organisati~ns syn­
d1<:a les, smcerement et umquement soucieuses d 'améliorer le sort des 
classes laborieuses . • . 

« Il adjure_ les Pouvoirs publics de prendre en con sidération ses 
suggest10ns qUI , seules, sont s usceptibles d 'éviter la faillite moné­
taire et, clone, de sau1·er le pays d '.une redoutable aventure où som­
breraient ses libertés. » 

De·vant le Conseil économique 

L orsque le gouve1 nement p rit la décision malgré nos avertisse­
m~nts, de ~ixer un nouveau ~alie~· des ~a laü:es' et des prix , en décem­
bie _ 194,7, _il assura avoir rea l1se un equ il1bre. Dans son allocution 
rad10d1ffusee . du 31 décembre, 1\1. Robert Schuman déclarait notam-
ment: • 

". Il fa llait a ug_menter les salaires, les allocations familiales et 
les d1ve_rses prestat10ns sociales ; le gouvernement, en cela, n'a fait 
que tenir compte des hausses passées et de celles qu'entraine le nou­
vea_u re!èveme_nt de_s salaires dans le secteur industriel. Ces augmen­
ta~wns d~ pn:- n 'etonneront que les gens de mau vaise foi ou ceux 
qm ne , refle~lu~sent pas; elles 1~' on_t d'ailleurs, sur le budget fami­
lial, qu un e 1hc1clence des plus reclmtes . Il n 'y aura pas de nouvelles 
que~es de hausses, car, en même t emps qu ' il modifiait le niveau des 
sa_la1res, 1~ gou:er_nement a fixé les nouveaux prix des produits indus­
t r:e~s taxes_. A111 s1 se_ trouve entièrement défini l'équilibre qu'à tout 
p11x nous devons ma111temr, sans mod1ficat1011 sensible des prix ao-ri-
coles. » o 

Précisons q~e,. P? Ur notre ya~·t_, nous n'a1·ons j amais donné notre 
a~·co1 cl . sm la rea l1~e de cet eqml1 bre et qu 'au contraire nous écri­
v1011s . clans « Syndicalisme » du 8 janvier: « Pas plus qu'hier les 
tra ,a1lleurs n 'ont encore aujourd'hui la garantie d 'un véritable mini­
mum vital. » 

_ ~:i:>e~1claut, on ne pouvait négliger _le fait ·que le gouvemement, 
sm 11111tia~1v~ cl,e M. Da111el Mayer , mm1stre du Travail , avait déclaré 
qu_e le Conseil econom1que serait chargé de surveiller l'équilibre des 
pn~ e_t cl:s sa]a1res e,t de foi·mu\er des suggestions à ce sujet. Comme 
il et~1t a , p1;e".01r, l .augmentat1011 massive des salaires, les hausses 
de prix decretees par le gouvernement en ce qui concerne les trans­
ports, le cl1a~'bo11, le gaz et l ' électricité, notamment, et les effets d 'une 
notnrelle _ et 1rnp?rt:,inte tranche de _ produits mis en liberté, ont créé 
en pnvier et _fevn er 1~48 ~me ".é~·1tii:ble flambée des prix . 

L a Comm1ss1011 Exec~t1ve dec1da1t donc, le 22 janvier, de saisir 
le, gouvern,ement et de lm demander de mettre en route toute la pro­
ce_dure prevue _avec_ le, ~on_c?urs ~ 'une délégation du Conseil Econo­
nuque, pour _ret~b}ll' 1 equ~1b~e u _1contestablement rompu. L a même 
demande avait ete formulee a vmgt-quatre heures d' intervalle par 
les deux autres centrales ouvrières. 
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Désaccord C.F.T.C.-C .G.T. 

Le gouvernem ~nt ayant clorn1é son accord, une délégation du 
Conseil Economique fut constituée. 

Cett e dél égation du Conseil .li:couomique, qui comprenait les pré­
s idents de tous les groupes constitutifs de l' As emblée décida, le 
31 janvier, de confier à un comité d'experts (1 C.G.T., 1 C.F.T.C., 
1 U.N.A.F. , 1 C.G.A., 1 C.N.P.F.) présidés par M. Sauvy, le soin 
d'établir et de mettre à jour les · indi ces des prix et des salaires. Les 
travaux du Comité aboutirent à un premier rapport préliminaire qui 
pour les trois postes: aliment ation, chanffage et édairage, loyer 
(représentant à peu près 75 % de l' ensemble d'un budget-type) 
fai sait ressortir les indices suivants: 

C. ·G . 'l' ............... .. 
C. N. P. F .......... . ... . 
U. N. A. F ......... .. .. .. 
C. F. T. C . ..... .. ..... .. 

1 er uovemb. 
100 
100 
100 
100 

47 25 janvier 48 
117,2 
111,8 
113,4 
115,5 

Dès le 11 févri Pr, le délégué ùe la C.G.T., P. ~e Brun, précipi­
tant la discussion, formula ses conclusions, sans attendre les résultats 
défi nitifs des travaux des experts . « Regrettant, dit-il, qu'une baisse 
autoritaire et massive des prix ue soit pas possible, du fait de la 
situation éc·onomiqne et fümnr,iè rc actuelle, la délégation est logique­
ment conduite à suggérei· un ajustement au -moins provisoire des salai­
res. » 

Ainsi, dès le cl ép:ùt, et le procès-verbal de cette réunion en fait 
foi, le délégué de la C.G. 'l'. « ne croit pas que la conjoncture actuelle 
comporte en elle-même une possibilité de baisse des prix, au con­
traire ." · Maurice Boulacloux intervint alors pour développer la posi­
tion de la C.F.T.C. « Il n'est pas cl'arco rd , dit le procès-verbal, sur 
le fait que !'ou ne puisse envisager une baisse des prix et que l'on 
doive aller à un rajustem ent des sa laiTes; Je Gouvernement, affirme­
t-il, a le moyen de résorber les hausses spéculatives. Le rôle des 
experts doit clone être d 'analyser les prix, de suggérer les mesures 
pour les ramener à un juste niveau, puis de procéder à une nouvelle 
étude qui permettra de savoir si la baisse qu'on peut prévoir est sus­
ceptible de ram ener les indices à un ni.veau plus bas. » Telles étaient, 
dès l ' abord, les points de vue très précis, mais nettement divergents, 
des deux centrales ouvrières. 

Le Comité de; experts , sur l'avis de la majorité de la délégation, 
suivant en cela notre représentant, poursuivit ses travaux. Tandis que 
la délégation continuait ses discu ssions au cours desquell es le délégué 
de la C.G.T. , san s vouloir attendre davantage, se déclarait en faveur 
d'une augmentation pure et simple des salaires, laquelle, se combinant 
avrc celle de 25 % accordée le 31 décembre, devrait se chiffrer à 50 % 
par rapport aux salaires antérieurs au 1er, décembre. • 

Cependant, la délégation du Conseil économique approuvait, une 
foi s e11Pore, les positions de la C.F.T.C. : le rapport provisoire des 
experts met en évidence un déséquilibre notable entre les prix et les 
salai res, au détriment de ces derniers , par rapport au 1er décembre 
JD4-7. Une telle situation, si elle se maintenait· et s.urtout si elle s'ag­
gravait, mettrait en péril la paix sociale et, s'il n'y était pas porté 
immédiatement remède, elle rendrait néce saire une augmentation de 
salaires rétablissant l'équilibre que le Gouvernement a explicitement 
garanti. Dans l' immédiat , il faut ramener l'équilibre par la baisse des 
prix qui pèsent le plus lourdement sur les budgets des familles ouvriè­
res ; dans un proche avenir, assurer la stabilité de ces prix anormaux. 
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La délégation accepta alors, à l 'unanimité, avec quelques amen­
dements, M. Le Brun s'étant rntiré, la proposition de Bouladoux et 
décida, puisque le Cons(l il, réuni. ce même jour en assemblée _plénière, 
doit prendre connaissance des délibérations, de poser la quEistion préa. 
lal?le afin que la discussion définitive soit renv:oyée à une session extra­
ordinaire ultérieure. 

C' est cette thèse qui prévaut fürnlement devant le Conseil Eco­
nomique, réuni en séance plénière, contre la position cégétiste qui ne 
recueille que 38 voix contre 87 . 

Les experts poursuivirent donc leurs travaux, qu'ils terminèrent 
à la date du 18 février. Los résultats globaux pour les cinq postes 
complets (alimentation, chauffage et . éclairage, loyer, habillement, di­
vers), rapportés au 1er novembœ, font apparaître les pourcentages de 
hausse suivants : 

1.11.47 1.12.47 1.1.48 1.2.48 7.2.48 

Budget type révisé -
de la Commis-
sion du coût de 
la vie: 100 103,4 114.9 118,5 120,3 

C. N. P. F. ...... 100 102J9 1rn;3 117,5 119,2 
U. N. A. F. .... . . 100 102,5 117.5 119 121 ,5 
C. F. T. C. .. . ... 100 103,3 117,2 119,5 120,8 
C. G. T . . .. .. . . .. 100 104,1 116,6 121,5 124,3 

Après de longues discussions au cours desquelles notre délégué fit 
l ' impossible pour que l'unité d'action ouvrière ne soit pas brisée, ~a 
rupture devint inévitable, le représentant de la C.G.T. ayant repns 
intégralement ses i·evenclications d 'augmentation de salaires tout en 
maintenant d'ailleurs, clans sa r ésolution, la référence aux proposi­
tions concrèt es fwmulées par la C.F.T.C. 

De son côté, M . Ricard, au nom du groupe des chefs d'entreprise 
qu' il r eprésente, rej ette en bloc les propositions, tant ·en ce qui con­
cerne les salaires qu'en ce qui concerne les prix. 

Dans ces conditions, une nouvelle réunion générale du Conseil 
F.conomique fut convoquée en session extraordinaire, le lundi 
23 fév ri er . . Quelques lieures avant cette assemblée, la délégation prit 
connaissance d'une proposit ion de résolution rédigée par M. Gaussel 
(représentant des Coopératives de Consommation) dans un souci de 
conciliation ult ime. S ' inspirnnt drrns une très large part, des propo­
sitions de Donladoux, elle tient un large compte des propositions 
Le Brun, qu'elle a seu lement assouplies . Boulacloux lui apporta 
l 'adhésion de la C.F.'l'.C . L es autres grour.es étaient également d'ac­
cord et M. Ricard lui-même, du patrnnat, s'il ne pouvait accepter 
clans cette proposition certrrines formul es obligeant nécessairement 
son groupe à. voter contre l ' en semble, reconnaissait la valeur des 
mesures concrètes et pratiques préconisées par M. Gaussel. 

Après diverses interventions, dont celle de Maurice Bouladoux 
réaffirmant la position de la C.F.T.C., la motion Gausse! fut votée 
par 112 voix contre 25. Dans un premier vote la proposition de la 
C.G.T. n'avait recueilli que 39 voix. 

La résolution du C·onseil Economique 
La délégation du Conseil Economique, habilitée pour examiner l'évo­

l ution du rapport « prix-salaires », 
Après avoir pris connaissance des travaux des experts chargés par 

_elle d'établir la situation des prix à diJiérentes dates: 1er novembre, l <>r dé-
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cembre 1947 , t er j a nvier, t er f évt:ier, 8 f évrier 1948, e t co ns ta té que les prix 
out h au ssé en m oye nne de 18 % du 1er d écembre a u 8 f évr ier et d e 4 % 
env iron d u t er janvier au 8 f év ri er. 

Ap rès a voir n oté, a u cours de l'audience qui lu i a été l)cco rd ée par le 
P résident du Con seil, ass isté du Mini st re des Fina nces et d es Affa ires E co­
n omiques et du Mini stre du Travail , que le Gouve rnem ent, prena nt acte d es 
conclusions d e ce r a pport, é ta it prêt à examiner, avec l e plus grand intér êt , 
les suggest ions q ue la d éléga ti on lui soumettra it en vu e d e rétablir l'équi­
libre d es sala ires cl d es p ri x ; 

Considérant q ue chaque fo i s qu' il s ' est agi, d epui s l a libér ation, d e 
réaliser ce t équ ilib re, l'augmenta tion du sa laire nominal s ' es t r évél ée comm e 
une soluti on tran sito ire et ineffi cace ; 

Con s id ér a nt que, d an s l'éta t actuel d e l'écon om ie françai se, u ne action 
én ergique sur les p t·ix est seule su sceptib le d e r établir d ' une m anièr e durab le 
le p ouvoir d'a ch a t d es classes laborieu ses, et n otamm ent d es familles ; 

Considéra nt, en ou tre , que c elte action su r les p r ix est , d an s les circons­
tances p résentes, essen tielle a u maintien d e la s t abilité économiqu e e t à la 
d éf en se de la m onnaie ; 

Es t unanime à reconnai-tre que l a r eYa lori sation d u p ou voir d 'ach at d es 
trava illeu rs doi t êt re r ec herch ée d a n s une b ai sse d es p rix : 

Est d 'avi s que cette b a isse, si e lle n e p eu t être gén ér a le e t s ' ét endre 
no lan1ment aux p rix agr icoles fix és par campagne, et de certains p roduits 
industr iels de base, d o i t n éanmoin s s'ap p liqu er a u plu s gr a nd n ombre pos­
sible d e produits, ~t en pa rticulier a u x denrées a limenta ires d e p remièr e 
n écessité, a ux a rticles d e con somma tion couran te a insi qu'aux produits e t 
a ux obj e ts indu striels utilisés p a r l' agriculture ; 

E s Umc d an s ces conditions que cette b aisse, p our réussir, doit 
obtenir le con sentemen t volontai r e d e l 'ensemble des classes d e la p opu­
l a tion, 111ai s qu'elle exige auss i, en ra ison même de son ampl eur, la f er1ne 
inter ventio n d es P ouvoirs publics auxquel s il incombe d e la coordonner, d e 
la p rovoquer , v oi re de l'impo ser; 

En con séq~en ce, 
La d éléga ti on suggère a u Gouvernem ent d e prépa r er et d e d écr é te r a va nt 

l e 1er m a r s, un en semble d e m esures a ya nt comme objectif premier une 
b ai sse r éell e du coüt d e la vie ouvrière, tel que l'établissent les budgets­
types sui vis par l e Comité d es experts d a n s une proportion d'a u moins 
10 % pa r r ap port a u l •r f évrier . 

Ces m esu res d evra ient comporter, n otamment: 

1° L'applica ti on rigoureu se d es dispositi ons d e la l oi sur les h ausses 
i llicites ; 

2° L a r evision en b ai sse de tou s les prix de r evient d es p roduits j ndus­
t ricls entrnnt di rectement ou ind irectement d ans le cofi t du bufiget ouvrier 
on dans celui de l'exploitant ag ri cole, cette revi s ion étant f a ite en collab o­
r ation avec l e Com ité Na ti onal des Prix par une procédure d 'extrênae 
u rgence: 

3° L e r enfo rcem ent d u contrô le pour tou s les p r ix d es prod uits somni s 
à la règle dite de « la lib er t é s u rveillée » en vue d e r ép rimer les abus e t 
en accord avec les organi sati ons prof ess io nne ll es compéten tes d'obtenir u ne 
r evi sion en b a i sse de la p lupa rt des p r ix ; 

4° La m i se en œ uvre d' une po li tique du ravitaillemen t des grand s 
centres en p rod uits alimen ta ires d e prem ière n écessité, avec Je concou r s d e 
toutes les organi sati ons i ntéressées, n0tarn 1nent p ar l'inst itution d'u n ci rcuit 
cont rôle e t d 'u n sect eu r t émoin; 

5° L'i mpor ta tion e t la répartition par les soi ns d'organisations ét roite­
m ent surveill ées, d e den r ées d e gra nd e con sommaHon a fi n de peser su r les 
cours ; 

6° La mi se en fabri cation , sur une gra nde échelle, d'articles d'usage 
cou ran t e t d e première n écess it é, te ls que vêlem en ts, ch au ssu res, linge de 
trava il et leur répartit io n en ci rcu it contrôlé; 

7° La présenta tion a u Pa rl emen t de certajnes dispositions d 'ordr e fisca l , 
tenda nt à dégrever m omen ta néme n t ce rtai nes d en rées de consommaHon et à 
re lever le taux de l'abattement à la b a se da n s le calcul d e l 'impôt s u r• l es 
salaires ; 
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8° L'établi ssem ent , sou s l'égid e du Con seil Economiqu e et da ns le d élai 
d'un niais, d'un prog1·a1n1ne écono1niq uc d'ensemble an in1é d'un esprit socia l 
tend a n t à l ' uugmen ta tion d e la prod u ction ta nt a gri cole qu ' i ndu strielle, à 
la garanti e d e l' épargne et à une r épar tit ion p lu s équitabl e du r evenu 
n a ti onal par une refonte de la fis cnl ité. 

Les orgn n isations p rofession ne lles particip a nt a u Con seil E conomiqu e 
s'engagcn_t à s ',issoci er' à la r éa l isa ti on d e cell e p olitique qui doit unir l es 
e ffo r ts des prod ucteu rs, des inte rmédia i res e t des consomma teu r s à ceux 
ù cs P ouvoi rs p ub lics . 

La délégation charge son Con1ité des Ex pert s de s ui vre chaque s emaine 
l 'évol u ti on d es p r ix, ,iJin de cons tater l'effe t d e la poll tlque ci-dessu s d éfinie 
et mesu rer le rapport exi s tant en tre les salaires et les prix. 

L e Com ité d es Exper ts soum ett ra à l a d élégat ion, pour le 31 mars a u. 
p lus 1ard, u n rapport ù'enscn1ble sur ses cons tatat ions . 

Au cas où il ne résu lter a i t pas d e ce rappo rt un e baisse effective e t 
n o ta ble d es pri x, la d élégation d écla r e, d ès à présent, qu'ell e se verrait 
obligée de suggérer nu Gou ve rnem en t une augn1 entnt ion de la rém unération 
du trava il e t d es a ll ocations f amilia les, a fin d e r établir J'éq u ilibre des prix 
cl d es sal a ires, tel qu ' il exista it a u I er décembre, compte t enu d u dernier 
r a justem ent. 

La dêlfgu l ion, consciente de la gravité de la m is sion qui lu i a été 
confiée pa r les Pouvoirs publics, atti re l'attention du Gouvernement sur 
l' impor tan ce qui s' a ttach e à la r éu ssit e d es m esures précon i sées d a ns Je 
d éln i impa r ti et, p ersu ndée q ue ce lte politique est l a seu le conform e à l'in­
térê t du pays, se d écla r e prête à y a p por ter son en tière coll ab or ation . 

La résolu tion f_u t • ensuite r emise au Chef du Gouvern ement qui, 
da ns les gra nd es lig nes, donnai t son accord aux suggestions préco-
11 isées . 

U:11 .e déléga tion réduite du Conseil E conomique, comp renant sous 
b pres tdencc de i\1 . Gausse! un délégué des organisations suivantes : 
C.N.P.F., C.G . . \. , C.F.T .C.,. D.N.A.~. , était cha r~ée, a vec le con­
C'ou rs des experts , de po11 rsu1vre les etud es entreP.nses . 

La lutte contre la vie chère 

Nous n 'avo ns ja ma i, eu la moindre i llusion sur la possibilité de 
haî sses spontanées et notre confiance claus l 'énergie et le dynamisme 
du gouvernement , n'.algyé sa bonne volant~ évident e, est très mitigée. 

Dans ces C'o nd1 tL0 11s, nou s avon s coll aboré "au la ncement et à l ' or­
gan isa tion cl ' uu gra nd mouvement nation al de lutte contre la vie 
chère : le cc Comité National de Lutte contre la Vie chère » compre­
nant : C.F.T.C. C.G.T.F.O. , U.N.A.F ., M.P.F ., S.G.C.C. , C.O.F.E. I. 
(Coopérat ives Exporta tion-Importation), C.G.A. et Confédération des 
Consommateurs. o 

Nou. avons, au sein de ce Comité, joué un rô le actif et présenté 
et fa it adopter le programme d'action immédiate qu 'on lira ci-après 
prog ramme qui a pour objectif de réaliser , d'une par t , dans le plu~ 
b ref délai, une baisse ·du coùt de la vie notable et , d 'autre part, de 
contribu er à un vérit able équilibre des sala ires et des pr ix : 

1° Action des Pouvoirs pttblics. 
a) Contrô le e t rép ression rigou reu se d es i nfractions. 
b) Applica tion s tri cte de l a loi sur l es h au sses illicites e t exten si on de 

sa por tée an x produit s e t denrées essentiels. 
c) Réqui sition ou sup p ressi on d es en trepri ses ayant gr a vem ent contre­

venu à la l égisla tion écon omique (h ausses illicites notamment). 
2° Ac/ion sur /es prix taxés oa h omologués . 

a) Revision immédiate de l'ordre d e 10 % des prix a ccordés d epuis 
n ovemb re 1947. 

b) Services publi cs, con céd és et secteurs nationalisés: charb'on, gaz, 
élec trici té. 
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c) Secteurs pnves: textiles, chaussures, matériel et produits nécessai res 
à l'ngriculture, articles 111énngers, produits ali1nentaires d'odgine ind us­
trielle. 

d) Réduction des taxes fiscales alférentes à certains produits. 
3° A ction cm stade prod11clio11. 

a) Production indllstrielie: 
- r evision des pr·ix de rnvien t; 
- déllloc,\ge des stocks r églem en'lah·es ou anormaux; 
- application du programme d ' utilités sociales. 
11) Production alime11taire: 
- mise à la di sposition des coopératives ag.-icoles p a rticipant à l a 

baisse du coù t de la vje et à l'amélioration du ravHaill em ent de moyens 
d e production; 

- pêcherie: troc en matière de p ojsson. 
40 Action au stade de la di stribulion des produits essentiels . 

- DCfinition et fixation d'une n1:1.rge con10Jerciale globul e maxinHnn 
par bmnche économique en tre le prix à la produciion et l e prix de vente 
au d étail. 

- Généralisa tion du circuit d irect production, importation, consom­
ma liou, p a r syst ème coopératif. 

- Distribution par « vente-t émoin » de tous les p1·oduils e t denrées 
détenus pRr le Gouvernement ou proven an t des contrats spéciaux et surplu s. 

- AJfichnge ob liga toire du prix à ln prod uction et du prix de vente au 
d éta il. • 

- Déblocage des stocks. 
5° Action au stade du ·conunerce extérieur. 

- Importntions m assives po rtant sur quelques marchandises essentiel-
les et distribuées sur des marchés limités. 

- ExportaUons interdit es pour 1ous les produits alimenta ires vitaux. 
- Revision des modalités d'altribution des licences d'importation. 

Un rapport annexe développe et analy e chacune des propositions 
de ce programme. 

Perspectives 

Saus nous bercer de trop d 'illu sion s, nous devons constater que 
dans la première qù im:[Line de mars, les mesures préconisées par 
nous et appliquées , taut en çe qui concerne la répression que les 
i111po1'tations et surtout les ventes-témoins ont eu un effet incontes-
table. • 

Non seul ement la vagu e de hausse est stoppée, mais encore un 
mouvement de baisse s'D,morce . 

L'action que uous avons entrepri~e et qui s'est i·épercutée en 
province doit être amplifiée si nous voulons aboutir au but que i1ous 
nous sommes fixés ca r ell e suppose l'appui de l ' opinion publique. Si 
dos résistances trnp grandes apparaissaient, d 'où qu' elle vi ennent, 
nous devrions les briser; si les Pouvoirs public~ n 'agissaient pas ou 
agissaient à ·contre-sens, nous devrons f[Lire 1fressio n sur e}lX, pa1· 
tous les moyens qui sont à notre disposition. Ce n' est pas, en effet, 
à l'heure on au bout de notre route nous apercevrons, pour la pre­
mière fois depuis la libération , une lueur d 'espoir , qn'il 11ons faut 
mollir daus notre action. Au contraire celle-ci doit s'étendre et se 
préciser chag ue jour davant11.ge . 

Jée Bureau Confédéral d'tl 21 mars a.yant appro11vé les positio11 
prises par les représenfo nts de la C.F.T.C. dans les divers organismes 
où se débat cette gram question a confirmé la volonté de notre mou­
vement de poursuivre l'actio n dans le même sens et de formu ler de 
nouvelles suggestions précises au Gouvernement. 
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CHAPITRE IV 

EVOLUTION DU SYNDICALISM_E 

Scission Cégétiste 
Contre l'influence sans cesse grandiss~nte du parti communiste 

au sein de la b.G.T. depuis la libération, une minorité qui définissait 
s0 11 point de vue du.ns l ' hebdomadaire " Force Ouvrière » s'était 
élevée pour iuter<l]re l'exploitation du syndicalisme à des fins poli­
tiques. 

L es minoritaires avaient espéré pouvoir demeurer au sein de la 
C.G.T. et renverser le courant. Mais, les ·majoritaires au prix d 'ha­
biks manœuvres, avaient réussi à conquérir un grand nombre de postes 
de comm ande dans' les féd érations les_ plus fortes et imposaient de plus 
en plus fermement leur loi. 

L es grèves de novembre et de déoembre utilisées par la C.G.T. à 
des fin s politiques, changèrent le désaccord en opposition. Aux 
ordres de grève de lu majorité, les minoritaires ayant à leur tête 
L. Jouhaux, répondirent pa r des ordres de reprise du travail. Cette 
a ttitude ne signifiait pas un e <.:ontestation des légitimes revendications 
des travailleurs qua.nt à la question des salaires et des prix, mais une 
opposition formelle à l 'assuj ettissement de la C.G.T. à un parti poli­
t ique (lJ. 

La fra ction « F orce Ouvrière » longtemps opposée à une scission 
et qui s'était élevée contre lu. création des syndicat s autonomes, trans­
fuges de la C.G.T. (P.T.T., Cheminots, Métro, Mét allurgie, etc ... ) 
décida donc de se libérer de l 'emprise communiste. 

Une conférence national!), r éunie les 18 et 19 décembre 1947 votait 
la . ciss ion par 52 voix contre 5, 14 abst entions et 1 suffrage contest é. 
A la suite de ce vote, L. Jouhaux et ses amis du Bureau confédéral 
de la C.G.'l' ., démissionnèrent. C'est dans ces conditions que naissait 
it la fin de 1947 un e troisième centrale ouvrière : la C.G.T.-F.O . 

Les cégétistes F .O. ont proclamé, dans leur « appel aux t ravail­
leurs », que la véritable C.G.T. continuait én dehors de l'organisation 
exis tante " qui n'a plus de la C.G.T. que le nom puisqu'elle a violé 
délibérément ses propres statuts et bafoué les véritables principes du 
syndi calisme traditionnel ». 

1/ « appel aux travailleurs» ajoute : « L'ori~anis~tion F.O. affü•n1;e 
sa volonté de conserver à son compte pour le fa.1re tnornpher et apph-

(1) Après avoir d énoncé comme danger euse ponr l'unité syndicale et 
comm e contraire à l'esprit d'unité, la recherche systématique des postes de 
directio1J syndicale par d es militants d'un parti politique da ns le bnt d e 
servir ce parti, Léon Jouhaux_ dans Force Ouvrière du 1er janvier, écrit que ~ 
la conféren ce de Force Ouvrière décida d'engager la lutte n écessaire pour la 
démocratisalion de la C.G.T. sur la base d e ln libre consultation de la totalité 
des ad h érent s, en exigea nt la pratique du suffrage universel et secret, à tons 
les échelons de la v ie syndica le. 

Il ajoute : << Les grèves qui ne deva ient être envi sagées qu'au Comité 
Confédéral du 19 décembre, grèv es sur lesqnelles il est inutile d'insister, les 
fa its éta nt présents à tous les esprits, furent d éclenchées à travers le pays 
tout entier. Elles commencèrent à Marseille pour une raison qui n'éta it pas 
précisém ent nne raison syndicale ... »· 
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quer intégralement, le programme constitutif qui fut C'elui de la Con­
fédération généra le du travail, dont elle se décla re la véritable 
continuatrice ». 

Dès sa formation , le grnupe F.O. a enregistré des adhésions nom­
breuses et c:onc:lu des accords avec les groupes, conütés et fédérations 
s_,nclicales autonomes . La fusion a été opérée Je 8 j anvier entre Forœ -
Ouvrière et les sy nclic-ats autonomes. A cette dat e, Force Ouvrière 
annonçait que le premier million d ' adhérents ét ait atteint. L a C.G.T.- -
F.O. a rintention cle demander son admiss ion à la Fédération syndi­
cale moudial e. • 

Il est cependant difficile, dès maintenant, de porter un j ugement 
s ur l 'orientation définitive du nouveau groupement, sur son inclépen­
cl ance à l' éga rd du parti sociali st e S.F.I.O. et s ur son importance 
réell e. • 

D' une façon généra le, des rapports normaux ont été établis entre 
la C.F.T. C. et cc Force Ouvrière " et en particulier, une unité d'action 
s'est trouvée taci_t ement réalisée clans la bataille des prix. C'est a insi 
qu 'a.près une réunion des secrétaires confédéraux une délégation com­
mune s'est rnnclue chez M. Robert Schuman, .président du Conseil, 
le 24 mars . 

• Malgré ses dénégations, il est évident que la C:G.T. a perdu un 
grand nombre d'adhérents et que la position qu 'ell e a prise clan s les 
grèves de la fin de 1947, a révélé à tous, sauf aux aveugles, sa ser­
vit ude à l' égard d'un parti. Il serait vain de nier qu'ell01 a pu gagner 
en homogénéité ce qu 'elle a perdu en pui ssa nce numérique et que son 
influence reste très importante clans plusieurs secteurs de l'économie 
nationale. 

Malgré notre désaccord sur le problèrrie des salaires et des prix, 
nos relations se sont plutôt améliorées par rapport à la période de la 
fin de l ' année 1947. 

Ainsi donc, en dehors de la Confédération genéra.le des Cadres qui 
s' intéresse à une catégorie déterminée de travailleurs, trois grandes 
oe nt'ra les syi,dicales, reconnues comme « représentatives " , exist ent en 
France à l 'heure actuelle : C.G.T., C.F.T.C., C.G.T. -F.O . Citons pour 
mémoire un e confédération dont l ' influence est assez réduite, sauf en 
certaines régions: la C.N.T. de tendance anarcho-syndicalist e. 

Enfin, il faut signaler qu' un certain nombre de « Comités » de 
t endances diverses jouent un jeu assez trouble et que le R.P.F. 
s'efforce d 'organiser , sur le plan de l 'entreprise, une action qui pour­
r ait être l 'amorce d'un rnouvern ent du type cc P .S.F. "· 

ReprésentaUvité syndicale 
Il r esso rtait du rapport moral 1947 que, malgré diverses tenta­

tives d 'élimination t entées par la C.G.T., la C.F.T.C. était alors assez 
fortement enracinée dans les milieux professionnels et ses cadres assez 
formés et courageux pour qu 'elle puisse résist er à de t elles pressions. 
La prétention de la C.G.T. à un quasi monopole de la représentation 
s_yndicale s'est manifestée jusqu'à la fin de l ' année sur le plan des 
conventions collectives, où e ll e chercha à exploiter à fond l 'avantage 
que constituait pour elle la décision du 13 mars 1947. 

Sur le plan des comités d ' entreprise, cependant, elle ne put éviter 
le vote de la prnportionnelle. Ce nouveau mode • d 'élection nous 
permit d 'accroître le nombre des représentants affiliés à la C.F.T.C. 

1 
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tant a ux comités él 'entreprises que parmi les délégués du personnel. 
La scission de la C.G.T.-F.O. que l ' administration désira voir conso­
lidée et reconnue représentative le plus rapidement possible, allait 
l' incit er à adapter aux circonst ances les critères traditionnels de la 
représentativité syndicale. C'est ce que firent la circulaire du 4 décem­
bre 1947 et les instructions rn)ni st érielles du 28 janvier 19..J.8. 

Conventions collect ives 

Le rapport moral 19-!7 avait longu ement insist é sur _les diffi cultés 
qu 'avait soul evées la désignation des membres des _conum ss~ons mixtes 
chargées de la di sc ussion des co nvent10ns collectives n.at10nales. On 
se souvient qu'un e décision du Prés ident du Conseil des Mini stres en 
date du 18 mars 1947 . avait résolu la question suivant un e méthode 
numérique. Vu les critiques qu 'encourt le contrôle des effectifs d: une 
organisation syndica le, et notamment les attemtes possibles a l~ 
liberté syndicale qui peuvent en résulter, la C. F .T.C. avait r efuse 
clélibérénient de déclarer ou laisser vérifier le chiffre de ses adhérents 
pa r la commission adm ini strative chargée de déterminer les organisa­
tions répondan,t aux critères numériques demr.nclés . 

Placée devant cette sit uation de fa it, la commission dut faire 
ell e-même un e entorse aux méthodes d ' investigation qu 'il lui était 
indiqué de sui vre. Ne pou va nt passer outre à la décision de la 
C.F.T.C. de ne pa s communiqu er ses effectifs, mais ne voulant l?as 
endosser la r esponsabili té cl 'avoir évincé la C.F.T.C. de la ch cuss10n 
de toutes les conventions co ll ect ives nat ionales, elle décida de juger 
cc en équité», mais sa ns appel, la question. 

Sur son rapport , et a u bout de cinq mois, le :Ministre du Travail 
proposait le 2..l octobre 19J7 , à la Co!11missio_n Supéricùre des Conven­
tions co ll ecti ves , un plan que celle-ci r atifiait 

La C.F .T.C. était· ainsi admise à déléguer des représentants dans 
u11 ce.rtain nombre de commissious, indiquées par le tablea u ci-dessous: 

La C.F.T.C. tt ét é aiu si in vitée à discuter un certain nombre de 
co nventions. Pour les Otffri ers, sur 18 com mi ssions mixtes nous étions 
admis clans 4; pour IPs employés, sur 22 commissions mixtes, clans 12 ; 
pour les cad res, sur 20 commisswns, dans 10. L es branch~s _pr?fes­
s ionnell eB aux commissions mixtes desquell es la C.F.T.C .• etait mv1-
tée, n 'éta'ient sans doute pas toujours parmi les phis irnportap.tes et 
celles ott sa représentat ivité ét a it la mieux acquise. 

Mais c'était un premier résultat, aucune déclaration d 'effectifs 
n 'avant ét é fournie . 

., La suite à donner à la décision de la Commission Supérieure des 
Conventions· Collectives fut envisagée au Comité national de novem­
bre. Allait-on envoyer des délégués dans les commissions ~ù ils ét~ient 

. convoqués ou, fai sant jouer la solidarité con!édérale à plem, ~eva1t-on 
interdire aux F édérations invitées de participer aux discuss10ns des 
conventions coll ectives les concernant tant que la totalité des orga­
nismes confédérés ne serait pas admise? La première solution fut 
ret enue , sous réserve que -les F édérations conv:oquées affirmeraient, 
dès la pri se de contact, le caractère représentatif de ·toutes les orga­
nisations de la C.F.T.C. 

Concurremment, le Comité national émettait le vœu qu'un texte 
législatif étab lisse, pour le cas de difficultés inextricables, la possi­
bilité de recourir à un referendum profess10nnel. 

Le secrétariat confédéral remit alors à l 'étude la proposition ·ae 
loi que Poimbœuf avait déposée en mars 1947 sur le bureau d!l la 
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Chambre, mais que l' hostilité de certains groupes parlementâires em­
pêchait de fa ire discuter avec quelques chances de succès . La propo­
sition disposa it, essentiellement, lorsque les organisat'ions syndicales 
ne pouvaient se mettre d 'accord sur le nombre de sièges à accorder 
à chacune d ' elles . au sein des commissions mixtes, que l ' une d'elles 
pouva it demander qu 'ait lieu, dans la profession en cause, un refe­
re~dum. Ainsi éta_it laissé, en dernière analyse, aux salariés, le choix 
de leurs mandataires . • • 

Peu après que ce n~uveau projet ait été mis sur pied, éclataient 
les grèves de la fin de l'année et la scission · de Force Ouvrière, qui 
obligeait à repenser le pl'oblèrne. En effet, cette organisation ne 
remplissait pas les condit ions init iales exigées par la proposition 
Poirnbœuf rectifiée (avoir deux années d '·existence en t ant que Confé­
dération) et d 'autre part, il semblait bien diffici le de l 'éliminer, 
comme on avait voulu le faire, pour la C.F.T.C., de la discussion de 
toutes les conventions . 

.La scission cégétist e pose ain si la question de la discussion des 
conventions col lectives nationales en de nouveaux t ermes . La vieille 
C.G.T. l ' a bien vu, qui décida bientôt d'abandonner la discussion des 
conventions sur le plan national, où son monopole antérieur serait le 
plus souvent battu en brèche, , pour la reprendre à partir de nouvell es 
données. De son côté, re Ministère du Travail fai sait suspendre la 
di scussion des convent ions en cour~ lors des grèves, et ne l'a pas fait 
r eprendre depuis, désireux de laisser a insi le t emps. à la C.G.T.-F .O. 
de consolider son caractère représentatif. Du fait de cette proliféra­
tion des t endances, les critères numériques de la décision du 13 mars 
1947 devPnaient d'ailleurs inapplicables . 

Aussi fut-elle abrogée purement et simplement par la décision 
du 6 avril 1948. C'est là une mesure que nous avions toujours deman­
dée; ·un recours en Conseil d 'Etat avait même ét é déposé par nos 
soins, pour en obtenir l ' annulation. Par son refus de se plier à la 
décision dl! 13 mars 1947, en vertu de laquelle était demandée com­
munication de ses effectifs, la C.F.T.C. a sauvegardé l ' indépendance 
et la liberté syndicale sans lesquefles aucun syndicalisme authentique 
ne saurait exister. 

Les articles suivants de la décision du 8 avril 1948 admettent de 
plein droit les grandes confédérations ouvrières : C.G.T. , C.G.T.-F.O. , 
C.F.T .C. et la C.G.C. à la discussion des clauses générales des conven­
tions collectives nationales intéressant les grandes branches d 'activité. 
solution libérale qui consacre l'échec de la C.G.T. au monopole de la 
représentation syndicale ainsi qu 'une vue réaliste des faits . 

L es clauses particulières des conventions collectives nationales 
et les conventions ne visant qu 'une catégorie déterminée de travail­
leurs seront discutées par les organisations syndicales répondant à 
certaines conditions posées par le Ministre, qui devront être explici-
tées r apidement. ' 

Ainsi s'achemine-t~on peu à peu pour sortir de l ' impasse où avait 
conduit la décision du 13 mars 1947 aux solutions libérales que nous 
avons toujours préconisées: elles seules, procurant à chaque Confé­
dération la place qui lui revient, donneront à la loi du 23 décembre 
1946 un maximum d 'efficacité. • 

Comités d'entreprises et délégués du personnel 

Sur le plan des comités d 'entreprises , la représentativité de la 
C.F.T.C. n 'a cessé d'évoluer de façon satisfaisante en raison tant· du 
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dymu ni sme de l 'action <les militants que de la substitution du régime 
<le la proportionnell e a u scrut in majoritaire lors de l 'élection des 
délégtiés . 

L e cl yziamisme des mil-itauts eut surtout à se ii1anifester lors de 
la pl'ése n tation des listes é lectorales patronn ées par leur section syn­
d ic:a lo, le caractère représenta ti f de cet t e dernière étant souvent con­
tes té pa r la C.G.T. P our cell e-ci, c'était en effet le moyen d 'éviter à 
coup sûr que les candidats C. F .T. C. pui ssent être élus. D ans des 
condi t ions souvent di ffi cil es, en égard à l 'imp récise rédaction de la 
loi et au dés ir des sect ions synd icales de ne pas communiquer leurs 
effect ifs , des demand es en annulat ion des élections furent présentées 
a ux juges de paix compét ents. Des succès particulièrement remarqua­
bles fu rent a ins i att eints à Condé-sur-Escaut, Valenciennes, Cha lon, 
s ur-Saône, Fives-Lille qui créèrent une jurisprudence qui nous est 
assez favo rnbl e. 

Ait~si fut , pa r exemple, r ecoftriue l ' inappli cabilité des cri tères 
numéri ques contenus dans la dér' ision du 13 ma rs 1947 à la question 
de la déte rmin ation des organisations syndicales rep résentatives sur le 
plan de l' entreprise: inte rprétation que le Mini stère entérinait lui­
même (t ardivement ) da ns sa circul a ire du 4 décembre 1947. 

Le ra pport moral 1947 avait fait état de quelques r ésultats mon­
tra11t quelle était l 'audi ence que recueilla it la C.F.T.C. dans bon nom­
bre d 'entrepri ses, notamment cell es de la mét allurgie où la C.G.T. 
éta it parti culièrement organisée . 

Ces chiffres son t d ' autant plus rema rqu~bles , notons-le, qu ' ils 
furent acq uis g râce au scru t in majoritaire . Dans un t el scrut in , les 
salari és votent en bloc pour le ca ndidat d 'une des li stes en présence, 
et la liste qui a la majori té passe toujours ent ière. Il est donc émi­
Ji omment défavorable, ii des organisations minoritaires comme la 
C.F.T.C. Sans doute, la possibi lité de présenter nn e li ste commune , 
ou cl e panacher des candidats d 'u ne list e à l'aut re, ét a it-ell e form el­
lement prévue pour les électi ons professionnelles, mais la C.G.T. se 
refu se bi en souvent à faire li ste commune avec nous et seul le p·ana­
cha ge peut nous donn er des avantages r_éels. 

C'étai t là un e grave lacu ne, émin emment préj udiciable à la repré­
senta t ivi t é de la C.F.T.C. Cell e-ci avait beau êt re reconnue préalable­
ment aux électi ons, et nos syndicat s présenter des li stes, comme on 
votait selon le ~cruti n ma joritaire, on les payait de mot s : on leur 
reconnaissait a insi un droit sans leur donn er , en fa it, le moyen de 
l 'exe rcer . La li st e de l 'organisation m ajoritaire étant élue, les sala­
riés de l' organisation minoritai rn de l 'entreprise, aussi importante 
qu'ell e fû t, ne pouvait prétendre qu'à un siège- d'observateur au 
com it é d 'entreprise; elle n 'avait aucune possibilité de se voir repré­
sentée par les salar iés de la même tend ance, lors des réclamationi, 
transmises i1. la direction. 

C'est donc une réform e d 'une ind€niable équité que le vote des 
lois du 7 juillet 1947 qui substitue la r eprésentation pi'oportionnell e 
au scrutin major itaire dan s les é lections des membres des comités 
d' entrepri ses et des délégués du personnel. 

Les débat s parl ementaires qui précédèrent le vote de ces loi s 
furent longs et passionnés , t ellement nos a,dversaires sentaient bien 
la valeur profonde de la réforme soumise au P arlement. Ils se dérou­
lèrent t ant à l' Assemblée National e devant laquelle le pro.iet élaboré 
par la Commission qu Travail fut rapporté par notre ami Meck, qu 'au 
Conseil de la R épublique; ce dernier ayant, à un o voix de majorité, 
repoussé le projet préalabl~ment voté à l'Assemblée Nationale, les 
propositions de loi durent r evenir une seconde fois devant l'Assemblée 
Nationale, qui maintînt s ou premier· vote. 
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Nul doute que les résultats à venir ne confirment pour la C.F.T.C. 
l 'op·portunité du vote de ces lois qui, à. côt é de la r econnaissance de 
son caractère représentatif lors de la confect ion des listes -électorales, 
lui permettent de j ouer un rôle en rapport avec son importance dam 
des instit utions t elles que les délégués du personnel et les comités 
d 'entreprises . . 

La représentation proportionnelle .permet à ces institutions de 
refléter plus fidèlement qu' auparavant les différentes tendances . Auss i, 
le Minis_tère admet-il que les organisations syndicales qui n_'ayant pu 
se présenter au premier tour ont cependant eu des élus au second, 
doiven.t être considérées comme représentatives pour l' ave1Ùr (circu­
laire du 4 décembre 1947). 

Certains syndicat s ouvriers estiment riléj à que lors des renouvelle­
ments intervenus cette année, ils ont accru d ' un tiers le nombre des 
délégués du personnel et des membres des comités d ' entreprises affi­
liés à la C.F.T.C. 

Sur ce t errain donc le développement de la représentativité de 
la C.F.T.C. est -pleinement satisfa isant: nos camarades ont en mains 
ce qu' il faut pour exercer au sein des entreprises une influence 
profonde. • 

Commissïons officielles 

L e principe de la représentativité de la C.F.T.C. n' est plus ici 
mis en cause : dans presque t ous les arrêt és et décret s pris par les 
chefs des différents départements minist ériels et portant création de 
commiss ions ou conseils ·consultatifs, comme dans les lois prévoya,nt 
le fonctionnement des conseils d'administration et assemblées géné­
:r;ales des entreprises nationalisées, une place est réservée aux r epré­
sentants de la C.F.T.C. à côté de ceux de la C.G.T. 

La C.F.T.C. est ainsi à l ' heure actuelle représentée dans plus de 
deux cents ·commissions à titre d 'organisation représentative. Ces 
commissions, qui ont le plus souvent voix consultative, ont été créées 
au sein de divers minist ères et sont chargées, par les ministres inté­
ressés , de donner !eut avis , le plus souvent sur des questions t eclini­
ques . Nos représentants y ont à exprimer et à défendre le point de 
vue des travailleurs, de telle sorte qu'un caractère humain et socfal 
soit conservé aux décisions prises. 

D 'autres sont associés à la gestion directe des entreprises natio­
nalisées . Nous aurons, évidemment là à perfectionner notre organi­
sation, int érieure en établissant un lien entre nos représentants dans 
les diver ses entreprises nationalisées. 

Si le principe de la représentativité de la C.F.T.C. est admis, le 
pourcentage de sa représentation par rappor t à celui des autres oro-a­
ni satious syndicales et, not amment , de la C.G.T. , est laissé à la libre 
fantaisie des ministres inté1"€ssés; les proportions les plus variables 
sont ainsi r etenues: ici, ln parité, tandis. que là encore, on en r este 
à la proportion de 1 à 8. Si donc nous sommes partout présents , ·nous 
ne le sommes souvent qu 'en proportion a ssez faible par rapport à la 
C.G.T. Les pourcentages, est-il util e de le dire, doivent être révisés , 
surtout à l' heure abtuelle où , du fait de la scission de F .O. , ils ne 
correspondent plus à la réalité. lee principe d 'une révision dans · cer­
tain s cas semble admi s par les instructions du '28 janvier 1948. 

Sur un plan un peu différent puisque le mode de désio-nation a 
été l' élection , la mise en place des conseil s d 'administr~tion des 
_organis1~1es d\rec:teurs de la Sécurité sociale nous a apporté de légit i­
mes sa t1sfact10ns: nous ·y avons de nombreux élus. 
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CHAPITRE V 

PROBLÈMES SOCIAUX 

La Sécurité Sociale 
P armi les problèmes sociaux qui retienneut l 'attention du syndi­

cali sme chrétien, celui de ln Sécu rité sociale est incontest ablement 
l ' un des plus import ant s. 

li n 'est certes pas nouveau pour nous et son int érêt ne nous est 
pas apparu , com me pour beaucoup, avec l 'ordon uance du 4 oct obre 1945. 
L a C.F.T.C. a ét é pa rmi les quelques orga nisations qui ont préconisé 
na guère l'<] ssuran ce sociale obligatoire et elle a eu la sat isfacti on <le 
voir que ses effor t s ont about i à la loi du 30 avril 1930. Ap rès la pro­
m ulgat io n de ce texte, ell e a non seulement créé un climat favorable 
à. l ' app lication de la lo i, mais ses militaut s et adhérent· ont t ravaillé 
à mettre sur pied des organi smes de ge t ian des risques (maladie. 
mat ern ité et vieillesse) qui étaient classés parmi les meilleurs, t ant 
au point de vu e administratif qu e sous l 'angle des effect ifs . 

Quan t à l ' act ion de la C.F.T.C. en faveur de la générali sat ion 
des a llocations fa mil ia les qu i devait aboutir à la loi du 11 mars 1932 
et aux e fforts accom plis depuis pour l' amélioration des erest ations, 
elle est notoire et reconn ue un animement, tan t par les Pouvoirs 
P ublics que pa r l'ensemble des organismes, groupements et person­
nali t és s ' intéressant à la situation des familles . 

L ' im port ance de cette act ion const ante en matière d 'assurances 
sociales et d 'allocati ons fami liales nous donn ait certains titres à pren­
dre not re place cl a ns les conseil s d'administ rat[ons des organi smes 
créé. par l 'ordon na nce <lu -1 octobre 1945, dès lors ·que nous avions des 
garant ies quant au mode d 'élect ion des admini strateurs, - il con­
vient de ra ppeler que le scrut in à la répartit ion proportionnelle a 
rem placé la désig nation pure et simple par les P ouvoir s Publics -, 
et quant à un certain ret our au régime antérieur du libre choix par 
la voi e des sociét és mutuali st es . 

Il fau t rappeler que les élections du 24 avril 1947 furent un 
ma~nifique succès pour la C.F.T.C. et qu 'elles nous donnèrent l'oc­
cas1011 d 'apprécier l ' influence réell e du syndicalisme chrétien parmi 
les salariés . 

Sur le plan des caisses de Sécuri té sociale, nous eûmes 613 élus 
avec 1.458.475 voix contre 1.384 élus et 3.280.183 voix à la C.G.T. 

Sm· celui des caisses d 'alfocations familiales, 316 élus avec 
266.123 voix et la C.G.T. 909 élus et 658.930 voix . 

Ce brill ant succès, dont nous avons tiré les leçons en son t emps, 
n 'était qu'un commencement. Il a été complété, depuis, par d'autres 
résultats au stade régional et à l'échelon national. 

Aux élections des Conseils d 'administration des 16 caisses régio­
nales de Sécurité sociale, nous avons obtenu 83 sièges contre 184 
à la C.G.T. et 21 aux mutuali stes. 

Des résultats de même importance sont à signaler en ce qui 
concerne les caisses régionales de vieillesse. 

Sur le plan national, les élections des membres salariés du Conseil 
supérieur de la Sécurité ont donné 8 s ièges à la C.F.T.C. et 16 à la 



- 62-

C.G.T., y compris un représentant du personnel de chacune des deux 
erganisations. 

Dans le même organisme, la C.F.T.C. a également une « personne 
qualifiée » élue récemment à la r épartition proportionnelle. 

La confédération y est représentée directement par deux délé­
gués, la C.G.T. en ayant cinq. 

Nous avons donc au soin du Conseil supérieur 11 syndicalist es 
chrétiens, alors que la C.G.T. en- a 21. Il faut dire d 'ailleurs que la 
scission qui s'est produite dans cette organi sation a eu des réper­
cus ions cl ans sa délégation qui se trouve· mainteuant divisée en 
14 C.G.T. et 7 C.G.T .-F.O. . 

C'est la situation particuli ère que nous occupons actuellement 
clans la délégation des salari és qui nou s a inoités à postul er l 'un des 
postes de vice-présidents qui était détenu jusqu'à présent par la 
C.G .T. Notre candidat, Théo Braun, a été élu p::tr 35 voix contre 17 
à celui de la C.G.T. 

Aux élections du Con seil d 'admini stration de b Caisse nat ionale 
• de Sécurité sociale, nous avons, là aussi , obtenu 4 sièges (3 au titre 

des caisses de Sécurité sociale, 1 au tit re des ca isses d 'Allocations fami­
liales), tandis que la C.G.T. en obtenait 10. 

A la commission supéri eure des Allocatious fami lial es, la C.F.T.C. 
est représentée directement par 2 délég ués contre 4 à la C.G.T.; 
quant aux- membres salari és élus ::tu titre d 'administrateurs de caisses 
nous en avon s également 2 et la C.G.T . 4. ' 

Il convient de s igna 1er que parmi ces 2 élus, figure un représen­
tant du personnel dont l'élection a été parti culi èrement brillante puis­
qu'il a obtenu 1.474 voix contre 766 au candidat de la C.G.T. 

Quan t au Conse il cl 'nclminist rrrtion de li} F.N.O.S .S. (Fédération 
nationale des organismes de Sécurité sociale) qui comporte notamment 
36 rC'présentants salari és, un aC'corcl inte rvenu entre toutes les orga­
ni sations, a fixé comm e suit la répartition des sièges. 9 C.F.T.C., 
22 C.G.T., 3 mutu:1li stes , 2 familiaux. 

D 'autre part, le Conseil de l'U.N.C.A .F. (Union nationale des 
Caisses cl' Allocations familiales) a été élu récemment ; nous avons 
obtenu 6 sièges sur les 24 revenant aux salari és , 13 allant à la C.G.T., 
3 à F.O. et 2 aux associations familiales. Nous avons également 1 sièo-e 
sur les 2 réservés aux délégués du personnel. 

0 

Nous avons voulu donn er ces quelques indications pour montrer 
la place importante qu e nous t enons maintenant dan s les organismes 
de Sécurité sociale et d ' Allocations familiales. Nous somm es loin d es 
propositions dérisoires que nous faisait, il y a un peu plus d'un an 
le ministre communiste du Travail de l'époque .. . ' 

Compte tenu des administrateurs C.F.T.C. élus au titre .de rep ré­
sentants du personnel dont nous n'avons ma lheureusement pas en­
core la statistique exacte, nous avons près de 1400 camarades engagés 
clans la Sécurité soci:1l e, sans compter ceux qui r eprésentent leurs 
orga ni ations clan s les comités techniques régionaux et nationaux 
chargés des questions intéressant les accidents du travail. 

D 'une façon générale, ils remplissent leur tâch e avec une compé­
tence, un sens des responsabilités, un dévouement, auxquels il faut 
rendre hommage et qui font honneur à la C.F.T.C. Nous pensons 
tout spécialement tt ceux, très nombreux, qui, à l'un ou l'autre des 
stades de l 'organisation de la Sécurité sociale, détiennent des post es 
importants de présidents, vice-présidents, secrétaires ou trésoriers. 

Cependant, .quelles que soient leurs qualités, nos camarades ne 
peuvent être laissé sans soutien, en raison même de la complexité 
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des probl1'mes auxquel s ils ont à faire face et des positions qu'ils 
peuvent être appelés à prendre. . 

D ' autre part, il ost absolument nécessaire de créer une unité 
de pensée et d ' action ent r e tou s ceux qui , quel que soit l'échelon de 
l 'organi sme dont ils sont membres et le tit r e auquel ils y sont, repré­
sent ent ln C.F.T.C . clans ln Sécur ité Sociale. On ne pourrait admettre 
en efrot que des syndicali stes c·hréti ens prennent des positions diffé­
rentes sur des problème qui se pose nt et dans la solution desquels 
b C.F.T.C. a son mot it di re. 

Cela nous a conduit à créer sur le plan confédéral un service 
d ' informat ion qui envoie régulièrem!')nt des notes documentaires à tous 
les administra teurs et qui répond aux clema udes de renseignements, 
nombreu ses d 'ailleurs, qui nous parvienn ent. 

Cela nous a amenés égalemen t à, réunir sur le pla n national et à 
la veill e des Mngrès de la F.N.O.S.S . et cle l 'U.N.C.A.F. quelques 
centain es d' administr ateu rs C.F.T. C. D:1ns ces. occasions, il a été 
possible do dégager de· positions communes qui, .repr ises clans ces 
congrès, ont montré b cohésion t la discipline existant au sein de 
nos clJ léO'ations. Des réunions de même nature sont organisées clans 
t oute la 

0
mesuro du possible pour ceux de nos ca marades qui s iègent 

clans les organismes nationaux de la Sécur ité sociale et des allocations 
famili ales . 
• Il fa ut signaler enfin l 'effort de formation fa it en faveur des admi­
nistrateurs C.F .T. C. C'et effort se fa it stutout au pla n clép:1rtemental 
ou régional et des init iat ives très heurel!,Ses ont été pri ses à ce suj et, 
notamment <les journées cl ' 'tucles qui ont don né cle bous résult at s. 

Tout- cela n 'est cer tes pas encore suffisant. Il y ' a beauco_np à 
fa ire da ns le dom ain e de la fo rm ation ot de l ' information de nos 
camarades engagés clnn s la Sécurit é soriale. J~a Commi ssion con f~­
déral es qui a ét é constituée avec . des aclminîstrateurs et des techm­
ciens s'est préoccupée de ce problème et a mi s sur pied un plan 
d 'action dont la r éalisation permettra à nos cam arades de remplir 
plus aisément leur mandat. 

Ce ~outien est d 'aut ant plus néC'essaire que notre durée clans les 
Conseils d' admini strat ion des organi smes de Sécmrité sociale coïncide 
avec une sit uation fina ncière qui, sans être critique, n 'en est pas 
moins préoccupante . 

Il est indéniabl e que l 'un des sectem~ de la Sécurité sociale, celui 
de l ' assura1w e-maladie, se trouva être en déficit cle plusieurs milliards . 

Il ne nou in comhe pas de r echerch er les causes de cet état de 
choses. Il co nvient de souligner toutefois qu' elles sont multiples, 
mais que les principales sont incontestablement : l ' am élioration de la 
situation démographique, le déséquilibre économ ique, _l ' e~tension de 
la Sécur ité sociale, l'in suffisance des rentrées de èot1sat10ns et les 
nombreux abus dans l'octroi des 'prestations. 

Il appartient à t ous ceux qui s' intéressent à l' avenir de la, Sécu­
rité sociale et nous en somm es, de rechercher et de prendre les 
moyens dP remédier à cett e situation. 

S i plusieurs d 'entre eùx ,sont d' ordre gouvernemental , notamment 
sous l' an,gle d 'un aménagement clans la ventilation des cotisations. 
d ' autres sont du ressort des admini strateurs de caisses et il est cer­
t a in que nos camarades engagés dans la Sécurité sociale doivent pren­
dre, dans la limite de leur pouvoir, les mesures suscep'tibles cl 'ame1;1et 
une amélioration clans la rentrée des cotisations et une suppressrnn 
des abus par un contrôle médical sévère. 

Il nous appartient égal ement d 'ag ir directement auprès des assu­
rés sociaux pour attirer leur attention sur le fait que la Sécurité 
sociale e t leur cc affaire » et qu 'ils ont, pour leur part, à veiller 
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à, ce que les organismes a ien t Une gestion qui s'équilibre. 
Ainsi , gr_âce à l 'effort de tous, on peut s'attendre à ce que cette 

?elle entrepnse qu'est la Sécurité sociale et dont notre pays pent à 
Juste titre s'enorgueilLr, puisse clouLLr le cap di['.'.c,!e de la pé1 i:i tb 
d'instabilité économique que nous traversons. 

Il est cependant b!en en~endu _ que nous ne pourrions accepter en 
a1wune façon _q1rn _des econom10s s01e1~t faites au préjudice des assurés 
sociaux, part1cul10rement en r estreignant les prestations qui sont 
servies actuellement. 

Dans la Sécurité sociale, il convient que nous fassions un cha­
pitre spécial aux Allocations familiales . 

Dans ce domaine, l 'actio_n de la C.F.T.C. a été particulièrement 
féconde depuis . notre Congrès 1947. 

Nos démarches répét ées a uprès du gouvernement ont abouti le 
1er ?ctobre 19~7, à l ' application intégrale aux prestations fa mili;les 
payee_s en provmce du système servant à dét erminer les salaires clans 
les cl1ffërentes zones t erritoriales. • 

De llJcême, l'action tenace de notre Fédération de l' Agriculture a 
permi s l' alignement des Allocations fa milia les ao-ricoles s ur celles du 
commerce et de l' industrie. 

0 

Il faut dire toutefois que les com pléments familiaux dont béné­
ficient les fan~illes sont loin de co rrespondre au minimum vital qui 
leur serait mcl1srensable_ et a nq~el nous faisons allusion par ailleurs. 

Que ce mm1mum vital familial ne soit pas réalisable immédiate­
ment, en rai so_n de la con_jo_ncture économique, 1~ous en sommes per­
suacle.s. Lt,t pnse en cons1der at10n d ' une revendication de ce genre, 
entramera1t une augmentation considérable de la cotisation payée 
par les employeurs au titre des allocations familiales 

!l f~ut to_utefois s'~fforcer d 'y atteindre par pa lie1:s . A plusieurs 
repri ses, depuis le clermer congrès et notamment en juillet et décem­
bre 1947, à la veille d ' importantes augmentations des sala ires nous 
avons attiré l 'att ention des Pouvoirs Publics sur la nécessité cl~ reva­
loriser les taux des prestations . 

Nous demandions: 

1° Pour l'allocation de salaire unique: 
Famille 1 enfant de plus de 5 ans : 20 % au lieu de 10 % . 
Famille 1 enfant de moins de 5 ans : 40 % au lieu de 20 % . 
F am!lle 2 enfants : 50 % au lieu de 40 % . 
Fannlle 3 enfants et plus: sans changement. 

2° Pour les allocations familiales: 
Famille 1 enfant : sans changement. 
Famille 2 enfants: 

1er enfa nt: 20 % au_ lieu de 0 %-
2e enfant : 50 % au lieu de 20 %-

F amille 3 enfants et plus: 
1er enfant : 50 % au lieu de 0 %-
2• enfant: 50 % au lieu de 20 %-
3~ enfant et suivants: 50 % au lieu de 30 %- • 

Ces proposition s tendaient à faire augmenter d e 100 % les com­
pléme.nts famil!am: dont bénéficiait chaque famille ouvrière et repré­
sentaient une nnportante étape vers la r éalisat ion du minimum vital 
familial. 

Kous demandions éga lement que les prestation s famil iales soient 
calcu lées sur la base de 225 fois le sa laire minimum horaire réel du 
manœuvre de l'industrie des métaux. 

Nous n'avons pas eu la satisfaction de voir ces r evendications 
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pri ses en considération; nous avons cependant enregistré un e impor­
tante augm entation des a ll ocations familiales - 50 % à Paris, pins 
de 50 % en province - entre octobre 1947 et janvier 1948. 

Il reste que nou s devons nou s effurcer de fai re améliorer la situa­
tion des familles ouvri ères, pour atteindre peu à peu l 'objectif que 
nous nou s sommes fixé: permettre aux foyers de vivre et de s'épanouir. 

• 
♦ 

Le problème de !'immigration 

L' introduction de la ma in-d 'œuvre étrangère en France doit retenir 
toute notre attention. C'est u n pi'oblèrne qui a des aspects écono­
miques, sociaux, humains. 

A insï que nous l'a,ons déjà dit, l'entrée de cette rnain-d'œuvre 
soulève un certain nombre de difficultés : accuei l, logement, etc . .. , 
qu' il fa ut s 'effo rcer de Tésouclre au mieux. 

.l:!: n ce qu i concern e les trava ill eurs ita liens, l'accord signé à Rome 
le 21 mars 19.J7, prévoyait le recrutement de 200 .000 italiens à la 
caden ce de 17.000 par mois. Jusqu 'à _présent, ces chiffres n'ont jamais 
été atteints. 

L'absence de crédits pour la recon struction a donné li eu à l 'arrêt, 
depui s quelques mois, du recrutement de travailleurs italiens, pour 
la reconstruction. 

La sélection parmi les personnes déplacées des zones d'occupation 
en Allemagne et en Autriche, comm encée depuis quelques mois, a déjà 
permis l 'emba uchage d'un certain nombre de travaill eurs, notamment 
clans les min e , l 'agriculture, le texti le, la métallurgie, la verrerie. 

Tenant compte du climat et de l ' in stab ilité de la main -cl'œuvre 
nord-africai ne qu'il faut orienter et parfoi s encadrer lorsqu'elle est 
employée coll ectivement, il reste encore de ce côté-là des possibilités 
d'utilisation , 

l•, nfin , les pri , onniers de guerre allemands transformés nous ont 
donn é, au 31 janvier 1948, 110.496 travaillems libres sur 121.629 
optants, répa rti principale1i1ent ·clan s l'agriculture, la sidérurgie , le 
bâtiment et les travaux publics, les ba rrages, les. mines et les indus-
tries t extiles . • 

San s doute, le manque de crédits pour le bâtiment, des menaces 
de chômage clans . certaines industries commandent impérieusement 
d'arrêter ou tout au moins de ralentir l'introduction de la main-d 'œuvre 
étrangère. Encore que cet arrêt ne peut être que provisoire car, dans 
un e si'tuation reqevenue normale, nous aurons besoin de combler les .-­
déficiences de notre main-d 'œuvre. 

Soucieux de la protection de la main-d 'œu vre françai se, le Ministre 
du Travail a publié plusieurs circulaires: M.O. 172/47 du 4 décem­
bre 19.:J.7 concernant la suspension des introductions clans les profes­
sion , relevant cln bâ,timent ; :H.O. 1 / -18 du 7 janvier 1948 concernant 
les licenciements et reclassement s des travailleurs affectés aux entre­
pri ses travaillant pour ! 'El ectricité de France; M.O. 4/48 du 9 jan­
vier 1948 concernant les contrat13 de main-d 'œuvre étrangère (cadres 
et techniciens). 

!;a sauvegarde des intérêts de notre main-d'œuvre nationale ne 
peut être a ssurée qu'à deux condition s principales : 

1 ° qu' il ne puisse être utilisé de travailleurs étrangers que. là où 
la main-d 'œuvre nationale fait totalement défaut, cl ans l' industrie 
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considérée ou lorsqu'i l est impossible d 'adapter des chômeurs natio­
uaux d 'une autre profession aru métier réclamant des bras; 

2° que le travailleur étranger immigré bénéficie pour un tra­
vail et des aptit udes égales, des mêmes salaires, des mêmes conditi ons 
de travail , des mêmes avant ages sociaux que les travailleur s autoch­
tones. Ain'si , la tentation ile pourra ex ister d'avoir de la main-d'œuvre 
étran gère à bas prix pour c-oucurr encer la main-cl~œuvre fran çaise . 

Ceci étant, pour que Ja _main-cl 'œuvre étran gèr e rende les services 
qu'on peut en attendre, la sélection doit être faite clans -certaines 
condition s . 

E ll_e doit être dégagée de toute pl'éoccupation d ' ordre politique, 
d'embrtgademeut dan s t el parti ou t elle. organisat.ion politique, ce qui 
n 'a pas toujours été le c•c.s. Le travaillcnr étranger doit être examiné 
au poin t de vue sa nitaire , professionnel el aussi com port ement mor al. 
Il ne pourrnit être guestioll d ' admettre u11 trava,illeur susceptible de 
créer 1m foyer d 'agitat ion en Franee et de troubler la paix sociale. 

Ce sont les préoccupations qui ont toujours guidé notre dé légué 
en Italie et les trois délégués gui r eprésentent la C.F.T.C. clans les 
zones d 'occupation , pour le r ecrntement des personn es déplacées . 

D 'autre pa rt , le secré~ariat central de la sediori italienn e C.F.T.C. 
et les s'i)crétariats région aux gui ont déjà rendu de nombreux ser­
vices et ont pu faci liter l 'acll1ésion libre à nos organisations, de nom­
breux travailleu r s ita,li e11 s imm igrés pourront à l 'avenir, nous l 'espé­
rons, déve lopper enco re leur activit é. 

L ' immigration es t un des problèmes importants de cett e période 
d ' après-guerre, probl ème délicat, hum ain , à 'la solution duquel -sont 
intéressés les trav ailleurs da monde entier. L e Synd icalisme chrétien , 
tant sur le pl an national gu 'international , se doit d 'y appo rter une 
sympathie et un e attention ~igi lante. • 

le problème de l'habitat 

_S ' il ne présente pas un caractère d 'urgence a~ssi - absolue que 
celni des salaires, le problème de l ' habitat et des loyers n 'en est pas 
moins . à l ' heure actu elle un de ceux gui condition nent di rect ement 
l 'amélioration du niveau de vie des travailleurs . 

Il faut bi en rer·onnaîtr.:i , à ce suj et , que la car ence totale des 
pouvoirs publics depuis la fin de la premièr e guerre mondiale, a créé 
dans notre pays une situation tout simplemerit désastreu se que sont 
venues aggraver con sidérablement les destructions consécutives à 
l'invasion et aux combat s de la libération de 1939-1945. 

L'effort à accomplir 

Quelques c:h iffres suffiront à analyser l 'état du patnmoine immo­
bilier frança is et, d ' au tre part, l ' importànce de l ' effort de recons­
truction à fournir : 

En 1939, on dénombrait : 
Logements vétustes ..... . ... ............... . . . .. .. .. . 
Jaogemetits sains . . .. ... . :- . . .... . ...... . . ..... .. . . ... . . 
Logements vacants à la campagne . ... .. . . .. . ....... ... . 

Soit au t otal 

2.800.000 
10.400.000 

150.000 

13.350.000 

\ 
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Alors que la première guerre mondiale avait déj à causé la perte 
d'environ 450.000 logements , des statistiques récentes chiffrent la 
Houve] le amputation de notre patrimoine immobilier par suite de 
la dernière guerre, a : ' 

L ogements clans des bâtiments totalement détruits ..... . 
Logements dans des bâtiments partie ll ement détrnits . ... . . 

560.000 
540.000 

Soit ou tota l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.100.000 

Aussi ne cornpte-t-on plus guère, en 1947, que 12.750.000 loge­
ments . Or, d 'après les derniers r ecensements, le nombre de familles 
à abriter est de 12.900.000. C'est dire qu ' il manque, au bas mot, 
2.00 .000 logements en dehors de toute considération des nécessités 
d ' hygiène gu i â evr aim1t cond ui re à faire évacuer bon nombre de locaux 
vétu stes, et compte non t enu des réparations restant à effectuer qui 
portent sur un ensern ble de plus de 3.000.000 de logements . 

Le détail de nos besoins en logements pourrait sé chiffrer comme 
suit : 

Première urgence 
R éparations définitives ..................... ............ . 
Desserrement des sinistrés dans leur habitat provi soire ... . 
Suppression des taudis .. ..... , ..... . .. . .... . ... . . . ..... . 
D esserrement des logements surpeuplés ... . ... ... .. .. ... . 

Soit au total 

Deuxième urgence 
Constructions durables à substituer aux const ructions pi'o-

visoires . ..... .. .. . .. . ......... .. . ... ' ... .. .. ..... . ... . 
Suppression des h abit ats défectueux .... .. . .. . .. ...... . . 
Opération d 'urbanisme des logements vacants ..... ... . . . . 

Tota l 

300.000 
200 .000 
250 .000 
450.000 

1.200.000 

100.000 
3.250.000 

450.000 

3.800.000 

soit, au total général, 5 .000.000 auxquels il faut a jouter annuellement 
130.000 logement s, en vue d 'assurer le r enouvellement normal du 
patrimoine . 

En tablant sur ce renouvellement annuel de 130.000 logements et 
l 'exécution en 30 ans des 5.000.000 de logements indispensables, il est 
donc nécessaire de construire environ 300.000 logements par an. 

C'est une t âche immense et de très longue haleine qui doit être 
èntreprise, sans plus tarder , par le gouvernement si l 'on -veut main­
tenir à chaque individu et à chaque famille ce minimum de confort 
et de sécurité que r eprésente un foyer. 

A la r econstruction proprement dite, est liée la q estion des 
loyers gui nous intéresse encore plus directement. Si abondante soit­
elle, la réglementation offi ciell e en ce domaine a été jusqu'à ce jour 
extrêmement conffise . C'est que le législateur, depuis une vingtaine 
d 'années, n ' a fait qu 'adapter aux circon stances les lois préexist antes 
sur les loyers datant de 1926, se bornant à r elever tout simplement 
d ' un certàin pourcentage le taux primitivement fixé. Il faut recon­
n aîti'e à ce propos que la hausse du prix des loyer s est toujours r estée 
très réduite - on s'accorde pour fixer à 3 % environ la part du loyer 
dans un budget minimum - à t el point qu' aujourd ' hui la construction 

, 1;' est plus r entable et, que le locataire, victime de cet état de· choses, 
eprouve des cl1fficulte~, de plus en plus grandes pour se loger ou 
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maintenir dans son appar tement le minimum -de co nfort et de salu­
brité. 

Si don c il apparaît qu 'une revalorisation des loyers soit néc_es­
saire il n 'en reste pa moins vrai d 'a utre part, que la compressrnn 
actu~lle des budgets ouvriers ne ;aurait ~upporter , sans un aména­
gement complémentaire des ressources fam1ha les, une , charge nouvelle 
aussi lourde. 

Tel est, pour nou s, le double aspect du problème de l 'habitat 
français : . . . 

- nécessité de la reconstruct ion entraînant obligato1rement une 
augmentation importante d~1 pr,ix des ~oyer~ ; 

- maintien du pouvoir d achat 111d1v1duel et familial des loca­
taires en face de ce surcroît de dépense. 

Quelles sont en r eo-ar<l de cette situation, les raalisations déjà 
effectuées ou en 'cours d9 élaboration ? 

Le pl an Monnet , · et plus spécialement_ la com°;i ssi?;1 de moder­
nisation du Bâtiment et des Travaux Publics, ont etudie cette qu es­
ti on et fixé dans leur premier rapport les objectifs de production des 
principaux matériaux de construction et les investissements à réaliser , 
en matière de logement, jusqu'en 1950. 

Situation de la Reconstruction 

L'état d'avanc~nient des diverses t âches de la r econstruction se 
présentait ainsi, à la fin du premier semestre 1947 

TRAVAUX D' ETAT 
Déminage, déblaiement, comble­

ment, démolition d 'ouvrages mili-
t aires . . . . . . . . . . . . ........... , 

Constructions provisoires et entre-
ti en ....... • . .. ..... . ... • ... .. • 

Aménagement et mises hors d 'eau 
provisoires ..... .. ............ . 

Fondations spéciales J ... .. ... .. .. . 
Voieries et réseaux ..... .. . ... . . . 

TRAVAUX PRIVES 
R econstruction immobilière (lJ : 
Réparation d e s bâtiments par-

tiellement détruits ........ . . 
R econstruction des bâtiments tota-

lement détruits . .. : ... . .. ..... . 
Reconstitution industr ielle et com-

merciale .... . .. .... . .. .. ... .. . 

Total .. .. . .. . .... ... . 

Volume 
total des 
travaux. 
à faire 

8.000 

6.500 

3.500 
4.000 

22.000 

68.000 

103.000 

19.000 

234.000 

1 
Proportion 

faite 
au 1er-7-47 

5.700 

3.500 

3.000 
p. m. 

500 

21.000 

1.600 
• 
9.500 

44.800 

Vol ume 
• d es 

travaux 
faits 

au 1er-7-47 

71 % 
54 % 
86 % 
p. m. 

2,3 % 

30 % 

1 ,6 % 

50 % 
---- - -

19 % 
Devant la nécessité d 'aboutir à une refonte complète de la légis­

lation en matière de loyers, de multiples propositions de lois ont été, 

(1) Habitations , b â timents a gricoles et bâtiments publics. 
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an cours des deux année précédentes, déposées au P arlement. Exa 
minées en commission , e lles ont fa it l'obj et d' un rapport de synthèse 
qui sert actuellement de base aux travaux de l 'Assemblée Nationale 
qui ehaque semaine, depuis le mois de févrie r, discute article par 
a rt icle la nouvelle loi défin it ive dont la promulgation et 1 'application 
so nt prévues pour le mois de juillet prochain . 

Le P a rlement aura été aidé dans sa tâche par les avis que 
lui oi1t apportés d 'un e part, les commissions départementales des 
loyers , et d 'autre part, le Co nseil Economique. 

La question des loyers 

Constituées par la loi du 30 juillet 1947, les commissions des 
loyers, où siégèrent des représentant s d 'organisations de propriétaires, 
de locataires, de syndicats ouvri ers et d 'associations fanliliales, ont 
ét é, dans l 'ensemble, d 'accord pour rejeter le projet gouvernemental 
proposé à leur examen dans le décret du 30 août et qui fixait sur des 
bases à la fois trop arbit ra ires, trop imprécises et trop complexes 
les nouvea ux tar ifs de loyers . J"e rapport d 'ensemble des travaux de 
toutes ces commissions semble préconiser un mode de détermination, 
inspiré en grande part ie du projet particulier de la commission dépar­
tementa le de la Seiuc. L 'économie de ce proj et peut se résumer 
comme suit : 

L e loyer versé au propriétaire devrait lui assurer la possibilité de 
payer les travaux d 'entretien et de réparations de son immeuble, d' en 
assurer le r emplacement lorsqu' il est à bout de durée, de payer les 
impôts et frais divers, et de conserver un revenu net raisonnable, 
permettant une reprise éventuelle de la construction privée. 

Ces divers postes de dépenses représenteraient actuellement , au 
total, 6,5 % de la valeur à neuf de la construction de l ' immeuble Joué 
-suivant la r épartition ci-dessous : • 

- Travaux de réparation et d 'entretien 2 %, soit 30,7 % du loyer ; 
- Annuité de renouvellement en 100 ans 1 % , soit 15,3 % du lôyer; 
- Frais, impôts et assurances 1,5 % , soit 23 % du loyer; 
- Revenu du propriéta ire 2 %, soit 30,7 % du loyer. 
La fract ion du loyer correspondant aux réparations serait versée 

à, un compte indivi<luel du propriéta ire, n e pouvant être débité qu'en 
faveur d 'un entrepreneur ou fourni sseur de matériaux, et celle corres­
pondant au renouvellement, versée à des organismes coopér atifs locaux 
privés dau s les conseils d 'administration desquels les locataires 
seraient r eprésentés, ces organismes ét ant chargés de construire des 
immeubles de remplacement dont les bailleurs resteraient proprié­
taires. 

La valeur locative d 'un local se calculerait en multipliant la sur­
fac.-e pondérée dudi t local et de ses dépenclancès, par une valeur loca­
tive au mètre carré, évaluée en fonct ion de la qualité de la construction, 
de son aménagement et de sa vétusté. Cette valeur du mètre carré 
serait chiffrée en points , afin de permettre le calcul et la révision de 
la valem- locative r éelle, en appliquant à la valeur initiale des points 
un coefficient en fonction des variations du prix de la construction. 
La surface pondérée s'obtiendrait en calculant la surface réelle pour 
pour chaque pièce, affectée de quelques coefficients de correction des­
tinés à t enir compte de la nature des pièces, de l 'éclairement, des vues 
et de l 'ensoleillement, du chauffage, de la position d'étage et de 
l 'appareillage sanitaire. 
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L a détermination de la valeur locative du mètre carré, variable 
suivant les c~tégories des immeubles, s'exprimerait en tln certain 
nombre de pomts fixé en fon ction de la valeur du m ètre carré de 
construct ion . 

L e nombre de points de la catégorie intéressée, mult iplié par le 
nombre de mètres carrés de la surfa ce majorée ou non cles coefficients 
de correction, donnerait la valeur totale en poiuts de l'appartement 
considéré. Il ne s 'agirait plus , pour déterminer le montant du loyer, 
que de fixer la valeur unitaire du point en francs, laquelle pourrait 
être r évi sée, afin de correspondre au prix <le la constrnction. Ce total 
serait enfin majoré d 'un coefficient· de situation destiné à t enir compte 
de la situation de l ' immeub le proprement dit, pour la r émunération 
du capital iuvesti dans le terrain . Au prix principal s' ajouterait, bien 
entendu, le montant des prestation s, des impôts et des taxes r écu­
pérables . Comme mesures compensatrices, destin ées à faciliter l'exé­
cution de leurs obligations par les locataires, pour leur permettre prin­
cipa l_ement de_ supporter les augmentations cle loyers que ce projet 
aurait nécessau ern ent provoquées, la commission de la Seine préconisait 
l ' institution d'une allocation logement à ca rac:ti->re d 'all ocation fami­
lia le et d 'une indemnité-loyer , c:e ll e-ci accord ée à titre temporaire à 
tous les locataires, sous certaines cond itions d 'habitation et de r es­
sources. Ces indemnités-loyer et ces a llocatio ns logement pourraient 

. être financées par une surtaxe de la taxe de transaction par une 
imposit ion supplémen taire payée par les seuls employeur's sur les 
salaires et par un e imposition pri se sur les bén éfices commerciaux et 
industriels, au-delà cl '. un certain revenu. 

Au Conseil Economique 

C'est tout le problème complexe de l ' babitat que le Conseil Eco­
nomique a mis à son ordre du jour. Un premier r apport et un avi s 
ont été votés . en assemblée plénière au mois de février clermer. Ils 
ont trait aux di spositi ons qui r èglent les rapports entre bailleurs et 
locataires (majntien clans les l_ieux, droit de reprise, loca tion, sous­
locatwn , procedure). La quest10n du prix des loyers, réservée fait 
actuellem';lnt l ' objet d'un examen part iculier. Le Conseil a pris ' pour 
base de d1scuss1011 le r apport de la commission des loyers de la Seine 
dont nous venons de r ésumer les principes essentiels . ' 

Dans t ous ces travaux qui se poursuivent encore et dout nous ne 
po~vons _préjuger les _ co;,1clusions, t ant aux commissions · des loyers 
qu au sem du Consei\ E co_nomiqu e, la C.F.T.C. a j oué un rôle de 
p remier plan pour maihtemr et sa uvegarder les droits des locataires 
er les intérêts vitaux des masses ouvri ère_s. La revalorisa~ion de~ loyers 
s impose, mais les charges nouvelles qm vont de ce fait en r esulter 
n écessitent l' institution immédiate d ' iudemnit"és correspondantes des~ 
tinées à permettre aux individus et plus particulièrement aux familles 
de_ s_upportm· ces majorntio1:1s imp?rtantes,. à moin s que, clans le salaire 
mimmum vital garanti, s91t dorenavant ·in clus - chiffré à sa valeur 
r éell e et proportionnel aux charges de fami lle - ce poste de dépenses 
absolument néces.saires à la vie même du travailleur. 
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CHAPITRE VI 

LES COMMISSIONS CONFÉDÉRALES 

Commission des problèmes économiques 

~ncore qu? cela s'avère de plus en plus nécessaire, il n 'a pas été 
possible de creer un véritable bureau d'études et nos feprésentants 
d~ns les grandes institutions éco'nomiques et sociales, s'en trouvent 
sen eusement handicapés. 

La création d '_un secrétariat du groupe C.F.T.C. au Conseil E co­
nomique a toutefois permis une meilleure coordination de notre action 
au sein de cet organisme. 

L es études entreprises par la Commission des Problèmes Econo­
miques ont principalement porté sur deux points : la réforme fiscale 
et la réforme monétaire. 

La réforme fiscale 

Un des v:ices _d~ notre srstème fiscal est sa complexité. Le désor­
d r E: de ses dispos1t10ns facilite la fraude et rend la perception très 
o:1ereuse en exigeant. un personnel important pour l' établissement de 
1 assiette des diver s impôts, leur contrôle et leur recouvrement. 

La coordination entre les · diverses administrati@ns fiscales n' est 
pas assez _poussée et se t~,ouve établie_ trop lentement. La dispersion 
des admmistrateurs entrame un accroissement des dépenses . Elle est 
une source de difficultés pour les contribuables. Elle offre des faci­
lités pour les fraudeurs. 

L es dépenses ent raînées par les opérations d 'assiette et de recou­
~reme~t ~ont t rès élevées . ~Ile~ représentent une charge qui pourrait 
etre redmte par une orga111 sat10n des services. Un autre défaut de 
notre système :fisca\ est . que, mal~ré la variété très grande des impôts 
et des taxes, ils n atteignent qu une partie du revenu national. Son 
rendement est donc mauvais. 

La fraude apparaît avec évidence si l'on examine le nombre des 
contribuables pour chacun des impôts cédulaires et à l'intérieur de 
chaque cédule, le nombre des contribuables clans les diverses caté­
gories de revenus déclarés . 

Pour l' impôt général sur le. revenu, le nombre de déclarations 
souscrites en 1946 a été de 1.165.000 pour une population active qui 
s 'élève à environ 20.000.000 d ' individus . 

Encore convient-il d'observer que sur ces 1.165.000 déclarations 
953.000, so it 81,8 % , émanent des sala riés . L 'ensemble des revenu~ 
déclar?s 3:tt~int 1~2 mjlliar~s . alors qu 'on évalue, avec peut-être un 
peu cl opt11msrne, a 2.000 milliards l 'ensemble du r evenu national. 

Il est cl' ailleurs diffi cile de lutter contre la fraude certains reve­
nus étant. imp~s:5ibles ,à. con~rôler; d'autre part , en. jou'ant habilement 
avec les cli sposit10ns legislatives, le contribuable peut a rriver à camou-
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fl er ses revenus r éels sous d'autres rubriques . Enfin, le marché noir 
soustrait au fi sc. une masse importante . 

Du fait de cette fraude, la r épartition des charges fiscales entre 
les différentes catégo1·ies de contribuables est très inégale . 

L es traitements et salaires constituent la classe de revenus la 
plus frappée par le fisc. Ils supportent plus de 2/3 de l'impôt général 
sur le revenu . L es r evenus déclarés en 1946 au t itre de l 'impôt 
général s ur le r evenu éta ient de 91 ,8 milliards de fran cs pour les 
traitements et salaires cootre 29,8 milliards de francs pour les bénéfices 
industriels et commer ciaux, 6,6 milliards pour les bénéfices des pro­
fessions non commerciales et 1,5 milliard pour les bénéfices agricoles. 

Si le t aux de l'impôt est moîns élevé pour les t raitements et 
sala ires que pour les aut1'es cédules, par contre, elle atteint intégrale­
meht le r evenu en raison du stoppage à la source qui. empêche la 
fraude. Les salariés ne peuvent pas faire déplacer sur d 'autres contri­
buab les le poids des impôts qu'ils paient, comme cela est fac il e pour 
les commerçants et agri culteurs en période de pénurie . En regard des 
traitements et salaires , les bénéfices de l' exploitation agricole cons­
tituent un e classe de revenus particulièrement ménagée par le fis c. 
La m a.iOl'i_t é des cultures a été imposée en 1946 sur un bénéfice 
moyen de 678 francs à l' hectare. 

L es industriels et comm erçants , quoique plus fortement imposés 
que les agriculteurs, le sont in comparablement moins que les salariés . 
La moyen ne des bénéfi ces nets assuj ettis à la cédule des bénéfices 
industriels et commerciaux qui était de l'ordre de 18.000 francs en 
1938 et de 43 .000 en 1945 est de 80.000 en 1946. A lors que le coefficient 
d'accroissement de l 'impôt sur les sala.ires es t de 24 par rapport à 
1936. celui de l 'impôt sur les bénéfices industriels et commer ciaux 
est de 6 seulement . . 

On r etrouve la fr aude à un e asse7. grande échelle aussi clans la 
cédule des professions non commerciales. En effet, en 1945, 151 per­
sonn es appartenant à ces professions ont déclar é un r evenu supérieur 
à 500.00Q fran<'s , nombre très au-dessous de la. vérité. 

Outre la charge des impôts directs , les salariés supportent très 
lourdement en t ant que consommateurs, les impôts indirect s. Or, en 
1946, la part des impôts direct s s'élevait à 30 % (y compris l ' impôt 
de sol idarité nationale de 12,2 %) de l'en semble des impôts . Tandis 
qu'aux Etats-Unis, les impôts sur le revenu procurent. 73 % des 
r ecettes fiscales et en Anglet erre 51 % . 

Not re sys t ème fiscal est donc profondément injust e, puisqu'il 
pèse de façon très inégale suivant les catégories de contribuables et 
la première des questions est de fa.ire réell ement supporter à chacun 
les charges qui correspondent à ses facultés de paiement . Tout travail 
de simplification qui n 'aboutirait pas à ce r ésultat manquerait son but. 

L a commission a donc recher ché une formule qui , d'une part, 
assure la simplification nécessaire et, d'autre. part, réalise enfin la 
justice fiscale . P eut-être le Cong:·ès, selon l'état d'avancement des 
travaux, sera-t-i l amené à prendre .position sur une formule à la fois 
audacieuse et originale, susceptible d 'atteindre ces deux objectifs . 

La réforme monétaire 

Sur ce point, nous avions pu préparer un e proposition de loi 
gui fut remise à M. R ené Mayer. Nous avons r etrouvé quelques-unes 
des idées directrices de notre proj et dan s le prélèvement fisca l ei; le 
retrait de circulation des billets de 5.000 francs. 
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Notre prnjet, gui t enda it tout à la fois à assam1r la cir cul ation 
fiduciai re et à dégager les t essources nécessaires au financement de 
la reconstrnction et du P lan de Modernisauion , était cependant plus 
bruta l ot, pa rtant plus effics1 ce que le plan gouvern emental. Nous 
marquions en tout cas notre opposit ion à la mesure de faci lité que 
constitue la. dévaluat ion de 1:1 mon naie, dévaluat ion qui aurait pu 
être évitée par un en semble de mesures d 'ordre économique et admi­
nis tratif. 

AC,TIVITE DU CO NSEI L ECONOMIQ UE 

Le Con seil E conomique, dont la mise en place s'est effectuée en 
mars 1947, est un organisme dont la création avait été prévue par la 
Constitut ion. Il ne saurait être confondu avec l 'ancien Conseil Natio­
nal Economique qui existai t avallt la guerre et qui n 'ét ait qu 'une 
assemblée appelée ù discuter les questions qu e le Gouvernement voulait 
bien lui soumettr e. Ce nouveau Conseil, véritable P arlement, bien que 
n ' ayant qu 'un caractè re consultatif, statue de droit sur toutes les 
prnpositions de loi, à caract èr e éc:onomique, de l ' Asserpblée Nationale, 
du Conseil de la R épublique dont il se saisit ou dont il est saisi par 
avis pour ces deux assem blées. 

La C.F.T.C. est représentée, au bureau de cette assemblée, par 
Georges Leva.rel qui occupe un poste de secrétaire . Dans les commis- , 
sions d 'études, créées au début de chaqu e session, figurent Maurice 
Boulacloux (commission de l 'E conomie Nationale); J ean Cade, Pierre 
Liénart, André P a illieux, vice-présidents des commissions de la Pro­
duction Industrielle, des Transports et P.T.T., de l 'Union Française; 
André Foulot (commission des Finances et de la Fiscalité et commis­
s ion administrative), Benoît Mayoucl·, J ea u Haniquaut (commission 
du Travail à laquelle participe également André Paillieux). Boula.doux 
siège, en outre, à la Conférence des Présidents de Groupe et à la 
Délégation spéôale des sala.ires et des prix. 

Au cours de cette première année de travail, le Conseil a étudié 
un grand nombre de questions très différ entes par leur n ature. 

11 s'est attaché 1t donner des avis circonstanciés sur des propo­
si·tions de loi 'ayant trait à ce rtain s problèmes particuliers au domaine 
agrieole : modification du statut vinicole, différ ences du prix du pain 
en pro·vince, r églementation du repos hebdomadaire dans l'agricul­
ture et lim itation de la durée du travail clans cette profession à 
2.400 heures, répartition des engrais . 

Certaines autres études très diverses ont retenu l'attention du 
Co11s,iil: la nécessité de soumettre au Parlement des directives en 
matière de politique économique, la réforme fiscale et la lutte contre 
l'inflation, les problèmes cl ,1 logement et des loyers , la rémunération 
de l 'épou se travailla.nt clans l'entreprise, la réorganisation de la for­
mation professionnelle, la. réglementation de l 'embauche et du licen­
ciement , les accords tarifaires internationaux, le statut des entrepri ses 
pu bliques, nationalis(ies ou placées sous séquestre . Sur tous ces sujets, 
le Consei l E con omique a émi.s des avis fortement motivés. 

Cet organisme, qui. réalise la conjonction entre l 'économique et le 
social , est très autorisé pour aider dans leur t âche l'Assemblée Natio­
na le et le Conseil de la République. Il vient apporter à l'Etat un 
concours indispensable et permet aux r eprésentants de toutes les forces 
vives de la nation de coopérer à l'organisation de la vie économique 
du pays . 

• 
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Commission Féminine 

La question des éléments féminins dans la C.F.T.C. demanderait 
une étude sérieuse, car il semble bien qué,' entre les Syndicats fémi­
nins d '-autrefois et les Commissions féminines d'aujourd 'hui; la solu­
tion idéale ne soit pas encore trouvée. Il faut pratiquement tendre 
de plus en plus à ce que les femmes, à tous les échelons, soient forts­
ment intégrées dans le mouvement d 'ensemble et y prennent leur 
place en y assumant des responsabilités . Donc, il faut qu 'il y ait des 
femmes dans tom; les organismes directeurs des Syndicats, des U.L. , 
des U.D., des Fédérations, de la Confédération elle-même. Il semble 
que c'est par un travail intense de propagande et de formation que 
l'on arrivera à ce résultat; travail de propagande et de formation à 
commencer à la base, de manière à discerner, dès le milieu de l'en­
treprise, celles qui, peu à peu, de militantes deviendront de vrais 
dirigeantes sur le plan local, départemental et fédéral. La Co=ission 
confédérale pourra seulement ensuite plus facilement réaliser la liai­
son et la coordination. 

Les Commissions confédérales de propagande et de formation ont 
sans doute à étudier de très près ce problème, notamment en ce gui 
concerne la participation effective des femmes aux Congrès des U.D. 
et aux Sessions de l 'E .N .O. 

Pour cette année, le programme que s'était proposé la Commis­
sion féminine confédérale s'est heurté à des difficultés d 'exécution 
dues à des compressions budgétaires; c'est ain si que totlt un plan 
de tournées dans les U.D. qui n'avaient pas été visitées en 1947 n' a 
pu être réalisé et que le contact qui s'était révéTé très utile avec les 
éléments féminins des U.L. et des U.D . n'a pu être maintenu aussi 
étroitement. 

D'autre part, la transformation et l 'élargissement de la « R evue 
du Militant, Formation » ont amené la disparition de la circulaire 
féminine mensuelle de liaison, comme celle d'autres circulaires, d 'ail­
leurs. Ses deux pages consacrées, dans la revue, aux problèmes fémi­
nins ont donc à donner, sous un format réduit, l'essentiel en ce qui 
concerne la formation, l 'information, les consignes ; elles s'y em­
ploient de leur mieux. 

Parmi un certain nombre de questions mises à l 'ordre du jour de 
ses réunions, la Commission a étudié particulièrement celle de l'impôt 
qui frappe très lourdement les budgets féminins, spécialement ceux 
des célibataires ayant des ascendants à charge; une motion a été 
déposée à ce sujet au Bureau confédéral. 

La Commission a lancé une enquête • auprès des Commissions 
féminines locales et départementales sur la place des femmes dans 
la C.F.T.C. sur le plan professionnel et sur le plan syndical. Les 
résultats de cette enquête ont fait l'objet des travaux de la réunion 
féminine du présent congrès et ses conclusions seront soumises à son 
approbation. 

Un membre de la Commission féminine fait partie du Conseil 
de la C.I.S.C. et, à ce titre, a participé à la réunion de ce Conseil 
qui s'est tenue le 29 novembre et le 1er décembre 1947 à Strasbourg. 

• 
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Commission des Jeunes 

Lors de notre dernier Congrès, nous avons enregistré le démaI'• 
rage de nos Commissions syndicales de jeunes et les premiers résultats 
obtenus. Ces commissions ont continué leurs activités et fait béné­
ficier les j eunes travailleurs de nouvelles conquêtes, tout en mettant 
aµ point, sous l ' impulsion de la Commission Confédérale, un pro­
gramme de formation et d'action . 

Il a été ainsi déclenché, à travers toute la France, une action 
d 'informations et de réa lisations gui , étant donnée son ampleur, ne 
peut être pleinement efficace qu'échelonnée durant plusieurs années. 
Elle porte notamment sur la condition des jeunes travailleurs en ce 
qui concerne )es problèmes suivants : santé, conventions collectives, 
sala ires des jeunes, contrôleurs du travail spécialisés . 

Déjà, plusieurs de nos démarches ont abouti à un succès, en 
faisant ma inten ir , entre autres, la carte d 'alimentation cc travailleur 
de force » aux jeunes qui en étaient déjà régulièrement titulaires, 
en obte11ant du Minist ère du Travail que les coupures de courant, 
occasionnées par les restrictions d'électricité, ne soient pas consi­
dérées comme des cas de force maj eure imprévisibles ne présentant 
pas un caractère périodique . Grâce à cette dernière intervention, 
aucune dérogation à la législation sur le travail de nuit des femmes 
et des enfants 11e peut être acceptée si les intéressés ne sont pas 
consentants. De nombreux contrats d'apprentissage ont été vérifiés, 
avant d 'être signés, le fon ctionnement de cours professionnels amé­
liorés, des accords pari ta ii.;es ont été conclus, fixant des salaires décents 
aux apprentis. 

Nous ne disposons pas d'une place suffisante pour citer les heureux 
résultats qui nous sont communiqués par les Commissions syndicales, 
départementales, fédérales, des jeunes de la C.F.T.C., mais nous pré­
<'isons cependant qu ' ils sont la preuve de l'utilité et de la nécessité 
d 'une act ion professionnelle syndicale de jeunes travailleurs et que, 
c'est dans ce sens que nos organisations doivent porter leurs efforts. 
Elles l'ont, du rest e, bien compris, puisque après une année de démar­
rage, la Commission Confédérale des Jeunes bénéficie de la collaboration 
active des responsables jeunes fédéraux et que nous enregistrons, en 
province, la création de nouvelles Commissions de Jeunes. 

Pour nous, le rôle des jeunes ne se limite pas à la seule reven­
di cation professionnell e. Il s ont -à se préparer à deven'ir des respon­
sables sy ndicaux ; aussi, une formation leur . est-elle nécessaire, et 
nous ne l ' avons pas négligée. Une série de cercles d 'études courts, 
cla irs, précis et complets ont paru dans « Formation » ainsi que des 
plans d'action mensuels gui ont permis à nos camarades d'organiser et 
de prévoir leurs activités. 

P arallèlement au développement des Commission s syndicales de 
Jeunes, il fallait fixer nettement la place de ces nouveaux organismes 
dii:ns la structure de la C.F.T.C. C'est pourquoi notre règlement inté­
rieur con firme définitivement par un chapitre spécial, la situation faite 
aux jeun es de chez nous. • ' 

Les jeun es ·de la C.F.T.C. contiTrnent la tradition ' de la classe 
ouvri ère. Pour cela, n 'oublions pa s l'effort de propagande que nous 
de vons entrep rendre pour faire conn aître aux j eunes t1·availleuJts ce 
que la C.F.T.C. a fa it avec eux et pour eux et par eux . 

Déjà, cette année, ~ingt journées départementales de jeunes ont 
été organisées avec la participation d 'un• responsable de la Confédé­
ration, deux pages spéciales de cc Sy ndicalisme » ont été consacrées 
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aux prnblèmes jeunes; une feuill e de la revue cc Formation » est rést'r­
v ée, chaque mois, aux responsables jeunes. De plus, dans toutes nos 
organisations , les jeunes pren nent leur place ; ils viennent nombreux 
renfo rcer la C.F.T.C.: it ce prnpos, w1 dïrigeant d 'U.uion R égionale 
né nous confiait-il pas qu'il avait constaté, après pointage, avoir 50· % 
de syndiq,ués de moins de 30 ans dans ses effectifs. 

Aussi, accordons le maximum d' intérêt aux questions profession­
nelles des jeunes et donnons t outes les possibilités de militer à nos 
j eunes ca marades de travail. 

La cc J eunesse Syndicaliste Chrétienne » , pépinièr e de militants 
et de dirigeants n'est plus. Les ·c ommiss ions syndicales de jeunes 
- qui l'ont remplacée - sont nées et s 'ét endent ; souhaitons-leur un 
avenir fécond . 

• 
Commission de la. formation 

professionnelle 

Statut de la formation professionnelle 

Ce qui domine l 'activité actuelle, en matière de formation profes­
sionnelle, c'est l 'action incessante déployée pour obtenir du Parle­
m ent le vote d'une loi portant statut de la formation professionnelle. 
Elle est nécessaire pour assurer l ' avenir de la j eunesse ouvrière et 
fournir à l 'économie française la main-d' œuvre qualifiée dont elle a 
besoin. 

Ainsi, nous avons fait c01inaître largement, par l ' intermédiaire 
d 'un numéro spécial de cc Syndicali sme ", notre projet et les motions 
le . conc,irnant, votées dans nos précédents Congrès . 

Nous sommes intervenus par lettres et par délégations auprès des 
différents grnupes parlementaires de l'Assemblée nationale et du Con­
seil de la R épublique, · ainsi qu 'auprès des Commissions du Travail et 
de l 'Education Nationale pour leur préciser les positions de la C.F.T.C. 

A la demande du sous-secrétaire d 'Etat à l 'Enseignement techni­
que, nous lui avons donné notre avis circonstancié sur son proj et de 
statut. Lors de la discussion du projet de loi du Conseil E conomique, 
nous avons pu faire insérer un certain nombre d ' amendements inté­
ressants et obtenir de sa Commiss ion de l' Agriculture un projet sur 
l ' Apprentissage agricole, sen,siblement plus conforme à notre point de 
vue que le prnj et concernant ]'App rentissage industriel. 

Tous les proj et s de lois - et il s sont nombreux - c:oncernant- la 
formation professionnelle, ont ét é examinés par nous. Nous avons 
fait l 'étude ou. la critique, en Commiss ion confédérale, des plus inté­
r essants ou de ceux ayant le plus de chance d 'aboutir. 

Nous regrettons vivement qu' aucun vote de l'Assemblée, con­
cernant un statut de la formation professionnelle, ne soit encore inter­
venu. Cependant , on peut const at er a,vec satisfaction que les thèses 
de la C.F.T.C. font leur chemin, et sont acceptées et r eprises par la 
plupart de ceux qui sont intéressés à la formation profess ionnelle, 
t elle·s: la représentation des familles, le financement décentralisé par 
profess ion avec: caisse de compensation nat ionale, le rôle de contrôle 
et d 'impulsion de l'Etat , la tâche de direction et de gestion de la pro­
fess ion, le maintien de l'enseignement privé, ra création obligatoire 
d 'écoles pour déficients, le quadripartisme de l' organisme national 

• 
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(Etat, patrons, salariés, éduca teurs : , mouv Pments de j eunesse, pro­
fesseurs, familles), la distinction des organismes professionnels et 
interprnfessionnels et la délimi tation de leurs attribut ions r espectives, 
surtout la nécessité de text e de lois précis, de préférence aux avalan­
ches de décrets et arrêtés .. . 

Nous retrnuvon s même, parfois; nos phrases intégralement an­
nexées par d 'autres, ce dont nous nous réjoui ssons , sans jalousie 
d'auteur . 

Aussi espéron s-nou s que le législateur sera fortem ent influencé 
par le travail cons idérable de précision doctrinale et d'information 
effectué par la C.F.T.C. 

Projet d'orientation professionnelle 
L 'ori entation prnfessionnelle, t out en étant étrniternent connexe 

à la fo rm ation profess ionnelle, est cependant différente. 
C'est ce qu 'a pensé la Direçtion de l'Admini stration de l 'Ensei­

gnement technique qui a présenté, à l'examen du Conseil supérieur 
de l 'En , eignerneut technique, un projet de loi sur l'orientation pro­
fessionnell e. Celui-ci a ét é examiné par la Commission confédéra le 
spéciali sée qui l 'a confronté avec les études qu 'elle avait déjà faites 
sur ce suj et . La Commi ssion a estimé qu'i l s'agissait d' un proj et 
incomplet co nstituant plu la création de postes intéressants, pour 
les af'tuels secrétaires cl'O.P., qu'une organisation rat ionnelle de 
l'orientation prnfess ionnell e. 

Nous avons effectué, sur cette question, un travail complet dont 
nous avons puhlié les conclusions dan s la ci rcul aire confédérale d ' in­
formation de novembre 19-!7. Il -appartiendra à nos syndicats de pour­
suivre ce travai l d'étude et d' information , pour obtenir d 'heureux 
ré ultats clans un domain e où nou s sommes la première organisation 
syndi.cale à présenter un projet sérieux et réali st e. 

Représentation 
Pour assurer 11.otre juste représentation·, au sein des Commissions 

clépa.rte rn entales de formati on prnfessionnelle accélérée, nous sommes 
- intervenus auprès du ministre du Travail qui a accédé à notre de­

mande en envoya nt une lettre a ux- directeurs départementaux de la 
Main-cl'._œuvre les invitant à se référer à la circulaire du 28 mai 1.945 
donnant comme critères de représentativité: .Jes effectifs, l 'ancienneté, 
la consistance_, l ' indépenda1we, pour mettre fin aux difficultés pro­
voquées par les contestations sur la représentativité des organisations 
syndicales. 

Ainsi, nous avons pu faire ·admettre, dans ces Commissions, un 
certain nombre de camarades qui en avaient été évincés précédem­
ment. 

Nous pensions obtenir des résultats aussi satisfaisant s en ce qui 
conceme certaines Commissions nationales d ' Apprentissage dépendant 
de la Direction- de_ l'Enseignement technique, mais, depuis le chan­
gement de cette Dll'ect10n en sous-secrétariat d 'Etat, nous avons peu 
avancé. Le remaniement de~ ·_servi~és n'a pas beaucoup changé le 
comportement de cette Adm1111strat1on , malo-ré nos nombreu ses dé-
marches auprès du Ministre. " 

Nous avons également obtenu notre r eprésentation cette année 
dan s _les nou~elles Com~11issio11~ natio~ales cl ' Apprentis;age : coiffure~ 
et s_oms es~he,t1ques, metiers cl art, ~hme~tatio:1 , prnduits chimiques, 
tex_t1le, hab11lement, fourrure-pelletene, hotellen e restaurateurs tou­
ri sme ; au Conseil cl ' Administrat ion de l 'E cole ~entrale des A;.ts et 
Manufactures, au Comité technique pour la rééducation profession­
nelle des Muti lés, Invalides et Déficients, etc 
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Neutralité 

Lors de notre précédent Congrès , nous avons protesté contre cer­
taines violations de la neutralité politique scolaire de l 'Enseignement 
public. Nous avons donné connaissance de cette protestation à M . .le ' 
sous-secrétaire d 'Etat à l'Enseignement t echnique, dès son entrée en 
fonction. Il nous a promis d'en tenir compte, notamment en faisant 
des expositions d'apprentissage une initiative de son Administration 
avec la participation de tous les intéressés et non d'un seul syndicat. 

En ce qui concerne la Formation professionnelle accélérée , trois 
circulaires importantes, signées du ministre du Travail, ont prescrit, 
dans les centres de Formation professionnelle accélérée, la neutralité 
la plus absolue sous peine de gravés sanctions. C'est le résultat de 
nos interventions écrites et orales au sujet des t entatives de politi­
sation et d 'éviction de la C.F.T.C. dans ces organismes. 

'bocumentation 

Pour assurer l 'efficacité de notre action dans les organismes de 
Formation professionnelle, nous avons tenu à documenter sérieuse­
ment nos représentants par une page spéciale de notre revue « For­
mation » dans laquelle nous avons donné, plus particulièrement, des 
directives précises à nds administrateurs de centres d'apprentissage. 

Nous avons publié un numéro spécial de « Documents sur le fac­
teur humain » consacré aux carrières sociales du travail. 

Nos èommissions de J eunes ont mis dans leurs plan d' action de 
l'année écoulée: le contrat d ' apprentissage et les cours professionnels. 

Ajoutons que, lors d' événement important, nous alertons immé­
diatement nos Unions départementales et Fédérations par circulaire. 

N'oublions pas, dans le bilan de nos activités, toutes les affaires 
litigieuses, sur de multiples sujets, qui nous sont soumises par nos 
camarades de province ou des fédérations: appli(:!ation d 'une clause 
de ·contrat d'apprentissage, ouverture d'écoles, subventions de l'En­
seignement technique, demandes de bourses, examens de C.A.P., de­
mandes de textes juridique8, etc . .. 

L e travail fécond de nos camarades engagés dans les divers orga­
nismes de la Formation professionnelle, l ' assainissement politique de 
la Formation professionnelle et une plus grande participation de la 
profession dans la formation de la main-d 'œuvre, les projets de lois 
de la C.F.T.C. et, tout récemment, la création: du Centre de For­
m"ation professionnelle accélérée de notre Fédération de la Métallurgie, 
sont la preuve de notre action constructive. Elle nous donne confiance 
pour, demain, obtenir l 'organisation que nous voulons, pour former 
des hommes et des professionnels qualifiés. 

Commission des loisirs 

La question des loisiri, paraît toujours d 'un intérêt très secon­
d aire aux militants qui, surchargés déjà par les tâches strictement 
syndicales, la relèguent volontiers à l' arrière-plan de leurs préoccu­
pations. Elle a son importance, cependant, et il serait à souhaiter que 
nous puissions y consacrer plus de temps et d' efforts. 

L a Commission Confédérale, dont les réunions mensuelles ont 
rnpris régulièrement depuis octobre dernier, a étudié le problème des 

- 79 -

Vaca1;ces F amilial es, précisé les a méliorations qui seraient à apporter 
a u reg1me des b1llet,· de Congés payés, en visagé la colla boration à 
assurer avec le mouvement des Au be l'ges <le la J·eun essc. Elle a enre­
g (stré, avec sat isfaction, s ur Je plan de la R égion P arisienne, la 
r ea li sat10n du billet syndical de th ét,tre à <lerni-tai'if. 

.l!Jlle se propose, en co nclnsion <le la réunion qui s'est t enue à 
l ' occasion du Co11g rès, de préciser la position de la C.F .'l' .C. concer­
J;ant les divers _aspect s des loi sirs: cinéma, radio, th éâtre, sports , 
ec!ucat1ou popula ire, . e tc., en vue de donner a ux orga nisati.ons ·confé. 
<lerales toutes d11"ed1ves utiles et pra tiques . 

L es associa t ions adhérentes de la « F édération des Loisirs » ont 
eu un e activité intéressa nte, notamment en ce qui concerne : arbres 
d e Noël, sorties à la belle sai son, séances arti stiques. .. même un 
g ronpe de spéléo log ues comme à Aix-en-Provence. La F édération a eu 
s urt out un rôle d e documentation gé11érale. 

, _La _Commissfon s'èst ~pé_c ialement at t achée à fa ire progresser la 
reu hsat1011 des vœux ex prnnes par le dermer Congl'ès en ce qui con­
<'erne « Tourisme et Travail », l'épargne-vacances et la carte de 
vacances populaires. 

~-résen te dans ,1 :1 presque t o,t alité dys Conseils départementaux 
et reg1011 a ux de « Iounsrn e et 'l r ava1l » , la C.F.T.C. a m ainte11 a nt 
14 élus au Conseil Général de cette Ol'ganisatio11 et elle participe 
égal ement à son Comité de Direction. 

P ar un e politique de présence active, ell e a aidé cette organisation 
de 2.500.000 adhérents iL e;oufirmer sa neut ralité et son effi cacité . 

Des mill iers de nos camarades ont profité de ses servi ces : voyages 
en Fra11!'e et iL l 'étra nger, séjours en montagne et iL la mer, excur­
s io11 s de fin de semaine, activités local es . 

Il semble souhaitab le que, a ins i que le recommandait notre der­
ni er Congrès, i ls participent de plus en pins comme milit ants aux 
travaux de « Tourisme. et '.l'ravail » afi n de cont ribuer a u dévelop­
pement du t onnsme populmre en Fra nce, dont les comli tion s écono­
mil)ues so nt liées à trois proli lèrn es que « Touri sme et Travail » 
s'évertu e it résoudre en colla boration a vec les syndicats : 1 'ét alement 
des con gés, l 'épargne-vacances et l'équipement touri stique populaire 
préconi sé par « Tourisme et Travail » et adopté par le l'lan Monn et . 

Soulignons ici que les soluti ons de ces problèmes ont ét é cherchées 
011 clehol's de l 'ét atisme, par l' init ia t iv e des travail leurs eux-mêmes 
ii1 it iat ive qui mérite d 'être aic1ée par l 'Etat mais qui doit rester libr~ 
de s' orienter l son gré. 

-C'est c:c qui nous a fai t soutenir le système mis au point par 
« Touri sme et Travail » en matière d'épargne-vacances, objet <lu 
deuxième vœu de notre 23° Congrès. 

Avert ie <l ' un projet de « Cai sse Nation ale de Vacances » imaginé 
par le minist re des Travaux Publics et des Transports la Commis­
sion Exécutive condamna t oute étatisation directe ou i ndirecte <les 
loi sirs, préférant que la gestion do ces fond s soit confiée aux travail­
leurs eux-mêmes, so us le simple contrôle de l 'Etat. 

Enfin, l 'avantage essenti el :1ttcndu d 'un e carte de vacances popu­
laires, 1. s~~oir une ~-édnstion s_u1: les chernihs de fer de 20 à 40 % 
selon la peno<le de I arrn ee, a ete obtenue de la S .N.C.F. clans son 
principe, dan s le cadre des travaux <l e la Commission du Tourisme 
du Plan Monnet , auxquels nous-participons. • 

Ce_tte C;ommiss io11 .~ é~alement inscrit dans ses conclusions l'ap­
probat10n d un plan d equ1pernent devant doter le pays <les moyens 
nécessaires à un touri sme iL bon marché. 

Sur notre proposition, il a é té con venu d ' affect er à des réali sa-



- 80 -

tions fami liales (mai sons de vacances, etc.) la moitié des fonds et 
crédits qui seraient ainsi consacrés au tourisme populaire. 

Nous continuons, d 'autre part, ii partici per aux Comités de Di rec­
tion de l 'Office Central des Camps et J\ubergPs tle J em1esse (O.C.C. 
A.J .J et de la Ligue Fra11çaise des Auberges de la J eu nesse (I,.F.A.J.) 
dont l 'action a toute notre confiance . 

Considérant qu ' il était difficile d 'obtenir élans · le domaine culturel 
la même 11 eutralité que sur le plan touri stique, nous avo ns dema ndé 
- et obten u - la séparation de « Tourisme et Travail " d 'avec 
« Travai l et Culture " (T.E .C.), avec lequel nous souh aitons garder 
des rapports cordi aux analogues à ceux que nous avons avec la 
F édération de Loisirs et Culture, J eunesse-Programme, certains cinés. 
clubs, etc. 

Nous devons enfin-signaler que la première réunion de la Commis­
sion des J;oisirs de la C.I.S.C., qui s'est tenue le 26 février à 
Bruxelles, a défini les principes d'action syndicale chrétienne en ma­
tière de loisirs, et envisagé des échanges internationaux entre syndi­
calistes chrétiens . 

Vieux travailleurs 

ASSOCIATION FRANÇAISE DES VIEUX "TRAVAILLEURS 
(C .F.T.C. ) , 

Lors de la t enue du dernier Congrès Confédéral, la Commission 
des Vieux Travailleurs dans sa résolution avait exprimé certains 
vœux en faveur d'améliorations notables, permettant d'adoucir la 
vie de ces derniers, qui se débattent et luttent pour ne pas mourir 
de misère et de faim. • 

Il paraît' opportun de revoir ce qui a pu être obtenu depuis cette 
date: 

1° L 'allocation, dont nous avions réclamé la revalorisation, a 
été portée à 22.000 francs, le chiffre de 25.000 francs proposé n 'ayant 
pas été retenu dans les Conseils cl' Administration de la Sécurité 
Sociale . . 

L a proposition de la Commission de doter les Vieux Travailleurs 
d 'une allocation de 3.000 fra ncs par mois n' est pas excessive si l 'on 
tient compte que la Sécurité Sociale Vieillesse accuse un excédent de 
recette. ' • 

2° Nous n 'avons pa obtenu le résultat escompté en ce qui con­
cerne l' exonération des impôts, pas plus que celle de la t axe sur les 
post es de T.S .F. Toutefois, sur ce dernier chapitre, des aménagements 
sont prévus pour les Vieux Travailleurs et les Economiquement 
Faibles, si nous en croyons un compte rendu des délibérations minis­
térielles . 

Il nous faudra insist,er à nouveau pour que les Pouvoirs publics 
a) lègent sens iblement le fard eau que représe nte l ' impôt pour nos 
vieux . 

3° Nous avions demandé également le relèvement du plafond des 
ressources; étant donné le montant du sa laire minimum, nous avions 
été informés que ce plafond serait supprimé, mais jusqu'ici cette 
clause n ' a pa s été modifiée et de nombreux vieill ards ne peuvent tou­
cher !'Allocation des Vieux Travaill eurs Salariés . 
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Nous reposons donc notre revendication pour que ce plafond soit 
porté à 84.000 francs au lieu de 45.000 francs . 

4° En ce qui concerne les frais médicaux et pharm aceutiques, là 
encore nous sommes, loin d 'être satisfaits . Nous pourrions signaler _ 
<les cas vraiment angoissants qui montreraient dans quelle situation 
se trou ve un ménage de vieux travailleurs lorsque l ' un des deux est 
malade et qu ' il faut recourir au docteur et aux médicaments. L a 
Sécurité Sociale se doit de fai re quelque chose pour permettre à ces 
déshérités de se faire soigner. Ils ont droit à un peu plus de recon­
naissance de la pan de l'Etat. . 

5° Nous aYions demandé un e faveu r pour . les vieux travail leurs 
• qui ne peuvent plus travailler , qui consistait à les fa ire bénéficier 

d'un voyage à tarif rédui t sur la S. N.C.F. une' fois l'an . L e ministère 
des Transport s nous a donné une réponse défavorable: la charge 
fipancière se rn it t rop lourde, nous dit-on. Notre req uête semble avoir 
t rouvé un écho favo rable auprès de parlementaires qui ont déposé un 
projet dan s le sens de notre proposition. 

De même la question des congés payés pour les vieux qui peuvent 
encore t ravailler et dont no u demandi ons que la përiode soit de trois 
sema ines, n'a pa s été pri se en cousidération. Nous le regrettons bien , 
car ceux-ci qui devra ient, cl'! par leur âge, se reposer, apportent à la 
collectivité le fruit de leur travail et mérit ent tout de même un peu 
plus d 'égard. 

Telles sont les principales questions que nous avons suivies depuis 
notre derni er Co ngrès. Nous f'O ntinuerons de poursuivre sans décou- _ 
ragcment la réa li sation de ce. légitimes reve□ dications. 

Quelques U .D . se sont inquiétées du sort des Vieux Travailleurs 
' - et ont créé quelques sections : qu'elles soient remerciées et que leur 

exem ple soit suivi ,. c'est le -vœu que nous formons. 

L'activité du Service social 
Malgré de nombreuses difficultés d'ordre matériel notre Service 

Social a pu étendre son activité et réaliser ainsi plusieurs des projets 
formés l 'an dernier . 

Colis américains. - La distribution des colis a1néricains suspendue 
pendant quelque t emps a pu être· r eprise grâce à la générosité de nos 
amis <l 'outre-Atlantique . . 
. N~u~ avons de ce fa it étendu la distribution à d 'autres catégo- , 

nes : sm1strés pères de deux enfants (à qui nous avions déjà envoyé 
des couvertures), sinistrés victimes des inondations de l 'Est anciens 
dépor~és et anci~ns prisonniers malades ou pères de famille, vieux 
travailleurs, familles nombreuses, cas sociaux, etc. 

Plus de 500 coli s ont été distribués et d 'autres li st es de béné­
fi ciaires sont en cours. 

Sin istrés da l'Est. - La cent rali sation des dons en nature pour 
. nos ?amarades_ sinistrés de l 'Est nous permit d 'expédier 21 colis de 
25 k1logs de v:1vres et de vêtements aux cinq U.D. sinistrées. 

La Colonie de vacances. - Sur le plan pari sien nous avons pu 
mettre sur pied no~re Colonie de Cayeux-sur-Mer qui a fonctionné 
pour la p1:e1~iè1:e. foi s pendan~- les moi_s d 'août et de septembre. Les 
heureux beneficial!'es de ce seJour revmrent ravis de leurs vacances 
avec une santé raffe rmie qui leur a permis de supporter o-aillardement 
les rigeurs de l ' hiver. 0 
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l'arbre de Noël. - A l'occas iou des fêtes de fin d 'année n ous 
avons organisé un arbre de -Noël. Une distribution de jouets à plus 
de 150 enfants avait ét é précédée d ' un e séance récréat ive et fut suivie 
d 'un goûter où enfants et pa rents se délect èr ent . _ 

Le goûter des vieux travailleurs. - Nos vieux t ravailleurs ne 
furent pas oubliés, not r e Service leur ayant offert un cop ieux goût er 
qui fut très apprécié de nos vieux camarades si défavorisés actuelle­
ment et qui sout tou jours si sensibles aux attentions que l 'on peu t 
avoir pour eux . _ _ . 

Divers. - De nombreux r enseignements concernant l'orgam sat10n 
de colonies de vacances; placement d ' enfants, maison de repos, séjour 
à l 'étran o-er, et c. n ou s pa rviennent j ourn ell ement . 

Nous° avons porté r emède à b ien des situation s douloureuses : 
dépann age de fa milles, de prnlades sortant ùe l'hôpital , et c., mais il 
rest e beaucoup à fai re, surtout à une période au ssi difficile que celle 
que n ous t raversons et c'est pour avoir la possibil it é de ~ontinu er 
à r endr e service à t ous n os camarades qm peuvent en av0.1r besom 
que n ous organisons yne Vente-K erme:5Se afin, non .~e~l ement de nous 
procur er l'argent ·necessaire au soutien de n os mfferen tes œuvres, 
mais aussi pour que chacun d' entre nous puisse, dans un gest e de 
solidarité, apporter sa cont rib ution à n ot re -service d 'eutr ' aide . 

L'organisation coopérative au sein de la 
C.F.T.C. 

On peut r egr etter que l'Organisation Coopérative ne se soit pas 
développée d 'une manièr e suffisante, au cours de l 'année écoulée . . En 
effet, malgré l' ouverture de quelques nouvell es coopératives ou le 
développement de celles déjà exist a ntes et les résu lt ats obt enus clan s 
l'en semble, il faut déplorer que cette exten sion n' ait pas_ ét é envisa_gée 
sur une plus gr-ande échelle et pourta nt, dans la politique de baisse 
des prix qui est celle de la Confédération, les coop_ératives sont les 
éléments indispensables pour appuyer une actiem que les Pouvoirs 
publics semblent ·impuissants à promouvoir par eux-mêmes . Il faut dire, 
d 'ailleurs, que rien n' a ét é fait en France P,OUr fa ire comprendre le 
syst ème coopér atif et lui donner l' impor t ance -qu ' il a pri s clans œ rt ains 
pays, t el que la Suède pa r exemple; il est vrai que t ant d'intérêt s 
particulier s viennent s' opposer à ce développement qu 'il est inutile de 
rechercher bien loin les causes de cette carence . 

Pourtai;it, si l ' on veut obtenir la baisse des prix , la coopér ative 
h 'est -elle pas la mieux placée pour agir, par la r éduction du taux de 
marge bénéfi ciaire, ce qui est son. principe de base, pa r les possibi lités 
de centralisation des achat s qu 'elle offre et qui, ainsi, permettent 
d 'obten ir des prix avantageux dont bénéficier a le consommateur, enfin, 
par les accords qu 'ell e peut signer avec les coopératives de production 
pour arriver à la création de circuits direct s entre producteurs et 
consommateurs ce qui , fin a lemen-t, se traduit à nouveau par un béné­
fice pour ces derni er s . 

En outre, il ne faut pas oublier les magasins t émoins qui , s ' ils 
ont ren contré certains déboires , dofvent et peuvent êt re repris et ce 
avec la collaboration des coopératives qui sont les plus qualifiées pour 
servir de base à Cf;lS expériences. Il est d' a illeurs regrettable que, par 
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exe~ple, la répart ition des mar chandises importées, se soit trouvée 
diluee dans _ la masse' des détai llants a lors qu 'une co ncent ration dans 
la i:hstnb_ut10n, par l' interméd iaire des coopératives de consommation , 
e1;1~ l'.enms, 11011 seulement, un contrôle plus efficace mais, encor e, des 
resuli;ats plus probants puisque la mise en vente massive, dans un 
endroit déterminé, d' un article à plus bas prix eut normalement agi 
sur le pnx de vente des articles similaires détenus par des com­
merçants. 

Pour ce qui est de la C.F.T.C., il fa ut bien avouer que nous 
n'avons r ien fait po ur cr éer cet Organisme Central, destiné à r éunir 
et_ coordonner l 'action de toutes nos coopératives . Il importe, pourtant 
soit que nous procédio11s à la création d ' une Fédérn tion Centrale, soit 
qu_e l'ensemble de nos coopératives s'int èg rent à un n!ouvemeiit déj à 
existant, afin que soit 1111s sur pied un Organisme qui, en toute occa-
81011, défendra les intérêts matériels et moraux de nos coopératives en 
même temr.~ que,_ par son action, il contribuera à développer les r éali­
sat10ns -dep existantes clans certaines r égions et permettra des 
création~ là _ où elle_s font encore d~fayt. Il est clone nécessairn que 
les C()operatives, p uissamment orgam sees, comprennent t oute l 'impor­
~ance de la ques,t10n afin que! rapidement, 1;111e réunion permette de 
Jeter les bases d une act10n feconcle et prospere. 

. Déj à , l 'au passé, Ull e tent ative, restée sans lendemain, avait ét é 
faite. Il ne faut pas rester sur cet insuccès mais au contraire prend re 
conscience des leçons des mois écoulés pour con~rétiser d ' un~ manièr e 
effective, l 'action et les efforts entrepris par de n omb;·eux camarades 
au xquels n ous voulons, ici, ... rendr e l 'hommage mérité. 

Nous _avons, à l'h eu rn actuelle, malg ré t out, des éléments suffi­
samment unportant s pour pouvoir en t reprendre u ne actioli générale 
dans_ ce domaine coopératif. L'évo lut ion de la situat ion générale, 
depuis le Congrès cl_e l'an passé, doit, en outre nou s inciter à exa­
mi~er ,quelle sera notre pos ition sur _le plan nat ional : indépendance 
ou m tegrat1011 avec toutes les garanties voulues clans un l\1ouvernent 
Coopératif déjà existant? . 

Dans le premier cas, qui _ a 7:1otr e préférence, il_ faudra envisager 
non seuleme nt cette ce11tralisat10n des ach ats qm permettrait des 
p rix p)us int_ér ess~nts ;t pourrait peut-être r en~re possible, par les 
garanties presentées, 1 obtent 1011, par des fabricants de délais de 
paiem'ent donnant , a insi , à n os coopér atives un e plus ·'grande aisance 
de trésor erie. Le manque de possibilités financiè res nuîsent sérieu­
sement dans les circonstances présentes à leur développement . Il s 'agit 
surtout, en effet, d'avo ir de bonnes marchandises à des prix tels que 
les stocks seront constamment renouvelés ce qui amèner a un chiffr e 
cl' affaires important, sans que les besoin's de trésorer ie soient trop 
élevés. 

. Çepend_ant , il ~st bie;1 _évident qu 'un apport fin ancier importan t 
doit etre fait par l 'mtennediaire des action naires puisque, aujourd 'hui, 
de _ part l~s . d1sposit 1ons _ nouvel!es concernant les coopératives, le 
R1011tant mrnimum des actions d01t être de 400 francs. 

~our ce dei:nier point, Emcore, il fau dra préciser : ou ,r éserver les 
cnoperatives um quement aux act10n11a1res ( coopératives fermées) ces 
actioni:aires étant oblig'.ltoiren~ent de la C.F .T.C., ce qui offre toute 
garantie pour leur ge,stio_n mai~ restreint le Groupe. de recrutement, 
ou en faire des cooperatives ou chacun peut devenir actionnaire ce 
qui n 'est évidemment pas sans inconvénient ou enfin mont er ' des 
coopératives dont seuls les syndiqués C.F.'f C. 'seront ' actionnaires 
mais où tout le monde peut faire des achats . 

_ Il y a là, com_me on le voit, un C'ertain nombre de problèmes à étu­
dier en dehors, bien entendu, des mesures pratiques qui peuvent être 
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constituées par les facilités d'achat que l 'on peut trouver auprès de _nos 
camarades Cadres et Voyageurs qui sont en mesure de nous aider 
utilement à ce point de vue. 

11 faudrait, de plus, prévoir _la création d '~n bureau d 'étude ~u~­
ceptible de renseigner et de guider nos cooperat1ves dans les d1ffe-
rents cas. . . , 

Mais il importe que, dès mamt enant , la C.F .T .C. ~01t presente 
dans le domaine coopératif car , dans la lutte contre les pr~x, entre~!·1se -... 
not amment au mois de mars, l 'absence d' une forte cooperat1ve d ms­
piration chrétienne nous a été grandement préjudiciable. 

CHAPITRE VII 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Action confédérale 
L a C.F.T.C. n'a cessé, depuis notre dernier Congrè., de po~·ter le 

plus grand intérêt aux questions part iculières à 1rns terntmres d outre­
mer. Par la voi:x: de ses Fédérat10ns (Fonct10nna1res,_ Chcmmots, 
Employés, Services concédé~, e~c ... ), elle s'es~,fait en mamte~, cu·co~s­
tances l'avocat des revendicat10ns des salanes de ces cont1ees, pio­
ches ou lointaines, tant près fi.es Mini~tres inté:essés que d~ Gouver­
nement. L e Bureau Conféd_éral a suivi . de pres cette_ ae;_tion en i,e . 
faisant représenter aux auchences et en mt erven~nt lm-n:i-emc c!i_aque 
fois que la nécessité s'en est fait sentir . A :'?~cas10n de divers seJours 
à Paris des Résidents ou Gouverneurs generaux, Ga~ton Te~s~er a 
tenu à -s'entretenir en personne avec eux, accompagne. du Presiùent 
de la Commission Confédérale des 'l'.O.M; Enfin plus~eurs yo3:ages 
ont été entrepris pou r visiter nos orgamsations extra-metropohtames : 

- Tournée de Paillieux, en Tunisie, en octobre . 
- Tournée de Jacques Tessier à travers l 'Afriqu e du Nord et 

pTésidence du Congrès de l'Unio~ Tunisie!rn':l en décembre._ 
_ Délégation de Jouan, à la Conference Asiatique du Travail à 

New-Delhi, en novembre. , . . 
_ Tournée de Grinevald au l\Iaroc et en Algene, en févner. 
_ Voyage de Gaston Te~sicr, au Maroc et en Algérie, en mars. 

Nos effectifs sont partout en progrès dans ,les '.1':O.M., princip~-
lement dans _ l'Afri_que du Nord, où le Mar~c, 1 Algerie e~ la Tumsie 
ont rivali sé d'ardeur depms un an pour etendre notre mtluence et 
accroître notre prestige parmi l~s _ tl}1vailleurs de t?ute origi~1e. L • a~­
tion près des musulmans •- decidee par le dern_ier_ Congres confe­
déral - a connu un réel succès dans les t rms t erntoll'es . Nous avons 
maintenant des sections musulmanes très vivantes et bien étoffées, 
notamment dans les mines d'Algérie (M'Zaïta) et du Maroc (Djer­
rada). Le Syndicat des Guides 'l'nnisiens est affilié à la C.~.T.C. 

Signalons aussi le développem~nt de notre press~_ synd1cal_e avec 
une mention spéciale pour « L' Afnque du Nord Syndicale n qu i, dans 
sa présentation ar.tuelle, est un incontestable succès. 

' • 

1: 
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COMMISSION CON FED ERALE DES T.O.M. 

La Commission Confédérale chargée de suivre l 'activité syndicale 
dans les T .O .M. s'est réunie régulièrement chaque mois lors des 
ses,s1ons du Bureau confédéral. E lle s'est enrichie, cette année, de la 
presence de nos camarades: Dijoux (des fonctionnaires de Madagas­
ca r) _ qui séjourne en F rance 'pour un cert ain t emps ; Tidj ani (de 
l 'U mo11 du Dahom ey), appelé à Paris comme at taché au Cabinet de 
M. A uganle, Secrét aire d 'Et at aux Affaires musulmanes · et L awrence 
(Côte d 'I voire), venu en F rance pour poursuivre ses études et désigné 
depuis comme représen tant de l 'Union Française au Conseil Eco­
nom ique. 

Pour lui perm et~re d'entreprendre l 'étude des grandes questions 
d 'o rdre ocial et économique qui préocc upent les populations de 
l' (J mon Française, la Commi sion a créé près d'elle un organisme 
permanent constit ué par les repré entants des F édérations et spécia­
lement cha rgé de coordonn er l 'action de ces dernières dans les 
T.O.M., da ns l' intervalle de ses réunions. 

SECRETARIAT CONFEDERAL DES T.O.M. 

Il s'agit là d ' un point de notre organisation demeuré jusqu'à ces 
derniers t emps à l 'état d 'ébauche. Ce Secrét ariat a ét é assuré provi­
so irement par le Sec;rétariat confédéral et le Président de la Commis­
sion des T.O.M. Depuis fin fév rier il a pu s'assurer la collaboration 
<le _not re ami Lawrence augne1 ont_ ét é confiées les affaires d 'Afrique 
Noire et toutes cell es venant en discussion devant la Commission de 
l'Economi e de l' Union Française du Conseil E conomique. 

Nous voulon s fa ire mi eux . Il nous faudrait un Secrét aire pour 
!'_As ie et les t errito ires du P acifique, un aut re pour ceux de l 'Atl_an­
t 1que

1 
notre camarade Pa illieux suivant en personne les affaires de 

l'!\fnque du Nord e~ <lu P roche:Orient . Toutes ces perspectives se 
reahseront au fnr et a mesure que les ressources nécessaires pourront 
être dégagées <l a ns le budget confédéral. • 

ORG ANISATION DES TERRITOIRES 

Nous avons des organismes confédéraux r égulièrement constitués 
da ns les t errito ires suiv ants : 

a) Afrique du Nord: Algérie, Maroc, Tunisie, Côte des_ Somalis . 
bJ Afriqu e noire: Sénégal, Guinée, Côte d 'Ivoire, Dahomey, 

Congo, Cameroun. 
c) Océan Indien : Madagascar , La R éunion. 
d) Ext rême-Orient: Inde Françai.se. 
e) At lantique : Saint-Pierre-et -Miquelon. 
En voie de constitution : 
Afrique Noire: Soudan, Territoires du Tchad Gabon . 
Extrême-Orient: Indochine. ' 
Deux délégués confédéraux sont en fonctions: 
Afrique du Nord : Laroche. 
I ndochi ne: J ouan . 
L ' inst allation à D akar d 'un délégué pour l 'A.O.F . est devenue 

cl_? première ~é_cess_ité. ~ ou_s recherchons le moyen de réaliser au plus 
tot cet te amel10r a1;1on md1 spensabl e de notre armature syndicale en 
A. O.F ; P our l ' A.E.F .. et 1~ Cai~e:·ou ?-, ces, t~1-ritoir':ls pourront être 
groupes sous le controle d un delegue confederal umque. Nous nous 
en préoccupons. • 
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REPRESENTATION EXTERIEURE 

Nous sommes représentés: 
a) au Cabinet du Ministre de la France d'Outre-Mer (Exbrayat) ,; 
bJ au Cabinet clu Secrétaire d'Etat aux Affaires Musulmanes 

(Tidjani) ; 
c) au Conseil E conomique (Groupe de la Fran~e d'Outre-Mer) par 

nos e;amarades P aillieux et Lawrence, le premier y exerçant de! 
fonctions de Vice-Président de la Commission de l'Economie de l'U.;F. 

♦ 

Problèmes particulier~ 

La C.F.T.C. a eu à prendre position en face des problèmes suivants 
particuliers aux T.O.M. : 

1 o Fonctionnaires et cheminots. - Transposition des avantages 
a.cquis dans l'année par le personnel en service d~ns la Métropole. 

20 Rémunération du Personnel autochtone. - Fusion des di:ffé... 
rents cadres, local, général, supérieur. Nivellement des rémunérations. 

30 Code du travail des T.O.M. - Suspension du décret du 17-10-
i7 et élaboration d'un Code définitif par le Parlement. 

• 4 0 Dévaluation extérieure du franc. - Répercussion sur le franc 
C,F.A. 

50 Pour l'ensemble des territoires. - Introduction de la Sécurité , 
Sociale et du Code de la famille. . 

Sur le 1°, signalons la grève, très br.ève_ mais décisive, des Che­
minots marocains , suivie d'une grande ag1tat1011 ~hez l~urs camarades 
d 'Al gérie et de Tunisie, ainsi que chez les fonctwnnaires dans toute 
l'Afrique du Nord. 

Sur le 20, à signaler, l1élas, la longue et ma~h~ureuse grève de_s 
cheminots d ' A.O.F ., engagée à notre insu et termm~e daJ?,S de~ condi­
tions encore mal définies mais sû rement pas à la satisfactwn genérale . 
Le prochain voyage d 'un délégué conféd~ral en A.!) .F. permeJt:a, 
nous l'espérons, de mettre les choses au pomt et de reparer les degats 
dans toute la mesure du possible. 

Sur le 30: Code du tra'!ail. - La C.F.T.C. avait acc~eilli as~ez 
favorablement le t exte ministériel du 17-10-47, tout en faisant, bien 
entendu, des réserves sur la procédure suivie. Il était anormal, e_n 
effet, qu' uUL~ réforme de cette importance ne prenne pas la voie 
parlementaire. 

Deux mois après sa promulgation, le décret du 17 octobre a ~té 
suspendu dans son application et soumis à l'Assemblée de l'Un_10n 
Française pour examen et a vis. Cette dernière ~n prnfit:i, pour e_nvum­
ger tout autré chose mais ne fit . p~s obstacle a une ~ise en, v~gu~ur 
provi soire du texte clans les ternt01res les plus apt_e~ a en benefimer. 
Dans le même temps, l 'Ass_emblée Nationale s: saisit, ~e, la question 
ainsi que le Conseil Economique. Au mome,nt ou est red1_ge ce r3:pi;>~rt 
11,ucune orientation ne s'est encore clégagee de ces clifferentes initia­
tives. En ce gui nou~ concPrne, nous nous mai~tenons ~n contact :i,:7ec 

- Versailles et le Pahus -Bourbon. Nous avons pris, par ailleurs, position 
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a~ Con~e!l Economiqu e pour la mise en vi? ueur ii très brève échéa:r:ice 
dune leg1slat1011 du travail ass urant aux 'l .O.M. , dans un e adaptatwn 
judicieuse, le bénéfir-e des réalisations sociales de la Métropole. Nou~ 
avons fait valoir que le Code du Travail était attendu clans toute 
l'Union Française comm e le point d'appui indispensable des Conven­
tions collectives, de ph.\s en plus nombreuses, couclues librement entre 
employeurs et salariés mais sanctionnées jusqu 'à pr.éscnt par aucun 
acte <le caract ère juridique. 

S ur le 4° : C'est la C.F.T.C. qui a pris l'initiative de porter devant 
le Conseil Economi que cette question d'un si grand intérêt pour toute 
u ne parti e de nos possessions cl 'Outre-Mer . Nous n 'en reprendrons pas 
ici l 'ex posé qui en· a été fait dans le 11uméro de « Syndicalisme » du 
18 mars. Nous estimons, quant à nous, que ln, dévalun,tion généralisée 

- du franc C.F.A. par r appo rt a u dollar ne trouve que très imparfaite­
ment sa justifi ration. Il est vrai que les assises actuelles de cette 
monn aie 11 e permettent guère de lui faire un sort particuli er dans 
notre système monétaire. Nous pensons néanmoins que le problème 
monétaire se pose avec une réelle acuité pour un certain nombre 

• de territoires, t els par exemple que le Cameroun ou la Côte des Soma­
lis dont l'économie s'accom mode mal d'un cc accrochage » pur et simple 
cle leur monnaie au franc métropolitai n. Nous préconi sons donc la 
mise à l 'étuclè rapide de cc problème délicat, sous l 'égide du Conseil 
Economique, en vue des innovations qui s' imposent. 

Sur ie &> : Nous devons· avouer que ·nous n 'en somm es encor~ qu'à 
la période des âpres di scussions, des déma rches et audiences de toute 
nature. En e;e qui concerne particulièrement les allocations familiales, 
il y a là pour nos camarades expatri"és dans les T.O.M. motif à de 
justes récriminations. Leur rémuuération doit être, comme en France, . 
fo nction de leurs charges familiales qui sont très lourdes pqur beau­
coup d' entre eux, soùs quelque latitude qu'ils se trouvent. 

La C.F.T.C. ne cessera de les défendre avec vigueur et le Congrès 
se:r ait bien ins.piré en prenant position à ce sujet. 

CHAPITRE vm 

LE MOUVEMENT INTERNATIONAL 

l 'Organisation internationale du T révail 
La Conférence Internationale clu Travail a tenu sa XXX• Session 

du 19 juin au 11 juillet, à Geuève, clans le « .P-alais des Nations ». 
Ainsi, pour la pre_mi~re fois depuis la gue rre, elle r etrouvait le cadre 
habituel de ses 1 eunl ons. 48 Etats, dont l' Autriche, réadmise récem­
ment clans l ' Organisation, étaient représentés par 173 délégués, accom­
pagnés de 309 conse1Uers techmg_ues. Grâce à ce nombre considérable 
<l e parti cipants, p~a'.s atternt Jusqu'ici, le"s divers points de l'ordre 
c!u jom ont été traites de façon approfo ndie au sein de commissions 
vra{ment représenta,tives, co!11p_osées de spé<:ia listes qualifiés, avant 
d 'être discutés en seances plemeres. 
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Quatre membres du Bureau de la C.I.S.(:. _on~ participé aux tra­
vaux de la Conférence: l'.-.T.-S. Serrarens, delegue ouvrier des Pays­
Bas F.-P. Fuykschot, membre de la délégation du même, p~ys, 
A. Cool, conse iller technique du délégué oun-ier belge , ~- 'l ess1er, 
conseiller technique du délégué ouvrier fra1!ç?is .. Par ~1lleurs_, des 
s,ndicalistes chrétiens figura ient clan s les delegat1ons dun e d1za111e 
d~Etats d 'Europe et d 'Amérique·. . 

Cette XXX0 Session a épui é un ordre du jour abondant: l'impor­
tance des questions soul evées, les résul~ats pos1t1fs auxquels el(e a 
abouti lui confèrent un relief tout parti culier. M. E. Phelan, Direc­
teur Général du Bureau International du Travail, présenta un ~·apport 
qui fut un niste tableau de la s ituation éco nomique et s_ocrnle du 
monde Ce document donna lieu à un échange de vues - obJet de dix 
séance~ pl énières - au cours cluq~el 93 orateurs ~rai~èreut de la 
situation so(: ia le de leur pays, de l'evolut1on du syndicalisme, et sur­
tout des mesures prises pour la réparati on des ·dommages de guerre 
et la resta uration de l'économie clé paix . . 

A Montréa l en 1947 la XXIX• Session avait étudié en première 
clisc:uss io11 les n~rmes mi~ima de travail clans les t é rritoires « dép~n­
dants ,, L 'Or(7anisation aya nt fait prévaloir, à ce propos, l ' expression 
de terri.tciires ~' non métropolitain s ", a soumis le même pro?lème à 
la XXX• Sesûon pour déci sion finul e en une seconde d1scus 1011. 

Dans ce d~maine, particuliè rement vaste, la Conférence • ?­
apprnuvé cinq prnjets de _co 1_wention: le premie ~·, ?oncern~nt la p_ol,1-
tique sociale clans les ternto1res « 11011 metropolitarn_s », d une _po~tee 
générale, défin it l'applicatipn , clans le domarne_ so_cial, de_s pr111c1pes 
de la charte des Nations Unies; le deuxième prevo1t la oreat10n d or­
gani smes appro[lriés pour remédier aux co~fl its du ~ravail et fix~r 
les salaires . minima en garantissant le. droit cl ' assocmt1~m; le troi­
sième tendit établir l ' in spection du travail dans les ~ernto1res d 'o~tre­
rner • les deux derniers vi sent à appliquer aux territoires non metro­
politains treize convent_ions déjà adoptées par les Etats membres de 
l' Oraanisation (protection dn tra vail des femmes et des enfa1;1ts, 
inde~nnisation des accidents du travail) et à fix er la durée maxima 
des contrats de travail des indigè 11 es. 

Au cours des travau·x de la Commission et des débats en séance, 
les synd ica listes chrétiens se sont effor~és de . f~ire resp_ect~r_, dans 
toutes les dispositions des textes propose~, les 1dees d e d1g111te de la 
personne humaine et de respect de la famill e. A plusieurs repnses , la 
Commission a adopté leurs amendements. 

La Conférence s'est ensuite préoccupée de l'oi:ganisation de l'Ins­
pection du Travail. A cet eJ:fet, elle a examiné et adopté un projet 
de convention concernant l'mdustn e et le commerce; deux recom­
mandations , l ' une, complément de la c_onventio~, l ' autre,_ définissant 
les modalités d 'adaptation de ce Servise Pu_bl1e. au_x mm es et aux 
industries de transport, et enfin, _une resolut101:1 rnd1quant le champ 
d'application général de l 'Insp_ect1on du Travail. , 

Da ns le domain e de l' emploi , la Conférence a abo1:':1e l 'exa~en 
d 'un prcblèmo auquel _ell e s'é~ait intéressée _dès sa prem1:re Session: 
l 'organisation du s_erv_1ce de I emploi . En clefi_n~ssant, ~UI la_ base. ~e 
l'expéri ence, les pnncipes selon lesquels le se1 vice de 1 emploi devia1t 
fonctionner cla ns les divers pays, lorsqu'ell e adoptera, comme smte 
à ses travaux de 1947, un projet de convention e~ une r~comman­
dation , en la matière , la Co'nfére_n9e fac ilitera la pleme ut1lisat10n _de 
la main-d'œuvre dans des cond1twns permettant une compensat10n 
plus rapide et plus métho~lique entre }'offre e

1
t la dema~1d E;_ d'.emplo1. 

Comme à chaque Sess ion , la Conference s est adonnee_ a sa ~ache 
de contrôle de l ' application dos ,_conventions. Cette fonct10n pnmor-

r 
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d_ialo est seu le ganrnte de l 'effi cience de l'Organi ation. La (:om~is­
s1011 de Contrôl e comptait dans ses rancrs, entre autres syndicalistes 
,chrétiens, comme Vice-Président, notre ~ arnaracle Serrarens. D'utiles 
recommandation s ont été élaborées, à ce propos, clans le but de ren­
force r le contrôl e cl· accentuer son effi cacité. 

Le dernier point de l 'ordre du jour - de beaucoup le plus impor­
tant, it not re sens - consistait en la di sc nssion d'un rapport sur la 
liberté d 'association et des relations industrielles. L 'étude de ce pro­
blème avait été demandée par le Conseil Economique et Social de 
l' O.N .U., appelé lui-même, par la F édération Syndicale )fondiale, à 
examin er , lors de sa IV• ~ession , " les garanties d 'exercic!'J et de 
clé,·elopperneut du droit synd ical »; la Fédération Américaine du Tra­
vail avait, de son côté, soumis au Conseil un mémoire sur ce ~ujet. 

Ainsi éta it inaugurée la nou-elle procéd ure fixée l'.an d~rmer, p_ar 
l ' accord inten-enu entre les deux grandes organ1sat10ns 1nternatw­
nales, dan s le but de définir leurs compét ences respectives. 

J.., 'O.I.T. pouvait seul e offrir, de par sa péciali sation, la caution 
de caractère in ternational au respect effectif du droit syndical que 
dem:rndait le Conseil E conomi que et Social: dépassant le cadre du 
simple a\·is qui lui était demandé, elle a adopté, au cours dê la 
Session de Genè,7 e, des résolutions et les points de base d 'un e régle­
mentation internationale. Ces aispositions seront incluses dans des 
proj ets de convention s internationales, soumis, pour décision définitive, 
à la L'{XI• Ses ion qui se t iendra cett e année à San-Francisco. Cette 
même Session procédera, d 'ailleurs, à une première discussion sur 
les problèmes plus compl exes que soul èvent l' application des prin­
cipes du droit d 'organi ation et de négociation, les conventions collec­
tives, la conciliation et l 'arbitrage, et la collaboration entre ltis Pou­
voi ;·s publics et les organisations professio unelles. 

La XXX• Session a, cependant, déj à pris des décisions qui garan­
t issen~ le principe de la liberté syndicale contre les vicissitudes des 
chan gements législatifs à l 'intérieur des Etats et correspond3:nt 3:ux 
responsabilités nouvelles qu·assument les Syndicats dans la chrect10n 
de l'économie national e. 

En premier lieu , une résolution proclame que les employeurs et 
les travai lleurs, san distinction d 'aucune sorte, auront le droit invio­
labl e de constituer des organisations de leur ·choix et de s 'y affilier 
.'ans n utori sation _préalable. • . 

Ces mênies oro-anisations pourront élaborer leurs st atuts et leurs 
programm es cl 'acti~n sa ns aueune intervention, de la part des auto­
rités publiques, qui oit de nature à limiter ce droit ou à en entraver 
l 'exercice légal. Elles ne pourront être sujettès à dissolution ou à 
suspension par voie administrative. Elles devront avoir le droit de 
constituer des F édérations et des Confédérations, ain si que celui de 
faffilier it des organi ations internationales d 'employeurs et de tra­
, ai ll eurs. 

L'acquisition de la personnalité juridique par des organisations 
d'employeurs et de t ravailleurs ne serai t pas subordonnée à des condi­
tions de nature à porter atteinte à leur liberté. 

JI convient de noter que les t extes établis paraissent approuver 
un e di sposition ~x_cluant, en fait, certaines catégories de travailleurs 
du droit de ·choisir leur association: c'est une formule de « closed 
shop ,. contre laquell e s_e sont élevés, notamment, à la tribune de 
l'Assemblée, en t ermes vigoureux, F.-P. Fuykschot et G. Tessier. 

Il est cependant permis_ d'espérer que l'œuvre ainsi entreprise, 
conjointement, ~ous les auspices de_ la Conférence et du Conseil Eco­
nomique et Soc1~l des Na~10ns Umes, conduira à des résultats qui, 
en assurant le libre exercice du droit d'association et le développe-
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ment des relations industri elles, éoustitueront une précieuse contri-
bution à la paix sociale et à la prospérité du mond_e . . 

La Conférence avait été saisie de quatre proJ ets de résolut10ns 
ne se rapportant pas à des · quest ions inscrites à l 'ordre _ d~ jour. 
P our l'examen de ces proj et s, elle co ust1tua une C01mmss10n. ~es 
R ésolutions dont Gastou Tessier fut élu membre sur la propos1t1on 
du· Groupe O~vr!er.. , , . . , . 

La Cornm1ss10n eut tout d 'abord a etudier un proJet de resolution 
concernant la r econstruction de l ' .l!: urope et du Monde, présenté par 
Léon Jouhaux . ce· t ext e fut adopté à l ' unanimité par la Confér~n?e. 
C'est par une I_Uême décision de _l 'Assem~lée _ que fu_re~t suggerees 
des études relatives à cer tams SUJ ets particuliers: creat10n dans les 
entreprises de services, cl ' in stallat ions, contribuant à l 'a?"lélioration 
des ' conditions clans lesqu ~ll es • so1~t , employés les _ __ travailleurs. , En 
séance plénière, également, fut rat1fiee une . propos1t10n tendan~ _a la 
co nservation des droits dos travailleurs rr11grants dans les reg1mes 
d'assurances sociales. 

Une dernière résolution, conce rn ant le travail féminin, rencontra 
la même unanimité. D 'une grande importance, les dispositions adop­
t ée,,; dernanclent la suppression <les inégalités qui subsistent au ~étri­
ment du travai l féminin et ce en pleine connai ssance <les problemes 
part iculie rs résultant d~s conditions sociales, économiques et indue­
trielles très mouvantes·, qui se présentent à travers le monde. Il est 
demanclé au Bureau Internat ional du Travail de poursuivre ses études 
relatives au travaj\ féminin et à ses répercu ssions sur le marché de 
l' emploi ; d 'entrepi:endre l'~xamen des 12roblèmes. concer~rnnt l~s . occu­
pations des mères de _fam11l~,1 l_e trav~!l profe~s1onnel a dorrnc1_le, . le 
statut des gens <le n!a1so n, a111 s1 que l elaborat10n de mes.ures p10:pres 
à protéger les travaill_euses en tenant compte de -~ew· r?le de_ meres 
de fami lle et de garch enn es du foyer. Cett e derniere st 1pulat10n fut 
~loquemment appuyée par un délégué gouvernemental des Pays-Bas, 
le R.P. Stockman . 

Cet aperçu des r ésulta ts de la XX:x_lo_ ~essio~ de. la <;Jon~érence 
montre que , sur les bases d 'une compos1t10n _tnpart1te J~d1cieuse, 
forte d 'une tradition déjà ancienne, l 'Organisat10n Internat10nale du 
Travail a retrouvé -sa vitalité d 'antan . L es syndicali stes chrétiens, par 
une participation de plus en plus important~. à chacune de ses. Ses- -
sions, t émoignent du grand intérêt qu ' i'.s portent à cet o~g~msme, 
hautement qualifié dans son rôle de regulateur des cond1t10ns de 
trav:til clans le monde. 

LA CON FE REN C-E ASIATIQUE DU T RAVAIL 

Avant la clôture de ses trnvaux, la XXX• Session avait, demandé 
que l 'on procédât à la réunion <le conférences rég ionales du travail, 
habilitées à l'étude des problèmes particuliers aux différentes parties 
du globe . C'est ·ainsi que fut décidée la convocation à N~w-Delhi, en 
octobre 1947, d'une co nférence régionale préparatoirn asienne. 

Notre camarade J ouan représentait la C.F.T.C. en figurant, au 
titre de conseill(;lr t echnique, da ns la délégation ouvrière française. 
22 pays ont participé aux t ravaux qui déb utèrent, le 27 ?ctobre, dans 
la salle <le. l'Assemblée Constituante de la Nouvelle-Delh1. -

Le problème de la sécurité sociale, l' élaboration d'un programme 
d'act{on pour l 'application de la législation du travail prévue par les 
conventions internationales . l 'étude des conditions économiques et 
sociales régnant dans les pn~·s nouvell ement ouverts à l ' industrialisa­
tion, tels étaient les principaux poin ts <l,e l'o rdre du jour. 
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La plupart des résolutions adoptées à ce propos reprennent et 
précisent, en les aclapta nt aux cin·ousta nces de lieu, les dispositions 
de con ventions déjà en v igueur. , . ., , 

Au moment où les peup les do 1 Asie acqu1 erent, un a un , leur 
-i ndépendance, il est nécessaire que, dans le même sens, _ s'obtienn e_nt 
la liberté effective <le l'individu et l 'élévation de son m veau de vie. 
L 'O .I.T. peut contribuer pu issnmrnent 1t la réalisation de cet obj ectif, 
A l' issue des trava ux de la Co1iférence, no t re camarade Jouan se 
voyait acco rder uJJ e audience par I ll regretté Mahatma Gandhi. 

♦ 

A L'O. N. U. 
L A LIBERTJ: SYNDICALE o ·EvANT L'O .N.U . 

Pour la première fois, en juillet 1947, la Confédération Interna­
t ionale des Syndicats Chrétiens occupait, au Conseil Economique et 
Social de l ' Organisation des Nations Unies, en la personne de son 
Sec rétaire général P .J.S. Serrarens, le siège qui lui était accordé au 
t itre, d ' cc organisation consultative de la catégorie A ». Le problè~e 
de la liberté syndi cale, i11 8crit ii l'ordre du jour, conférait à la sesswn 
<lu Conseil un intérêt tout particulier. 

Eu 1946, la Fédération Syndicale Mondiale, avec l 'appui de 
l 'U. It.S.S. avait demandé que cotte question soit étudiée par l 'O.N.U., 
en négl ige~nt l' existence de l 'Organisation Internationale du ~'ravail. 

La C.I.S .C. présenta, au début des travaux, mie déclarat10n sur 
la liberté <l'association . Insistant, en premier lieu, sur le caractère 
inaliénable de ce droit naturel de l' homme, elle le définissait, étudiait 
les actes de natu re à lui porter atteinte, et appréciait, à ce propos. 
la grande com péteHce de !'O.I.T. . 

Au JJ om du Conseil cl' Aclministration du B.I.T., M. ~orse, qm 
a vait présid.é la Commiss ion de la li ber té d'.association et 1es rela­
t ions industrielles à la Co11férence Intematwnale du Travail donna 
lectu re du rapport approuvé par celle-ci au cours _d e sa 1\XX• s~ssi?.n, 
te1rno h Ge uève. Il insista sur la ha ute quahficat10n <le 1 Orgamsat10n 
pour l'étude de tels probl èmes , et sur l 'autorité que revêtaient <les 
clécisions prises à l ' unanimité. L e représentant de la F.S.M. demanda 
que, , malgré tout, le Consei l E conomi~ue et Social adoptât, de son 
côté des mesures urgentes, d 'un caractere pratique et souple. 

'une seule discuss ion eut lieu sur le point de savoir si les Nations 
Unies, qu i disposent dan s ce domaine de la meilleure institution sp~­
cialisée: !' O. I.T., inviteraient celle-ci à poursuivre sa tâche ou sm ­
vraieut la· F .S.M. et l'U,R.S.S. en prenant en ma i11s, d irectement. 
l' étude de la question. C'est la première solution qui prévalut. 

Après un e intervention de P.J.S. Serrarens, qui affirma la néces­
sité pour 1'O. N.U., de reconn aître en !'O.I.T. l'institution la plus 
npp~opriée pour l' é labo rat ion de conventions in ternationales concer­
na11 t les droi ts des organisations sy ndica les et pour la création d 'un 
organi sme de contrôle en vue de gara utir ces droits, une résolution 
fut adoptée, à un ~ s~1 bst~ntiell e !1rn:jorité, déclarant notamment: . 

cc Le Conseil 1nv1te _ 1 O.I.T. a poursuivre ses efforts pour aboutir 
ra.pidement à la conclusion d'une ou de plusieurs conventions interna-
tioJJa !,is : . . 

. _ Note que les propos1t10ns tendant à la création d 'un organisme 
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international chargé ùe défendre la liberté d ' a ssoc iation, clo•ivent être 
examin ées par le Cou seil d ' Aclministration de !'O.I.T.; 

- EstimP- que la mise en applicat ion des droi ts, qu'i l s'ag isse 
des individus ou des association s, pose les problèm es communs que 
les -Nation s Uni es et l 'Organisation internat ionale du Travail doivent 
examiner de concert; 

- Déc ide de transmettre le rapport à l 'Assemblée générnle. » 
L 'étud e du prob lème de la l iberté syndi cale fut don c r epri se _par 

l'Assemblée Générale de l 'O.N.U., en n ove,n bre 1947, à sa II• session , 
à laqupl]e Gaston Tessie r pa rt icipait en- qualité de memb re de la 
délégation fra.nçaise. 

Une Comm ission des questions socia les fnt ch ,n gée de reprendre 
le trnvail déjà effectuée par le Conseil E conomique et Social afin de 
faire adopter , par l ' As semblée, une résoluti on définitiv e. 

Au sein de cette Comm ission, un petit g roup e de représentants 
des p;i ys slave~ pratiqua un e te1.1ace ma is infructueu se obstruction , 
mett,rn't_ en cloute la compétence de !'O.I .T. et l 'effi car ité de ses 
intervention s, • dernandm1t la création pour la F.S.M., organisation 
privée quelle que so it son imp orta nce, d ' un e sit uation privil égiée qui 
l 'e îi t mi se a n raii g; des formations offi c-iel les . 

En présence de ces attaques , Li délégation français e, pnr un texte 
tra n snctionn e l, demnnrb qu ' il fî1t pri s arte rl e l' œuvre acc-ompliP. par 
]'O.I.T., et qu e celle-ci fût invitée à, la continuer; que, de plus , la 
question fùt trn11smise à la Commission des Drnits humains de 
l'O.N.U., en vue de l ' in sert ion, dan s une future D éclaration, de cer. 
ta ins t extes fondam entaux relatifs au trnvni l. 

L ' Assembl ée générale adopta fina lement, par 45 voix rontre 6, 
llne résolutio n qui r eprena it , en le précisant, le texte déj à élaboré par 
le Conseil Economique et Social. Le dernier point de ce docum ent 
« recomm ande à 1'0 .1.T. , sur sa base tripartite, de poursuivre d ' n r­
gence, en collaboration avec les Nntion~ Unies et conformément à la 
résolution de la Con férence international e du Trava il r elative aux 
dispos itions à prendre sur le plan intern,, t ionnl pour a~surer les d roit s 
syndicaux et la liberté d 'association, ·l 'ét ude du cdntrôle de leur 
appl icntion pratique ». 

Il revenait clone à la Commission spécialisée « des Droits hu­
main s .» d 'examin er les développements de l'œuvre entreprise depuis 
huit mois, pour la sauvegarde des dro its s:y_ndicaux. 

Au cours des séances de cette Commission, la C.I.S.C. pré.senta 
un mémoire sur les droits de l ' homme: Il es t intéressant de noter 
que ce docum ent éta it le fruit d"'un travail commencé en 1922 et 
repris par un Congrès rl e l ' Internationale Chrétienne, en 1937, sur 
u n rapport de Jacques Maritain. Dans ce t exte, à la lumièr e des 
enseignements de la Morale Soria.le Chrétienne, sont définis les droits 
et les devoirs de la personne, de la fam ille, de l 'Etat, clans la commu­
naut é internationale. · 

Il est encore prématu ré de t irer des conclu sions de ce premier 
exemple de la collaboration des deux grands organismes internatio­
naux: l ' O.I. '.l'. et l 'O.N.U . Cette dernière, par son trop vaste champ 
d'act ivit é est. d'un fonctionn ement lou rd, c:omplexe et lent. Elle se 
devait de s'en remettre, poûr l'étude des problèmes sociaux, à l 'O.I.T. 
qui a fou r ni , de pnr sa constitution, depuis près de trente ans, main­
tes p reuves d'efficncité. Cette organisation a vraim ent promu, dan s 
le monde, u ne lég islation protectrice du t ravail ; elle a veillé à la 
ratifi cation des textes par les Etats, puis à leur mise en· vigueur et 
à l'exactitude de leur application. 

On voit ma l cette affaire de liberté syndicale traitée en détail par 
l'Assemblée ell e-même: sous quelle forme et pour aboutir à quoi ? 
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Dou e, nous nou s réj ou issons de la solutio1~ de ~on sens tt la.9uelle_ on 
sembl'; vouloir aboutir! t ell e qu '_elle est p refi g uree, da1~s les ,reso;u~1~ns 
adoptees pa r le Conseil E conomique et Social et 1 Assemblee Genernle 
de l 'O.N.U. 

L'appel · des Nat ions Unies en faveur de l' Enfance 

Gaston Te;s ier a pris part, e n fév r ier, aux travaux du « Comité 
consul tat if de llA ppel des Nat ions Unies en faveur de ! 'Enfance », 
institué en lia ison avec le cc F onds Internation al de secours à !'En­
fance "· Cette llern ière in sti t ution, alimentée par de généreuses con­
t ribution s cl es Etats , a dé_j à, accompli une œuvre méthodique fo rt 
importante. 

En dehors rl e son aspect pathétique, cet appel , que 11ous aurons 
à réperc uter , a un ob_jet co ncret de solidarité. Pour apporter l 'indis­
pensable seco1.us au p remier, âge, il est prévu , notamm ent, l'abandon, 
d a ns le rnomle entier , d ' un e journée de salaire ou de revenu. L a 
C .F.T.C. pourra, à ce propos , prendre l'init iative de collectes et sou­
t enir la campagne officielle. 

La Commission Economique pour l' Europe 

V e rs la fin de la Conférence Internationale du Travail s'est 
r éuni e, :i Genève, la Commission Economique pour l 'Europe. Créée 
par le Conseil Economique et Social de l 'O.N.U. , elle a reçu un mandat 
des plus importants . Son champ d'activité comprenù, en effet, les 
mesures à em ployer pour que s' opère, sur des bases sembla bles, la 
reco nstl'U ct iun de tout es les zon es d 'Europe et pour que soit relevé 
le nivea u générn l de l ' activ ité économique. 

Cotte Comm ission, dont la t âche est toute de coordination, a 
étudié l'ha rmonisat ion des divers plans cl e redressement élaborés par 
chaqu e pays . lBs moyens du rééquipement et de la modernisation de 
l 'économie· européeJ1ne . 

La C.I.S.C. était représen tée à C!:)t organisme par G. Tessier et 
A. Vanistandn el. 

♦ 

Le -Plan Marshall 
Exposé et but 

Le Gouve1:nement des Etats-Unis estime, avec raison , que la 
p rospérité éc:onomique de l' Europe est u ne condition indispensable à, 
la paix mond iale. 

Avant la fin des hosti lités, l 'Amérique s'était déjà préoccupée de 
recréer des cond itions d'existence acceptables dans les régions détrui­
tes par la guerre. A c:ette fi n , plusieurs organismes avai ent été insti­
tués: l'U .N.R.R.A. , appelée à couvrir les besoins matériels les plus 
immédiat s; la Banque cl 'Exportation et cl ' Import ation, accordant les 
premiers créd its com_me rciaux; le Fonds international pour la Recons­
truction , assura nt le _fiu ancen:i ent du rééquipement des moyeùs de 
production ; ]e Fonds mternat1onal Monétaire, aidant à la stabilisa-
twn des devises . . 

Les moyens fü~ a~c10rs mis à la ,disposition de ces organismes 
provisoires ayant ete assez rapidement épuisés, les Etats-U nis se 
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virent obligés à définir et mettre au point un programme d'aide, pour 
le temps Lie paix. destiné aux pays ébranlés par la conflagration 
mondi ale. 

La situation frança ise, du point de vue économique, est critique. 
La pénurie de produits alimentaires et de matières premièr es, l 'inex is­
tence pratique. de notre équ ipement i-ndustriel et agricole, le déficit 
de notre balance commercia le, mettent la France dans un état de 
déficien ce alarmant, mais non désespéré, car, dans le cadre du plan 
Monnet, un effort de redressement s'ébauche : certains sectew·s de 
notre économie ont t riplé leur product ion. 

Les Etats-Unis, ayant remarqu é la néressité de venir d'urgence au 
secours <le l 'Europe, entreprirent tout d'abord de convaincre l 'opinion 
publique américaine et mondiale de la nécess ité de cet effort. Le di s­
cours prononcé, à ce propos, par M. ~arshall, est t rès explicite. Cet 
extrait peut le caractériser: 

" Il est log ique que les Etats-Un is fassent tou_t ce qui leur es t 
possible en vue de promouvoir l 'assa inissement économique du monde. 
Sans cela, il est impossible d'établ ir un e stabi lité po litique et une pai:x 
durable . Notre poli tique n' est pas d iri gée contr e un pays déterminé, 
ni contre uue doctrine, ma is bien contre h faim , la pauvreté, le 
désespoir et le chaos. Nous devons réorgani ser l 'économie mondiale 
de manière à crée r les conditions politiques et sociales indispensables 
à l 'existence- d 'institutions libres. ,, 

A la sui te de cet appel, le Président Truman institua trois Com­
missions sénator iales, ayant pour mission d 'étudi er les .différents stades 
de l' aide américaine. ]!} lies procédère nt à l ' inventaire des ressources 
pour évalue r le surplus disponible, étudiè rent les r épercussions des 
mesu res proj etées sur la balance commerciale, et con<:l uèrent à l 'avan­
t age qu 'en retirerait l 'économie des Etats-Unis. Une des Commissions 
r emarqua qu e la cessation de l 'aide amènerait obligatoirement une 
réorü,ntat ion du commerce international eurnpéeh, dont les consé­
quences seraient préj udic-iabl es à l' intérl,t des U.S.A. 

En r éponse à la proposition Marshall, une conférence, groupant 
la Ru ssie, la France et l' An gleterre, se réunit afi n de réd iger un plan 
de reconstruction de l'économie européenne. Elle about it à un échec; 
le r eprésentant russe repoussa la propos it ion franco-a nglai se qui t en­
da it à résumer en un seul rapport les besoins et ressources <le 
l 'Europe; il demanda que chaque pays in téressé fournisse s~parément 
le détail de ce qui lui était nécessaire; cette modalité étant , d 'après 
la Russie, le seul moyen de soustraire l 'Europe à l ' influence et à la 
domination américaines. 

Les Minist res français et angla is des Affaires Etrangères convo­
quèrent alors, en un e deuxi ème co nférence, vingt-cieux pays eurn­
péens. L ' invitation fut déclinée pa r six pays de l 'Europe orientale. • 
Au cours de ·cette r éunion fut esquissé un programm e que l' on peut 
a insi résumer: 

le~· pays participants fourniront un effort considérable en vue 
de faire monter la production nat ionale; 
la stabilité financière interne doit être assurée au plus vite; 
la collaboration la plus étendue et la plus efficace doit s'orga­
niser entre les diver s pays; 
l 'exportation des pays participants doit être développée, de 
t elle manièr e que les conséquences d'une balance commerciale 
défavorabl e avec le continent américa in puissent disparaître 
ou s'atténuer. 

En décembre 1947, Je plan Marshall, dans sa forme définitive, fut 

,, 
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so1;11nis au Congrès américain qu1 !\:idopta-. En voici ·quëlquës point's 
pnnc1paux: 

l' aide s'e ffectuera sous une double roi-me: 
d'une oart, un e grande pa rt\e (comprenant ~oJa?Iment la 
fouruit'ù.re d 'équipement agncole) sera cons1deree comme 
un don , -

- Je reste prendra la forme d 'un emprunt remboursable. 
Tout pays qui ne po!1rsuit pas une politique fondée sur des 
bases stables pourra etre exclu. 
Les pays qui bénéficient de cette aide s'engagent à transmet ­
tre à un Fonds européen de 1a Reconstruction, les bénéfices 
év;ntuellernent réa lisés par la vente des produits Marshall . 

Quelques con~itions, ~ !·emplir, pou'. p:i,rticiyer. à l'aid~ amé­
ricaine sont ensmte prec1sees: le pays mteresse doit accr01tre sa 
production industrielle et agr icole, afin de hâter son indépendance 
économique. Il doit, en même temps, prendre les mes~1:e~ moné­
taires et financi ères nécessaires afin d'assurer la stab1hte de sa 
monnaie et co llaborer , avec les autres pays participants, . à la dis­
parition des barrières douanièr es européennes. 

Le pian Marshall, initiative généreuse, doit ~tr e, pour nous, un 
moyen de relèvement et non de soutien : ne dout ons pas que les 
]%ats-U nis aient le souci, dans son application, de sauvegarder 
l'indépendance complète des pays intér essés. A ce sujet, tout en 
témoignant une vive gratit ude à la Nation américaine, il conv~ent 
d 'exiger de sérieuses garanties; nous tenons pour excellent et metne 
ind ispensable que se maintienne le contac_t dé j à é~a?li. entre ~es , orga" 
ni sations ouvri ères française s et les synd1Cats amen cftms, qm r eglent 
la mise en a ppl ication <lu plan en étroit e coopération avec ~e _Gouv_er­
nement. Le sy ndicali sme français doit participer à l' admm1stratwn 
des r essources mises ainsi à la disposition de notre pays. Au début 
de la 'réalisation d 'un tel programme, il imp ort e de marquer n_otre 
volonté de voir s' imposer des considérations d' ordre humam , qm ne 
saiiraient s'effacnr devant la prépondér ance de grandes lois écono­
miques régi ssant les accords internationaux: il nous ~au~ trav_ailler 
à ~viter l'exploitation de l'aide ai:néricaine par le capitalisme mter­
national. 

La Conférence Syndicale Internationale de Londres 

A Londres en mars dernier les r eprésentants du mouvement 
syndical de dix~sept pays ont délibéré sur les problèmes relatifs ~ la 
reconstruction de l 'économie mondiale avec l'aide- des Nations Umes. 
P a rmi les quarante-huit participants à cette « Conférence Syndicale 
Internationale pour le Relèvement et la R econstruction de l'Europe » 
se trouvaient dix syndicali stes chrétiens. L a C.F.T.C. y était repré­
sentée par Maurice Bouladoux et Georges Levard. 

Au dé~ut ~es travaux fut 1;>résenté un ;appàr~ sur la situation 
mondiale cl apres guer re, du pomt de vue econom1que. Des conclu­
sions pratiques étaient préco nisées , pour permettre aux organisations 
ouvrières de protéger les intérêts de leurs membres et de contribuer 
·eu même 1.t•mps, dan s toute la mesure du possible, à l'application 
efficace du pro~rnm,,:ie d 0 _re]èvement_ européen·. 

Daus la . discusswn gene!·ale qui s'instaura, Bouladoux déclara 
qu ' il n 'y avait qu~ d:ux remedes pour sortir de la crise actuelle: le 
repliement sur soi-meme, _ou la coopération internationale sur des 
bases aussi larges que possible. Aussi sommes-nous favorables au plan 
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:Marshall, tentative pour mettre en commun des resso urces au service 
de la paix et de l 'équil ibre qu 'elle suppose: il n 'y a pas de paix sans 
l ' accession des masses laborieuses à un niveau n ormal d ' existence. 
C'est cette coopéra t ion qu' amorce le plan .I\Iarshall. 
, . Le porte-p_arole de _la O.F.'l'.O. indiqua certains écueils qu 'il fallait 
enter. Le plem empl01 auquel tend le plan Marsh all, d'un point de 
n te international , ne doit pas s 'opposer aux plans nationaux, t el le 
plan Monnet pour la France, mais doit au contraire en permettre la 
r éa lisation. Les m esures d'assistance ne doiveµt pas favoriser un 
accroissement de l' emprise capitaliste. L' extension du plan Marshall 
ne doit pas venll' au secours des régimes qui oppriment les travail­
leurs . Le plan ne doit pas provoquer des interventions clans la poli­
t ique intérieure· des pays participants. 

La résolution adoptée, à l' issue de cette conférence, constate avee 
regret que les pays de l ' Europe orientale, dont la plupart ont connu 
intensément la même misèr e de la guerre, 01Jt été empêchés de colla­
borer avec l'Europe occidentale et de bénéficier de l 'appui éventuel 
du plan: Elle fait appel aux travai ll eurs du monde entier pour qu ' ils 
favori sent la collaboration économique , spécia lement en Europe, cl-ans 
l ' intérêt cle la paix et pour que les masses laborieuses, après ce conflit 
mondial bénéficient d'un bien-être général plus grand et d 'une culture 
plus étendue. 

Avant de se sépa rer , la conférence décida la création d ' un Comité 
c0nsultatif permanent composé de dix membres , dans lequel la France 
est représentée par Léon Jouhaux et Gaston Tessier. 

♦ 

La C. 1. S. c: 
Depuis la fin de la guerre, la Confédération International e des 

Syndicats Chrét iens s'est acquis, clans le monde du travail, une place 
unportai..te. La participation aux travaux du Consei l économique et 
social des Nations Unies, une contribution active à de nombreux 
organismes internationaux, l ' éveil et la sauvegarde de l 'idée syndi­
cal e chrétienne clans maints pays tributaires du syndicalisme unique, 
ont placé la O.I.S.O. • devant une tâche considérable. 

Pour l 'a ccomplissement d'un t el programme de travail , le Gongrès 
de 1946, tenu à A~sterclam, avait déjà donné à l ' Internationale une 
base solide et une structure nouvelle. Une base solide, en adop­
tant de nou veaux statuts et en r atifiant un programme d ' orga­
nisation mondiale; un e structure nouvelle, en admettant, comme orga­
nisations const itutives, non seul ement les copfédérations nationales, 
mais les internationales profession nelles et en créant la possibilité 
d'affilier à la O.I.S .O., comme mem\Jres extraordinaires, les organi­
sations parasy ndicales de certains pays. 

Dev ant la psychose de guerre qui se répand clans le monde , la 
O.I.S.O. a lancé un appel pour la paix. Le texte élaboré par la C.F.T.C. 
avait été soumis au Bureau de la Confédération Internationale et adopt é 
à l ' unanimité; la O.I.S.O. avait ainsi conscience cc de r épondre au 
cri désespéré de millions d 'êtres qui vivent dans l' angoisse du len­
d~m0in et gui se demandent pourquoi l ' union des peuples est impos­
sible en vue de constrmre la paix , alors qu'elle a été réalisée pour 
finir la guerre " · 

En plus de r éunions du Bureau qui ont eu lieu depuis juin 1947 
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à, Pari s, Bruxell es Strasbourg et Gand , le Conseil de la O.I.S .O., 
qui se réunit, en principe, une foi s l 'an , entre les Oonf!;r~s , a ten~ 
une session en novembre 19.J 7 à Strasbourg, reprenant am s1 son acti -
vité pou,r la première fois depuis la . ~uerre. , , , . 

Apres avoir désigné A. Cool , pres1dent de la Oonfederat10n des 
Syndicats Chrétiens de Belgique comme Vice-Président de l'Inter­
nationale, pour continu er le man dat d 'Henri Pauwels au sein du 
Bureau , le Conseil examina la question de la présidence jusqu 'au pro­
cl1ain Congrès. A l ' un animité, Gaston Tessier fut élu président de 
la 0.I.S .O. 

Le Conseil s 'es t préoccupé de la représentat ion du mouvement 
auprès des di vers organi smes int ernati onaux. La ré vi sion des statuts 
de l 'O.L 'l'. permet d ' accorder un e r eprésentat ion· directe et officielle 
aux grnu pements in ternationaux d 'employeurs et de travailleurs. La 
C.l.S .O. a réclamé, à son usa ge, l ' appli cation de cette 110Ùvelle dis­
position , qui doit la faire parti ciper non seul ement aux sessions de la 

_ confér ence, mais aussi aux commissions interna tiona les d 'industries et 
au Conseil d' admini stration du B.I.T. 

Le Con g rès de la O.I.S .O. , n ' ayan t pas t ermiu é l ' examen cle ' son 
programme mondial , avait donné pleins pouvoir s au Conseil pour en 
met tre au poin t la dernière parti e, traitant de la co11aboration inter­
nat ion ale. S'éleva nt contre les di scrimin ation de r aces et de coüleurs , 
ce document préconi se les règles sociales et économiques d 'une corn-, 
mun auté int ernati onale . Qu ' il nou s s-oit permis d' en relever ici quel­
ques passages : 

" Chaque pays doit pouvoir cependant s' a,ssurer une part de la 
production'. de matières premières proportionnelle aux besoins de sa 
popul ation et de son développement économ ique. Une organisation 
internationa le s ' impose pour la distribut ion de certaines matières pre­
mièr es importantes . " 

cc Mais, quell e qu e soit son utilité pour l 'acroissement du bien­
êt re clans le monde, l'épanoui ssement du commerce international ne 
saurait avoir li eu aux dépens des travailleurs. C'est pourquoi les 
accès au marché mondial et aux débouchés, ne devront être ouverts 
qu'aux Etats qui assurent un régime de travail respectant la dignité 

.___ humaine . " 
Le Conseil s ' intéressa. spécialement au mouvement syndical chré­

tien mondial , ainsi qu'aux voyages et contacts effectués par le secré­
tariat de la O. I.8.0. , à ce sujet. 

Les relations aveç le nouveau continent sont devenues permanentes . 
En 1946-1947 , Gaston Tessier et P .-J.-S. Serranens ont mis à profit 
leurs séjours aux Etats-Unis pour juger de l 'état des groupements 
existants . Dans ce pays même, où le syndicali sme trouve une large 
audience, certains travaill eurs ont estimé qu ' il était indispensable de 
se r éum,r. dans des associations spéciales pour la défense clé leurs inté­
r êts spec1fiques de trav ailleurs chrétiens. De cordiales et fructueuses 
rel ation s ~ont entret enues, :\ ce propos, avec l 'Association of Oa.tholic 
Tracle U1110111st s, comme avec la Oatholi c W elfare Oonference 

Le syndicalj sme chrétien est appelé clans plusieurs Etats cl~ l' Amé­
rique_ Lat~ne, ou Ü correspondra au sentiment propre de populations à 
la fois tr~~ r i h gieuses et fort éprises de prog,1:ès huma.in, personnel 
et coll ectif. Nous sommes en rapport avec l 'Ui·uauay le Oost -Rica 
]a Colombie. Prochainement, un périple en Amériq~e cl~ Sud permettr~ 
d ' in t ére_ssants contact s et donnera lieu, très certainement, à de vastes 
réalisations . . 

. En Sa_1:re, Je . syn~1_icat cl!rétien des mineurs, qui , avant la cler­
U1ère gueue, etait ties flonssant et largement majoritaire, a été 
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reconstitué au cours d 'une grande assemblée tenue le 24 août 1947, 
à Sarrebrück, en présence de Gaston Tessier , Vanist andael, Van Bug: 
genhout, président de la Fédérati?n, internationale des _1;11-ine~rs ,_ Henn 
Meck, ancien trésorier de cette Federation . Cet te premiere reahsat10n, 
obtenue après de laborieuses démarches, permet d 'augurer favora­
blement le réveil des mouvements syndicaux chrétiens en t erritoires 
occup·és. 

E n Autriche, la minorité chrétienne du mouvement syndical uni­
taire est entrée en relation avec la C.I.S.C., jet ant ainsi les premières 
bases d 'une éventuelle affiliation . 

En mai dernier, une délégation s 'ét ait . rendue à Berlin où elle 
rencontra des dirigeants de la Freier Deutscher Gewerkschaftbund et 
d 'anciens syndicalist es chréti ens, maintenant incorporés, par la force 
des choses, dans cett e Confédération unique. Des ent_retiens eurent 
lieu aussi au siège de la Christliche D emocratische Union, dont le 
président, Jakob K aiser, est un ancien militant du syndicalisme chré­
tien , qui a mené, d ' ailleu rs, une t rès courageuse résistance à l ' égard 
du nazisme. Les principaux chefs du syndicalisme chrétien, en Alle­
magne, ont disparu dans des conditions plus ou moins t ragiques : un e 
quinzaine d 'entre eux ont payé de leur vie la participation au complot 
du 20 juillet 1944 contre Hit ler . 

Nos contact s sauront se multiplier et se syst émat iser. S 'il faut 
joindre à une coordination a bsolue u n dynamisme conquérant, il 
importe surtout de respect er la libei·té des syndicalist es allemands, 
qui doivent eux-mêmes fair~ renaître. che~ e_ux l~s org'.1nis~t ions ch_ré­
tiennes. L a C.I.S.C. a une importante miss10n d appui, d 'mformat10n 
et de propagande à r emplir dans les tèrritoires occupés . 

En Italie, où le syndicalisme unique paraît difficilement viable, 
les Associations catholiques de travailleurs italiens (A.C.;L.I. ), fortes 
de 600.00Q membres, et qui const ituent une fraction importante de la 
Confédération générale des travailleurs (C.G.T.L.)_, o_nt demandé leur 
affiliation à la C.I.S.C. comme « membre extraordmaire » . 

Nous assistons, par tout le monde, à un éveil ou à un renouveau 
de l'idée· syndicale chrétienne. Il revient à la C.I.S.C .. d ' encourager , 
de soutenir cette aspiration des masses ouvrières de pays industriels, 
de pays neufs attirées par la morale sociale chrétienne, et de procéder 

'------.au vaste regr~upement de tous les travailleurs animés d.u même idénl. 

,. 
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CONCLUSION 
Le Bureau Confédéral , en soumetta~\-à l '.exa,m1;1 des bs~~dicaJs 

affiliés et par l ' in t ermédiai re de leurs, e_e~u,es,, a ~ppro a 1~u u 
XXIV• Congrès, les divers asp~ct s de 1 activit e, deployee au couts _des 
derniers mois, n ' a pas Je sentunent_ c:iue les resultat~ obten~s -~ment 
complets ni parfaits; il sart, toutefois, que des, e~orts consideiables 
ont été accomplis, qui ont par t ielle_ment compense l msuffisance e__ncore 
trop réelle de nos moyens. . . . , , 

Le Syndicalisme est plus 1:,é~essaire que Jama1s et , _d'.1ns l ensem­
ble des forces ouvrièr es orgamsees, le synd1caltsrn e chretien accentue 
chaque jour ses raisons d 'ê tre : originalité et efficacité. 

Nous ne répugnons pas à l 'éventualité de changements profonds 
dans l'organi sation socia le : t émorn le rapport de J .. Brodier,_ au 
XXII" Congrès Confédéral , sur la réform e de l 'entrepnse; celm de 
"Jacques Tessier , au XXIIIe Congrès, su r les réforn1es de la structure 
économique. 

Il nous paraît, toutefo'is, que 1~ meill eur~ et la plus, s~re acquisi­
t ion du progrès se réali se par l' act10n qu ot1cl1erme, perseverante, con­
tinue , da ns une ligne dét erminée. Tel est bien · l'enseignement dE: c~tte 
récent e période de notre effort, s'ajoutant, sans nul_le contradic!i?n, 
à l' bistoire des soixante premières annéeê du synchcahsrne chretien 
en France. 

Nous ne méconnaissons pas, d ' aill eurs , que la viE> ell e-même pe1~t 
imposer des ajustements, voire des revisions_ clan~ les méth~des, qm , 
même co nfirmées par l'expérience, ont besmn- d 'etre adaptees a de 
nouvelles conditions de t emps et de h eu. 

C'est ainsi que le Bureau Confédéral a spontanément mi~ à, _son 
ordre du jour l 'examen d 'une réforme éventuelle de _notre o_rg3:n!sat10n, 
à. tons les degrés, en vue d 'obtenir, par un empl?1 plus ,Jud1c1eu~ de 
nos r essources, u n r endement meilleur et un maxim um d efficacité. _A 
cet effet, vous trouverez annexée au chapitre I du r_appor~ moral , une 
note qui permettra au Congrès de dégager u ne onentatmn pour les 
•futurs t ravaux du Comité national et du Bureau Confédéral. 

Nous devons nous persuader de plus en plus que l 'ac~ion J?r0-
~ fess ionnelle, au se us revendi eatif , si nécessaire et même pnmordiale 

qu 'elle soit• en beaucoup de cas, ne peut constitue!' à elle seule la 
totalité de l'effort syndical, ni absorber l ' intégralité de nos moyens. 

La propagande _ méth odique suppose elle-même, pou r êt re h:uc­
tueuse, un e bonn e administration et le fonct ionnement de services 
prat_iques d 'enti: '.aid~ capab!E:s çl ' int~resser le nouve~u ~yndiqué et ~a 
famille, de rn amere a garantir le paiement de la cot1sat10n et la duree 
de l 'adhésion .. 

La ~orll:1at101; _iwn seul ement technique, mais sociale, permettant 
\a const1tut10n d e_htes r~yonnant à la fo is par la compétence et par 
le dévouem ent, d_o1t auss1 retenir de plus en plus nos soins vigilants. 

]<J nfin_, c;est a ~rne t âche _d 'organisation non seul ement profession­
nelle mais economique et sociale dans un cadre institu tionnel autour 
dEJs ~qnventio~1s coll ec~ives de ti:avail , que devra s'appliquer,' de plus 

Plus l' act10n syndicale. en , 1 . , i· 
Nous nous, P aisons a rel ire que, sur la base de nos principes net-

tement affi rme , nos ra ngs sont ouverts à tous les travailleurs de 
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bonne volonté; il nous faut cependant découvrir et recruter, en pre­
mier lieu, les militants convaincus et dévoués qui se consacreront tout 
entiers à notre cause, dont ils auront compri s la grandeur et la beauté. 

L a scission <le la C.G.T. est venue confirmer nos thèses sur le 
pluralisme des groupeu1ents correspop<lant à des affinités de pensée 
et d'inspiration dans le cadre, au jourd'hui incontesté, de la libert é 
d 'association consacrée par les plus hautes instances internationales . 

Il nous sera pérmis de rappeler, à ce propos, la réponse que nous 
faisions, en novembre 1935, à une enquête de la " P etite Gironde »: 

" Sans méconnaître la solidarité profonde qui existe, sous le 
r égime du capitalisme et du sal::triat, entre les travailleurs de toutes 
catégories et de toutes opinions, nous estimons qu'il demeuré impos­
sible, moralement et pratiquement, de réunir clans les cadres <le la 
même organisation, pour une activité féconde, des éléments séparés 
par de graves divergences doctrinales. 

" C'est dire que, tout en demeurant disposés à collaborer avec la 
C.G.T., le cas échéant, pour la défense d ' intérêts légitimes et la 
poursuite d 'objectifs bien délimités, nou s sommes plus que j amais 

• attachés à notre mouvement syndi c:a l, véritablement professionnel et 
indépendant des partis politiques, » 

Liberté, pluralisme, il' ne s ' agit pas li\, pour nous, de fantaisie 
intellectuelle ou de préférence sentimentale, mais d 'un pYinci pe: celui 
qui t end à interposer, entre la faib lesse des individus et l 'omnipo­
tence de l'Etat, un réseau vivant d'associations. 

Au cours de sa 77• session, les 8 et 9 novembre 1947, le Comité 
National a judicieusement proclamé, une fois d~ plus, « l'indépendance 
et l 'autonomie du syndicalisme, qui impliquent l ' atta,chement aux 
droits sacrés de la personne, sous les aspects individuels, familiaux, 
professionnels, sociaux, économique et la volonté de défendre, en 
même t emps que les prérogatives syndicale , les libertés indissociables 
dont l'ensemble- constitue la démocratie ». 

Nous restons prêts, d ' ailleurs, à réaliser l ' unité d'action , chaque 
fois quo cela sera nécessaire et possible, avec les diverses formations 
syndicales authentiques. Ainsi, en Afrique du Nord , et plus spécia­
lement au Maroc, lors des récents mouvements de cheminots ët de 
fonctionnaires , l ' entente s'est établie presque spontanément entre 
organisations de la C.F.T.C. et de la C.G.T., les groupements de 
« Force Ouvrière ,, étant encore à Jeurs débuts dans les catégories en 
cause. Pour l 'action de car actère général auprès des pouvoirs publics, 
en T!'_atière de ravitaillement, de salair es et de prix, c'est entre la 
C.F.T.C. et la C.G.T.-F.O. que l' accord s'est conclu: la C.G.T. ayant 
cessé de participer à la délégation du Conseil Economique chargée 
d 'étudier ces questions . 

Militants, ayons conscience de nos responsabilités ! Le syndica­
lisme chrétien, · partie intégrante de la classe ouvrière organisée, a _ 
besoin de notrè dévouement personnel: appliquons-nous à renforcer , 
par un concours non seulement loyal et désintéressé, mais méthodique 
et discipliné, les possibilités d'un mouvement qui porte en lui t ant 
cl' espérances: 

/ 
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